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Séance 
 
du mercredi 19 décembre 2018 
 
 
Présidence : Anne Froidevaux (PDC), présidente du Parlement 
 
Secrétariat : Jean-Baptiste Maître, secrétaire du Parlement 
 
 
Ordre du jour : 

1. Communications 
2. Promesse solennelle d’un suppléant 
3. Questions orales 
4. Election d’un membre et d’un remplaçant de la commis-

sion de la santé et des affaires sociales    
5. Election d’un(e) remplaçant(e) de la commission de re-

cours en matière d’impôts 
6. Election de deux juges permanents au Tribunal cantonal 
7. Election d’un juge suppléant au Tribunal cantonal 
8. Promesse solennelle des nouveaux membres des autori-

tés judiciaires 
9. Modification de la loi sur les droits politiques (deuxième 

lecture) 
10. Modification de la loi de procédure et de juridiction admi-

nistrative et constitutionnelle (Code de procédure admi-
nistrative) (deuxième lecture) 

11. Question écrite no 3073 
Puidgemont dans le Jura : des explications svpl ! Yves Gi-
gon (Indépendant) 

12. Question écrite no 3076 
Affaire CarPostal : parallèle à faire pour d’autres unités de 
La Poste ?! Nicolas Maître (PS) 

13. Modification de la loi d’impôt (suspension de la baisse fis-
cale) (deuxième lecture) 

14. Arrêté concernant le budget et la quotité de l’impôt pour 
l’année 2019 

 
(La séance est ouverte à 8.30 heures en présence de 60 

députés et de l’observateur de Moutier.) 

 

 
 

1. Communications 

 
La présidente : Mesdames et Messieurs les Députés, 

Madame et Messieurs les Ministres, Mesdames, Messieurs, 
l’effervescence et la magie de la préparation des fêtes ont 
déjà débuté depuis quelques temps et, pourtant, des événe-
ments de l’actualité nous rappellent régulièrement que le 
monde ne tourne plus forcément très rond, comme par exem-
ple lors de l’attaque qui s’est déroulée récemment à une cen-
taine de kilomètres d’ici lors du marché de Noël de Stras-
bourg. En cette période de festivités, j’ai donc une pensée 
particulière pour toutes les personnes qui sont touchées de 
par le monde par ce genre d’attaques, qui sont opprimées ou 
qui vivent dans des pays en guerre.  

Nous concernant, notre dernière séance de l’année rime 
comme toujours avec budget et, concernant le débat, je vous 
rappelle que les députés qui souhaiteraient déposer d’éven-
tuelles propositions de modifications de rubriques qui n’ont 
pas été annoncées lors des séances de commission sont 
priés de les annoncer avant la fin du débat d’entrée en ma-
tière auprès de notre secrétaire en indiquant le numéro de la 
rubrique et de la page et de les envoyer également par mail 
à l’adresse parlement@jura.ch.  

Nous avons appris récemment la triste nouvelle du décès 
de Madame Françoise Collarin qui fut députée au sein de no-
tre Législatif de 2002 à 2006 et, au nom du Parlement, j’adres-
se nos sincères condoléances à sa famille et à ses proches.  

Vous avez également été informés de la démission de 
Monsieur le député Jean Bourquard pour la fin de l’année. Il 
siège donc pour sa dernière séance complète aujourd’hui. Je 
lui adresse nos remerciements pour son engagement en fa-
veur de la collectivité durant de nombreuses années et lui 
souhaite déjà plein de satisfactions dans ses futurs projets. 
Monsieur Bourquard sera remplacé par Monsieur Jean-Da-
niel Ecoeur qui deviendra député titulaire.  

Cette semaine, vous avez aussi appris la démission de 
Monsieur le député suppléant David Cuenin, que nous remer-
cions également pour son passage au sein du Législatif.  
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Vous aurez constaté l’absence de notre secrétaire, Nicole 
Roth, qui s’est malheureusement cassé l’épaule hier après-
midi dans les escaliers du bâtiment. Nous lui souhaitons d’o-
res et déjà un prompt rétablissement et nous remercions Ma-
dame Brigitte Steulet et la Chancellerie d’Etat pour leur aide 
dans cette situation.  

J’en arrive au terme de mes communications. Je vous pro-
pose d’attaquer notre ordre du jour et nous pouvons donc 
passer au point 2. 
 
 
2. Promesse solennelle d’un suppléant 

 
La présidente : A la suite de la démission de Monsieur 

Serge Caillet de Alle, Monsieur Michel Etique de Bure est élu 
député suppléant du district de Porrentruy. Monsieur Michel 
Etique, je vous prie de vous approcher de la tribune et j’invite 
les membres du Parlement à se lever.  

Je vais lire le texte de la promesse solennelle et à l’appel 
de votre nom je vous invite à répondre «Je le promets» : «Je 
promets de défendre les libertés et les droits du peuple et des 
citoyens, de respecter la Constitution et les lois et de remplir 
consciencieusement les devoirs de ma charge». Monsieur 
Etique. 

 
M. Michel Etique (PLR) : Je le promets. 

 
La présidente : Au nom de toute l’assemblée, je vous fé-

licite et vous souhaite la bienvenue au sein du Législatif. J’es-
père que vous aurez de nombreuses satisfactions dans 
l’exercice de votre mandat parlementaire. Félicitations. (Ap-
plaudissements.) 
 
 
3. Questions orales 

 
La présidente : Seize députés se sont annoncés pour po-

ser une question orale. Il est 8h34 et je cède immédiatement 
le micro, pour la première question orale, à notre vice-prési-
dent, Monsieur le député Gabriel Voirol. 
 
 
Révision de la loi sur la construction et l’entretien des 
routes 

M. Gabriel Voirol (PLR) : Ma question a trait, en fait, à un 

sujet que j’avais abordé dans une motion déposée l’année 
passée. Une motion qui traitait d’une problématique liée à une 
interprétation que je qualifiais d’injuste de la part des services 
de l’Etat s’agissant de l’installation de nouvelles conduites 
sous les routes communales ou cantonales. Cette motion n’a-
vait pas été acceptée. Certes, j’en ai pris acte.  

Toutefois, j’ai constaté dernièrement que, dans le cadre 
d’un assainissement routier cantonal qui a nécessité là aussi 
la pose de conduites souterraines, il n’y a pas eu de plan 
d’équipement ou de plan de route demandé. Alors, rassurez-
vous, je ne vais surtout pas demander à ce que l’Etat fasse 
comme les communes mais plutôt que les communes puis-
sent faire comme l’Etat, c’est-à-dire de se passer de cette exi-
gence qui coûte plusieurs dizaines de milliers de francs aux 
collectivités locales.  

Sachant que le Gouvernement, dans le cadre de sa ré-
ponse, a évoqué la révision de la loi sur la circulation et l’en-
tretien routier, la LCER, et que les communes allaient y être 

associées, ma question est la suivante : où en est cette mo-
dification de la LCER et quand est-ce que les communes 
pourront faire valoir leurs intérêts ? Je remercie le Gouverne-
ment pour sa réponse.  

 
M. David Eray, ministre de l’environnement : Effective-

ment, Monsieur le Député, vous parlez là de la loi sur la cons-
truction et l’entretien des routes, qui fait l’objet actuellement 
d’une révision au sein du Service des infrastructures, et la ré-
ponse est assez simple : je peux vous confirmer que la révi-
sion avance bien et que si tout se passe comme prévu, le 
Parlement sera saisi du dossier dans le courant de l’année 
2019.  

 
M. Gabriel Voirol (PLR) : Je suis satisfait. 

 
 
Refus des autorisations de travail pour des requérants 
d’asile ? 

M. Michel Choffat (PDC) : Vous êtes certainement nom-

breux à avoir reçu un courrier du collectif Terre d’Accueil. En 
ce qui me concerne, étonnamment, je l’ai reçu trois fois. 

Ledit courrier (ou lesdits courriers) précise ce qui suit : «Le 
Jura est le seul canton romand qui refuse systématiquement 
l’emploi aux personnes demandeuses d’asile chez nous alors 
que la loi suisse permet de travailler dès trois mois sur le sol 
helvétique. Pour quelles raisons ? 

Les personnes titulaires d’un permis F ou B rencontrent 
énormément de difficultés à trouver un emploi, notamment en 
raison du manque d’information aux employeurs». 

Je demande donc au Gouvernement de bien vouloir nous 
préciser ce qu’il en est réellement. 

 
Mme Nathalie Barthoulot, ministre de l’intérieur : De ma-

nière générale, le Gouvernement est d’accord avec le fond du 
courrier qui vous a été adressé et qui a été adressé, je dirais, 
à toute une partie de cet hémicycle, si pas à tout le monde. Il 
est en effet important, pour les personnes ressortissant du 
domaine de l’asile, de pouvoir accéder au marché de l’emploi 
et c’est un facteur d’intégration.  

De manière générale, c’est l’AJAM qui s’occupe de ce 
mandat, en collaboration avec les services de l’Etat, et l’AJAM 
et les services de l’Etat mettent en œuvre des mesures né-
cessaires qui permettront à ces personnes de répondre à des 
critères d’employabilité.  

Des efforts importants ont été déployés depuis 2016, no-
tamment avec la création d’un poste de responsable de l’in-
tégration professionnelle qui accompagne les personnes au 
bénéfice de permis B ou F et, dès l’année prochaine, vous 
savez aussi qu’il y aura la mise en œuvre de l’agenda inté-
gration qui entrera en vigueur et qui fixe au Canton des ob-
jectifs clairs, à savoir que lorsqu’une personne est arrivée 
dans un canton, elle a sept ans en fait pour trouver une acti-
vité professionnelle. Ce qui obligera bien évidemment les 
cantons à fournir de nombreux efforts en la matière.  

Ceci dit et plus spécifiquement, il faut distinguer en fonc-
tion des statuts des personnes et notamment faire la diffé-
rence entre les demandeurs d’asile avec un permis N et les 
personnes dont la demande d’asile a été traitée qui vont de-
meurer dans les cantons plusieurs années, soit les personnes 
qui disposent d’un permis F ou d’un permis B. Ces personnes 
n’ont pas complétement le même statut. S’agissant des re-
quérants d’asile, le canton du Jura applique l’ordre de priorité 
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fixé par la loi sur les étrangers, selon lequel les Suisses, les 
ressortissants de l’Union européenne, les titulaires d’un per-
mis C, B et F sont prioritaires pour l’accès aux places de tra-
vail.  

Dès lors, il est vrai qu’un requérant au bénéfice d’un per-
mis N qui a passé trois mois sur le territoire suisse peut, en 
théorie, accéder à une place sur le marché de l’emploi mais, 
en fait, tout employeur qui l’engagerait devrait prouver préa-
lablement qu’il n’a trouvé personne aux conditions que j’ai in-
diquées, c’est-à-dire un ressortissant de l’Union européenne, 
un titulaire d’un permis C, un titulaire d’un permis B ou encore 
d’un permis F.  

Donc, vous voyez que la marge de manœuvre est relati-
vement ténue. Toutefois, le canton du Jura octroie des déro-
gations pour ces personnes qui sont au bénéfice d’un permis 
N, lorsque l’on voit que la personne pourrait par exemple en-
tamer une formation et que cette personne sera certainement 
encore très probablement dans le canton du Jura à l’issue de 
la formation. De manière générale, dès l’entrée en vigueur de 
la restructuration du domaine de l’asile, dès l’année prochaine 
donc, le canton du Jura accueillera nettement moins de per-
sonnes titulaires d’un permis N vu que le tri de ces personnes 
se fera dans les centres de premier accueil et, ainsi, cette 
thématique perdra certainement en importance.  

En conclusion, les préoccupations du collectif Terre d’ac-
cueil sont tout à fait légitimes. Toutefois, la collaboration po-
sitive entre l’AJAM et les services de l’Etat, dans le cadre du 
nouvel accord sur l’intégration des personnes ressortant du 
domaine de l’asile, va bien évidemment faciliter l’intégration 
de ces personnes de manière durable sur le marché de l’em-
ploi en densifiant notamment les contacts avec les entre-
prises. 

 
M. Michel Choffat (PDC) : Je suis satisfait. 

 
 
Procédure d’adjudication de l’analyse énergétique des 
bâtiments du Canton 

M. Pierre Parietti (PLR) : Lors du traitement du budget, 

nous avons été informés que des mesures seraient prises en 
ce qui concerne l’analyse énergétique d’un certain nombre 
d’immeubles de la République et Canton du Jura et cela sur 
une période d’environ trois ans où l’on parlait d’une cinquan-
taine d’immeubles qui feraient l’objet de l’analyse sur la base 
des certificats CECB.  

Sachant qu’une vingtaine de mandataires sont actifs sur 
le territoire cantonal jurassien pour ce type de prestations et 
que le coût global estimé va vraisemblablement dépasser les 
150'000 francs pour l’ensemble de cette analyse, vu la com-
plexité d’un certain nombre d’immeubles les plus importants, 
nous souhaiterions savoir quelle procédure sera retenue par 
le Gouvernement ou par les responsables en vue d’adjudica-
tion, soit groupée pour l’ensemble, soit partielle pour un ou 
plusieurs immeubles par adjudication. Je remercie le Gouver-
nement pour sa prochaine réponse. 

 
M. David Eray, ministre de l’environnement : Effective-

ment, l’entrée en vigueur de l’ordonnance sur l’énergie impo-
sera à l’Etat d’établir des certificats les CECB (certificat éner-
gie du bâtiment) pour les bâtiments qui appartiennent à l’Etat.  

Il y a environ 46 bâtiments qui sont concernés, à la con-
naissance du service, dont 12 ont déjà été traités et qui ont 
donc déjà reçu le certificat durant l’année 2018.  

Les procédures utilisées, puisque c’est là votre question, 
consistent en une procédure gré à gré. Le montant moyen 
d’un CECB est de l’ordre de 2’000 à 2’500 francs. Et, donc, 
actuellement, sur ces 12 bâtiments réalisés par exemple en 
2018, il y a eu 5 entreprises qui ont été mandatées et ce sont 
parfois des entreprises qui sont liées déjà aux bâtiments par 
le programme Energo et qui permettent donc, de par cette 
synergie, d’avoir des coûts plus bas de CECB.  

Pour l’année 2019, il est prévu de traiter 20 bâtiments, en 
2020 le reste, environ une quinzaine, et les procédures seront 
bien évidemment faites toujours de gré à gré, en veillant à ce 
qu’il y ait une répartition juste et équitable entre les différents 
acteurs du domaine dans le canton du Jura. 

 
M. Pierre Parietti (PLR) : Je suis satisfait. 

 
 
Sécurité incendie dans les hébergements pour requé-
rants d’asile 

M. Ivan Godat (VERTS) : Dans la nuit du 25 au 26 sep-

tembre dernier, un terrible incendie a causé la mort de 7 per-
sonnes dans le centre-ville de Soleure. Les victimes, 4 adul-
tes et 3 enfants en bas âge, sont des requérants d'asile éry-
thréens et éthiopiens qui avaient été placés dans cet im-
meuble par les autorités cantonales soleuroises. 

Une semaine après cette tragédie, un journal suisse-alle-
mand pointait du doigt l'assouplissement décidé en 2015 par 
les cantons  – à travers l'Accord intercantonal sur l'élimination 
des entraves techniques au commerce –  des normes de pro-
tection incendie dans l'hébergement temporaire de requé-
rants d'asile. Ainsi, différentes dérogations aux normes incen-
die sont admises dans le but de faciliter aux cantons la re-
cherche de lieux d'hébergement pour faire face à l'afflux de 
réfugiés, et ce au détriment de la sécurité, ce que cet organe 
intercantonal ne cache d'ailleurs pas. Dans sa circulaire de 
2015, il est ainsi écrit : «L'AIET prend acte du fait qu'avec ces 
dérogations, l'objectif de protection visé dans les prescrip-
tions de protection incendie 2015 pour la protection des per-
sonnes n'est plus garanti dans la même ampleur». 

Prévu initialement pour deux ans, l’AIET a décidé, le 3 
mars 2017, de prolonger jusqu’à la fin 2019 les dérogations 
aux prescriptions de protection incendie 2015 actuellement 
en vigueur pour l’hébergement temporaire des demandeurs 
d’asile. 

Ces éléments interpellent profondément, d'autant plus de-
puis la tragédie de Soleure, même si, à ce stade, aucun lien 
ne peut être fait entre cet incendie et l'assouplissement des 
normes de protection incendie. 

Nous nous interrogeons bien évidemment sur la pratique 
en vigueur dans le canton du Jura. 

Ma question est donc la suivante : le Jura a-t-il adopté les 
dérogations aux normes incendie décidées par l'AIET ? Au-
trement dit, l’objectif de protection des personnes en termes 
de risques incendie est-il garanti dans la même ampleur dans 
les hébergements jurassiens pour requérants d’asile ? Je re-
mercie par avance le Gouvernement pour sa réponse. 

 
M. Charles Juillard, ministre : La tragédie que nous a-

vons vécue à Soleure nous interpelle toutes et tous évidem-
ment. Il s’agit ici quand même de préciser que ces requérants 
d’asile étaient bel et bien logés dans des appartements, des 
appartements où ils cohabitaient avec des citoyens suisses 
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comme les autres. Donc, il n’y avait pas des normes particu-
lières en lien avec ces appartements pour requérants d’asile 
à Soleure et, d’après les premiers éléments de l’enquête, tou-
jours à travers la presse parce que je n’ai pas d’autres infor-
mations, il semblerait que ce soit une personne qui se soit 
endormie la cigarette au bec qui serait la cause de cet incen-
die. Donc, n’y voyez là aucun lien avec l’assouplissement des 
normes auxquelles vous avez fait allusion dans votre ques-
tion. 

Il est vrai que ces normes ont été introduites non pas par 
les techniciens… enfin, ce sont les ECA qui doivent les mettre 
en place, c’est juste, mais c’est sous la pression politique et 
en particulier du canton de Zurich qui, à un moment donné, a 
connu un très fort afflux de requérants d’asile et devait faire 
face dans l’urgence à leur accueil dans des lieux qui n’étaient 
pas forcément destinés à priori à cela, notamment dans les 
abris de protection civile. Et c’est dans ce cadre-là, et unique-
ment dans ce cadre-là, que ces normes ont été appliquées.  

Elles ne l’ont pas été dans le canton du Jura puisque nous 
n’avons pas eu besoin de recourir à des abris de protection 
civile pour accueillir ces requérants d’asile mais les héberge-
ments qui ont été mis en place à Saignelégier, à Courfaivre, 
pas à Saignelégier mais à Montfaucon et à Porrentruy je 
crois, correspondent tout à fait aux normes habituelles en ma-
tière de protection incendie. Il n’y a donc absolument aucune 
dérogation.  

Cela n’empêchera pas que peut-être, un jour, il y aura un 
incendie dans ces lieux mais, en tous les cas, ce ne sera pas 
à cause des normes qui auraient été allégées dans le Jura. 
Nous n’avons effectivement pas eu recours à des héberge-
ments temporaires parce que ces centres aménagés dans les 
abris de protection civile étaient bien à considérer comme de 
l’hébergement d’urgence et temporaire le temps de trouver 
d’autres solutions dans les différents cantons. 

 
M. Ivan Godat (VERTS) : Je suis satisfait. 

 
 
Nouvelles découvertes dans l’affaire CarPostal concer-
nant les transports urbains de Delémont et Porrentruy : 
quelles suites ? 

Mme Géraldine Beuchat (PCSI) : Les annonces se sui-

vent et se ressemblent avec La Poste suisse ! Cette dernière 
vient d’informer le Jura qu’elle a fait de nouvelles «décou-
vertes» dans sa comptabilité ! Le remboursement annoncé 
est un beau cadeau de Noël pour le Canton, les villes de Por-
rentruy et Delémont ainsi que quelques communes juras-
siennes.  

Mais sommes-nous au bout de nos surprises avec le mo-
de de gestion de La Poste ? Avouons que l’on peut ressentir 
un manque de confiance et ne pas être certain que tout ait 
été découvert ! 

Ces annonces de remboursements semblent faciles alors 
qu’aucune responsabilité n’est recherchée. Les faits ne sont 
pas anodins et auraient pu passer totalement inaperçus tant 
les mystères de la comptabilité de La Poste semblent épais 
et inappropriés pour une entreprise de cette taille. 

Le Gouvernement peut-il nous informer sur la suite qui se-
ra donnée face à ces nouvelles révélations. Je le remercie 
pour sa réponse. 

 

M. David Eray, ministre de l’environnement : Concernant 

l’affaire CarPostal et ces nouvelles révélations qui ont effecti-
vement permis de découvrir des montants qui seront donc 
restitués au canton du Jura et aux localités, enfin aux com-
munes liées au trafic local à Delémont et à Porrentruy, il y a 
deux volets qui vont donc découler de ces nouvelles révéla-
tions.  

Le premier volet est d’ordre financier. Donc, au niveau du 
canton du Jura, il nous faudra évaluer avec les partenaires, 
en tout cas les deux communes, le mode de remboursement 
par rapport à la clé de répartition, à la clé de subventionne-
ment qui était en vigueur à l’époque, et au niveau du volet des 
responsabilités. Et, là, ce n’est pas le Gouvernement ou le 
canton qui est acteur en la matière mais bien évidemment que 
c’est au niveau fédéral puisque le dossier a été transmis à la 
Police fédérale, à la FedPol, qui va donc le joindre à l’enquête 
globale qui est en cours et au niveau des responsabilités c’est 
donc au niveau de la FedPol qu’elles seront définies et que 
les conclusions seront tirées. Nous ne sommes dans ce dos-
sier au niveau pénal qu’observateur attentif de la situation. 

 
Mme Géraldine Beuchat (PCSI) : Je suis satisfaite. 

 
 
Accès sur internet aux réponses du Gouvernement aux 
consultations fédérales 

Mme Erica Hennequin (VERTS) : Pour avoir accès à la 

réponse du Gouvernement à la consultation sur la protection 
des eaux où le Conseil fédéral proposait, par ordonnance, 
d’augmenter massivement le seuil de plus de vingt pesticides, 
il fallait s’adresser aux services de l’Etat jurassien. Or, dans 
la plupart des cantons, notamment romands, les réponses 
des exécutifs peuvent être consultées sur leurs sites internet 
respectifs. 

Afin que les Jurassiennes et les Jurassiens  – et tous les 
autres intéressés –  aient accès aux positions de notre Exé-
cutif aux consultations fédérales, le Gouvernement peut-il 
nous renseigner sur la date à laquelle cela sera possible pour 
nous ? Je remercie le Gouvernement de sa réponse. 

 
M. David Eray, président du Gouvernement : Vous met-

tez là le doigt sur, effectivement, un potentiel d’amélioration 
en termes de transparence face aux décisions ou aux prises 
de position du Gouvernement.  

Suite à deux projets qui ont déjà été mis en place, le Gou-
vernement sans papier, qui est effectif, le dossier électronique 
qui est en cours de déploiement dans l’ensemble de l’admi-
nistration, il y a un troisième projet qui sera déployé dès jan-
vier 2019; il s’appelle eAffaires, donc les affaires électro-
niques. Et cela permettra effectivement de mettre à disposi-
tion du public les réponses du Gouvernement aux différentes 
consultations. Dès janvier 2019, une phase-test sera lancée, 
qui permettra de tester l’application telle qu’elle est définie ac-
tuellement, et ensuite, dans les semaines, voire les mois qui 
suivent, nous espérons que le projet puisse être déployé en 
réel et que les consultations seront donc à ce moment-là dis-
ponibles au public et en particulier aux députés jurassiens. 

 
Mme Erica Hennequin (VERTS) : Je suis satisfaite.  
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Choix des invités à l’inauguration de la réouverture de la 
ligne ferroviaire Bienne–Belfort 

M. Nicolas Maître (PS) : La réouverture de la ligne Bien-

ne–Belfort est une excellente nouvelle pour la population ju-
rassienne et nos voisins et amis français.  

La volonté commune des autorités jurassiennes et fran-
çaises de rapprocher encore davantage nos deux pays par le 
rétablissement de cette ligne ferroviaire s’est fort heureuse-
ment concrétisée grâce à de gros efforts financiers, certes, 
mais aussi à la persévérance de nombreux acteurs techni-
ques et politiques qui n’ont jamais abandonné le projet de re-
donner vie à ce lien ferroviaire.  

Tout le monde est satisfait et l’attractivité des régions des-
servies par les nouveaux trains gagne en visibilité et en at-
tractivité. Ces éléments ont été rappelés par différents inter-
venants le 6 décembre dernier à Delle, lors de la journée 
d’inauguration de la réouverture de cette ligne ferroviaire my-
thique pour les Jurassiens.  

A cette occasion, la ténacité des différents partenaires ré-
gionaux suisses et français qui se sont battus pour arriver à 
ce résultat a été relevée et les personnes qui avaient participé 
de loin ou de près à la concrétisation de ce beau projet ont 
été remerciées. Certes, la liste exhaustive des invités était dif-
ficile à établir, tant d’acteurs (politiciens, chefs de services ou 
«gens de l’ombre») s’étant succédé durant toutes les années 
qu’aura duré ce projet jusqu’à sa concrétisation.  

Les moyens logistiques et financiers mis à disposition 
pour l’inauguration n’ont pas dû constituer un frein pour orga-
niser cette fête dignement. Alors, pour quelle raison cette re-
tenue incompréhensible dans le choix des invités ? Si, avant 
même la manifestation, on pouvait déjà regretter la non-invi-
tation de quelques personnes ayant joué un rôle important 
pour la réussite finale de ce projet, comme Alain Boillat, Jean 
Bourquard ou encore Michel Béguelin et l’ancien ministre 
François Mertenat, c’est aussi le fait qu’une grande partie des 
membres de l’Association de revitalisation de la ligne Delle–
Belfort était absente qui est à déplorer.  

Présent à cette inauguration en tant que représentant 
communal de Clos du Doubs, je fus personnellement très 
étonné de ces absences. Bien que fut rappelé, lors des diver-
ses allocutions, le rôle majeur de cette association de béné-
voles qui avait joué dans le terrain lors de travaux d’entretien, 
de défrichage et d’élagage, il n’en demeure pas moins, ren-
seignements pris, que la majorité de ces «gens de l’ombre» 
n’avait jamais reçu d’invitation… 

 
La présidente : Monsieur le Député, je vous prie de poser 

votre question s’il vous plaît ! 
 
M. Nicolas Maître (PS) : … pour l’inauguration de cette 

ligne, pourtant rouverte aussi grâce à leur indéfectible moti-
vation. D’où ma question : comment le Gouvernement peut-il 
expliquer ces oublis et ces mises à l’écart, signes d’une grave 
indélicatesse et d’un flagrant délit de reconnaissance, alors 
que, pour les invités côté jurassien, il lui revenait certainement 
le soin d’en dresser la liste ? 

 
La présidente : Je vous prie de conclure, Monsieur le Dé-

puté ! 
 
M. Nicolas Maître (PS) : Je remercie le Gouvernement 

pour sa réponse. 
 

M. David Eray, ministre de l’environnement : On sent l’ap-

proche des fêtes de fin d’année puisque les questions orales 
commencent à avoir trait aux apéritifs et aux autres banquets 
organisés par les différents acteurs de la région.  

Concernant votre question, précisément, sachez que c’est 
la SNCF Réseau qui a envoyé les invitations; 400 personnes 
ont été invitées. Donc, c’est un nombre quand même assez 
impressionnant de personnes.  

Parmi ces personnes, il y a effectivement eu des béné-
voles qui ont été invités, des bénévoles qui, à l’époque, 
avaient défriché la ligne; en tout cas, ils étaient présents pour 
quelques-uns d’entre eux. Je ne sais pas si tous ont été invi-
tés ou pas; c’est du ressort de la SNCF Réseau de veiller à 
ces choses-là.  

Moi, je peux vous dire que les personnes présentes, en 
tout cas les bénévoles qui ont à l’époque défriché la ligne et 
qui ont maintenu finalement l’espoir de réouverture qui s’est 
concrétisé, ces bénévoles ont été remerciés précisément par 
la présidente de la Région Bourgogne Franche-Comté, Ma-
dame Dufay, ainsi que par moi-même à la tribune qui était 
proposée à Delle. Ils n’ont donc pas été oubliés dans les dis-
cours officiels et je pense que cela a été fort apprécié par ces 
personnes. 

 
M. Nicolas Maître : Je ne suis pas satisfait. 

 
 
Journée scolaire pour la célébration du 40e anniversaire 
du Canton 

M. Stéphane Brosy (PLR) : Ma question porte sur les fu-

tures festivités du 40e anniversaire de la République et Can-
ton du Jura, qui se dérouleront, faut-il le rappeler, en 2019. 
D’ores et déjà, nous nous réjouissons de participer aux diffé-
rentes manifestations que le Gouvernement a décidé de 
mettre sur pied pour célébrer dignement ce jubilé. 

Celui-ci souhaite également associer la jeunesse juras-
sienne à cet événement en organisant une journée scolaire 
avec la participation de toutes les écoles primaires et secon-
daires. 

En ce sens, le but étant de réunir un maximum d’élèves, 
un bref courriel a été récemment adressé à toutes les com-
missions et directions d’école concernées pour annoncer et 
faire réserver la date du 21 juin 2019. Cette annonce a pro-
voqué des réactions négatives d’une partie du corps ensei-
gnant, via leur syndicat. 

Vu le caractère exceptionnel de la manifestation et le fait 
que la date retenue est un jour d’école, on peut s’interroger 
sur ces dissentiments. Mais laissons la polémique de côté. 
Pouvons-nous en savoir plus sur cette manifestation ? Le 
Gouvernement peut-il nous donner des précisions sur l’orga-
nisation et les objectifs d’une telle journée ? Je remercie le 
Gouvernement pour sa réponse. 

 
M. Martial Courtet, ministre de la formation, de la culture 

et des sports : Vous demandez les objectifs, Monsieur le Dé-
puté. Effectivement, le but de cette journée, puisqu’il y aura 
beaucoup d’autres choses comprises dans les festivités, mais 
pour cette journée de la jeunesse, est donc vivre un événe-
ment culturel et pédagogique. Le but est donc que la jeunesse 
jurassienne participe à cet événement et surtout peut-être se 
rafraîchisse la mémoire concernant sa propre histoire. Et 
nous aurons d’ailleurs l’occasion d’en reparler dans ce Parle-
ment au mois de janvier puisqu’il est question d’une motion 
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traitée en janvier sur un support de cours pour l’ensemble des 
enseignants.  

Concernant la participation des écoles, il y a maintenant 
plusieurs mois, le Gouvernement a décidé d’un rassemble-
ment sur les mêmes bases en fait que ce qui s’est fait en 
1989.  

Je dois dire que les quelques lignes auxquelles vous faites 
allusion, qui sont parvenues par mail aux écoles, afin, vous le 
disiez, de bloquer cette date du 21 juin 2019 n’étaient peut-
être pas adéquates ou au moins floues, ceci dû au fait que 
l’organisateur n’avait pas encore compulsé les archives d’or-
ganisation de 1989. Si je reprends justement ce qui s’est fait 
donc il y a 30 ans, un courrier d’invitation avait été adressé 
aux écoles, en date du 22 mars 1989, afin de recueillir les 
inscriptions de l’ensemble des classes. Et c’était effective-
ment une initiative qu’on trouve judicieuse puisqu’elle a per-
mis d’organiser ceci de façon idoine.  

Le Gouvernement procédera donc de la même façon cette 
fois-ci. Donc, les écoles recevront ces prochains mois un 
courrier d’invitation afin de pouvoir remplir les inscriptions et 
organiser notamment tout ce qui est transport et l’ensemble 
de la journée. Journée sur laquelle travaillent actuellement les 
organisateurs du 40e dans le but  – et je me permets d’insister 
là-dessus pour la fin de mon propos –  de faire prendre cons-
cience à nos jeunes justement de ces notions d’appartenance 
et d’identité. Merci de votre attention. 

 
M. Stéphane Brosy (PLR) : Je suis satisfait. 

 
 
Retard dans le paiement par la France de l’impôt des fron-
taliers 

M. Philippe Rottet (UDC) : Voici quelques années, les 

Jurassiens ont refusé l’impôt à la source concernant les fron-
taliers. 

Malheureusement, aujourd’hui, on doit constater que 
l’Etat français doit 24 millions de francs au canton du Jura, 
impôt qui devait être payé voici six mois déjà. Ce n’est pas la 
première fois d’ailleurs qu’il y a du retard, qui pénalise forte-
ment les communes jurassiennes. 

En dépit des contacts pris tant auprès de la Confédération 
que de Bercy, rien n’a été débloqué. 

Monsieur le Ministre, en votre qualité de président de la 
Conférence des directeurs des finances, allez-vous entre-
prendre une démarche globale avec les autres cantons fron-
taliers qui connaissent les mêmes problèmes ? Et, dans cet 
état d’esprit, ne pourrait-on pas introduire un intérêt mora-
toire ? Je remercie par avance le Gouvernement pour ses ré-
ponses. 

 
M. Charles Juillard, ministre des finances : Je ne vais 

pas refaire l’historique de ce dossier puisque vous avez eu 
l’occasion d’avoir un long entretien téléphonique avec mon 
collègue vaudois, pensant qu’il vous donnerait des informa-
tions plus précises que le ministre jurassien des finances, par 
ailleurs, comme vous l’avez rappelé, président de la Confé-
rence suisse des directeurs des finances sur ce sujet. Mais, 
enfin, chacun va puiser à la source où il veut, pas seulement 
les impôts mais aussi ses informations. On sent qu’évidem-
ment l’herbe est toujours plus verte dans le verger d’à côté. 
Mais comme nous nous entendons très bien entre ministres 
des finances, et en particulier avec mon collègue Broulis, il a 

pu vous donner exactement les mêmes informations que j’au-
rais pu vous donner à cette tribune.  

Cela dit, aussi, après cette introduction, nous examinons 
effectivement, entre cantons frontaliers, la possibilité de de-
mander à Berne de négocier un avenant parce que nous 
sommes convaincus que nous ne devons pas dénoncer l’ac-
cord car la situation future serait certainement pire que celle 
d’aujourd’hui. Mais nous envisageons de négocier un avenant 
qui permettrait soit de facturer des acomptes, soit de calculer 
un intérêt moratoire, voire peut-être aussi, et c’est là une dis-
cussion que nous devrons avoir avec la Confédération, de 
faire en sorte que la Confédération procède à une avance ou 
à une compensation d’argent qu’elle doit à la France par 
exemple lorsqu’elle verse à la France une part de la cotisation 
pour l’assurance chômage des travailleurs frontaliers en par-
ticulier. Faire une telle compensation permettrait d’éviter ces 
retards qui sont effectivement tout à fait regrettables pour l’en-
semble des collectivités publiques, pas seulement les com-
munes mais aussi le Canton.  

Donc, nous nous y attelons et nous avons fait plusieurs 
démarches, comme vous l’avez rappelé, et peut-être que 
vous pourriez aussi nous aider en donnant un coup de fil à 
votre camarade UDC ministre des finances fédérales qui au-
rait peut-être une oreille plus attentive à la vôtre qu’à celle des 
ministres des finances des cantons. 

 
M. Philippe Rottet (UDC) : Je suis partiellement satisfait. 

 
 
Message du Gouvernement à la fonction publique con-
cernant les enjeux financiers à venir et la volonté de mo-
dernisation de l’Etat et information du Parlement 

M. Rémy Meury (CS-POP) : Ma question sera simple, et 

vous le verrez, en faisant l’effort de ne formuler aucune hypo-
thèse personnelle quant à la réponse qui pourrait s’imposer. 

Madame et Messieurs les Ministres, comment se fait-il 
qu’un message envoyé à l’administration le 13 décembre 
2018, puis le 14 décembre aux enseignants des écoles obli-
gatoires, et enfin hier le 18 décembre aux enseignants du 
CEJEF, portant sur des enjeux financiers importants, 45 mil-
lions à trouver pour boucler le budget 2020, portant aussi sur 
des options de gestion fondamentales selon les pistes qui y 
sont déjà dessinées et proposées par le Gouvernement, com-
ment se fait-il donc que ce message n’ait pas été pour le 
moins annoncé à la CGF qui se réunissait le 12 décembre, la 
veille du premier envoi, et plus largement, comment se fait-il 
que les députés aient pris connaissance par des voies détour-
nées du contenu de ce document hautement sensible sur le-
quel ils auront à se prononcer sans doute ?  

 
M. David Eray, président du Gouvernement : Vous rele-

vez date par date les envois qui ont été faits par rapport à 
l’information faite à la fonction publique. Effectivement, ces 
informations ont été faites ces derniers jours et dans le but 
bien évidemment, comme cela a été expliqué, de faire part à 
la fonction publique, finalement aux employés de l’Etat, des 
enjeux qui attendent le canton du Jura pour les prochaines 
années, dans le but également de bien évidemment pouvoir 
contribuer avec la fonction publique à la recherche de solu-
tions.  

Votre question porte sur le fait de savoir pourquoi la CGF 
n’a pas été informée préalablement. Eh bien, je ne peux pas 
vous répondre précisément à cette question puisque je n’étais 



Journal des débats – N° 16 Séance du 19 décembre 2018 691 

 
 
pas en CGF ce jour-là mais, par contre, je peux vous rassu-
rer : dans l’optique que le Gouvernement souhaitait informer 
en premier les employés de l’Etat et immédiatement derrière 
le Parlement, au travers de la CGF au travers des députés, 
nous estimions qu’il était préférable d’informer les personnes 
avec lesquelles nous souhaitons travailler étroitement dans 
un premier temps, les employés de l’Etat, et c’est peut-être 
pour cette raison-là que la CGF n’a pas eu l’information pré-
alablement à la fonction publique. Mais ce n’est qu’une his-
toire de jour. Donc, je ne pense pas qu’il faille se faire du souci 
par rapport à ces petites dates qui ont été peut-être anticipées 
pour les uns et retardées pour les autres. 

 
M. Rémy Meury (CS-POP) : Je ne suis pas satisfait. 

 
 
Message à la fonction publique sur les enjeux financiers 
et explications de l’augmentation prévue de 10 millions 
de la masse salariale 

M. Yves Gigon (Indépendant) : Le Gouvernement a an-

noncé à la fonction publique que les perspectives budgétaires 
n’étaient pas bonnes et qu’il fallait trouver, comme l’a dit notre 
collègue Rémy Meury, 45 millions pour le budget 2020. Pour 
justifier ce montant, le président du Gouvernement expliquait, 
par voie de presse notamment, que les coûts de la santé vont 
augmenter de 9 millions et les charges du domaine social de 
7 millions. Plus surprenant, il estime que les coûts du person-
nel vont augmenter en une année de 10 millions. 

Cette estimation demande des explications. En effet, 
comment, en une année, les coûts du personnel vont aug-
menter de 10 millions ? N’y a-t-il donc aucune volonté du 
Gouvernement d’agir sur les engagements du personnel dans 
cette période financière catastrophique ? Je remercie le Gou-
vernement de sa réponse. 

 
M. David Eray, président du Gouvernement : Effective-

ment, c’est le chiffre de 10 millions qui a été évalué par le 
Gouvernement pour les perspectives d’augmentation des 
charges salariales au niveau de la fonction publique. C’est 
une perspective à deux ans, peut-être que ça a été mal pré-
cisé. C’est une perspective à deux ans et qui regroupe finale-
ment un montant équivalent à 1,8 % de la masse salariale.  

Il faut savoir que, dans la loi sur le personnel de l’Etat, il 
est prévu une annuité automatique qui est donc assimilable à 
une augmentation de salaire automatique, qui représente à 
elle seule 1,3 % de la masse salariale. Donc, dans ces 10 
millions, il y a déjà à peu près les deux tiers du montant qui 
sont liés à la loi sur le personnel qui prévoit une annuité auto-
matique. Et, ensuite, il y a une estimation qui a été faite avec 
une perspective d’inflation à 0,5 %, peut-être moins, peut-être 
plus, peut-être quelques postes et on arrive à ces 10 millions. 
C’est donc assez facilement explicable de façon arithmétique. 

 
M. Yves Gigon (Indépendant) : Je suis satisfait. 

 
 
Temps de trajet en train jusqu’à la gare TGV Belfort-Mont-
béliard ? 

M. Raoul Jaeggi (Indépendant) : Hier après-midi, pour 

contrôler la chose, j’ai, avec ma voiture, fait le trajet de Delé-
mont à la Gare TGV de Méroux. Cela m’a pris en tout et pour 
tout 42 minutes. 

Le même trajet en train, en tenant compte des correspon-
dances et notamment des 20 minutes d’attente à la gare TGV, 
il faut compter 1h30, soit le double. Mon voisin, ce matin, m’a 
d’ailleurs même fait remarquer qu’à Glovelier, il y avait 43 mi-
nutes d’attente pour les Francs-Montagnards. 

Le Gouvernement est-il satisfait, partiellement satisfait ou 
pas satisfait de cette situation et entend-il intervenir pour 
améliorer la chose auprès des CFF au vu des sommes enga-
gées dans ce dossier ? Merci de votre réponse. 

 
M. David Eray, ministre de l’environnement : Je vous ré-

pondrais que le Gouvernement est satisfait à partiellement 
satisfait puisque l’offre actuellement à disposition des utilisa-
teurs entre Delémont et Méroux, respectivement entre Bienne 
et Belfort-Ville, découle d’un accord, d’une négociation qui a 
eu lieu à l’Ambassade de Suisse en France à Paris entre les 
différents acteurs français et suisses. Et, dans une négocia-
tion, vous le savez, il y a toujours chacun qui fait un pas vers 
l’autre. Donc, si nous avions souhaité une offre plus dense, 
nous ne l’aurons pas obtenue mais nous sommes quand 
même satisfaits puisque les trains circulent à partir du 9 dé-
cembre sur cette ligne et permettent de raccorder le canton 
du Jura au réseau TGV. 

Et peut-être par rapport à votre expérience personnelle, 
vous êtes allé à la gare de Méroux hier après-midi. Alors, j’ose 
supposer que vous n’êtes pas allé pour prendre le train en 
direction de Marseille qui partait à 17h34 ni celui qui partait 
en direction de Paris à 18h07 puisque, dans ce cas-là, vous 
auriez dû partir à peu près aux heures de pointe et, pour quit-
ter le centre-ville de Delémont, il vous aurait fallu prévoir 5 à 
10 minutes de marge puisque, pour arriver aux Prés-Roses, 
il y a toujours un petit engorgement, puis un engorgement à 
l’entrée du tunnel à Glovelier. Donc, probablement que le train 
qui met 1h04 entre Delémont gare et Méroux TGV aurait été 
plus rapide que vous à cet horaire-là mais, effectivement, aux 
horaires des heures creuses, la voiture est plus rapide. Mais 
je vous rappelle que, dans la voiture, vous ne pouvez ni lire, 
ni manger, ni vous délaisser, ni vous reposer. Et, là, il y a 
aussi un avantage même si le temps est un peu plus long. 

 
M. Raoul Jaeggi (Indépendant) : Je suis partiellement sa-

tisfait. 
 
 
Taux de réadmission anormalement élevé à l’Hôpital du 
Jura 

M. Quentin Haas (PCSI) : Dernièrement, nous appre-

nions par voie de presse que l’Hôpital du jura faisait partie des 
hôpitaux suisses possédant un taux de réadmission considé-
ré comme «anormalement élevé» selon une étude de l’ANQ. 

Bien que de nombreux établissements hospitaliers de 
l’Arc jurassien soient concernés, ce résultat interpelle. L’étude 
n’a pas permis de clarifier les raisons exactes de cette aug-
mentation du nombre de réadmissions mais des pistes sont 
évoquées. 

Dans tous les cas, il semble clair qu’un taux important de 
réadmissions impacte négativement les coûts de la santé et, 
par voie de fait, plombe les factures d’assurance maladie des 
Jurassiens. 

Dans un document publié lundi matin, le Gouvernement 
jurassien a défini les attentes du Canton relatives à l’Hôpital 
du Jura. Dans ce contexte, le Gouvernement entend-il tenter 
de faire la lumière sur les causes de ce taux de réadmission 
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anormalement élevé afin de le corriger et d’améliorer la visi-
bilité et la qualité des soins promulgués par l’Hôpital du Jura ? 
Je remercie le Gouvernement pour sa réponse. 

 
M. Jacques Gerber, ministre de la santé : Les enquêtes 

de l’ANQ, l’Association nationale de la qualité dans les hôpi-
taux, relèvent cinq indicateurs dont effectivement, Monsieur 
le Député, la réadmission évitable. Il s’agit d’enquêtes me-
nées sur un mois spécifique. Il peut donc évidemment y avoir 
des effets liés à l’activité spécifique du mois observé.  

Les chiffres 2016 de l’Hôpital du Jura sont effectivement 
légèrement supérieurs aux chiffres attendus. Il apparaît aussi 
que les années précédentes étaient parfaitement normales, 
pour ne pas dire bonnes pour l’Hôpital du Jura. Il faut donc 
être extrêmement attentif lorsque l’on tire des conclusions sur 
une observation mensuelle. Après l’analyse des chiffres reçus 
par l’Association nationale de la qualité par les spécialistes 
qualité de l’Hôpital du Jura, il apparaît que ce dépassement 
apparent est uniquement imputable aux transferts de cas psy-
chiatriques facturés en DRG qui n’étaient auparavant pas 
comptabilisés. Il s’agit donc d’un effet purement statistique dû 
aux transferts psychiatriques. Une demande de correction de 
l’Hôpital sera adressée à l’Association nationale de la qualité.  

Vous l’avez mentionné, dans sa stratégie pour l’Hôpital du 
Jura, l’Etat vise en effet des prestations de qualité afin d’at-
teindre une part de marché proche du 100 % pour les presta-
tions de base. Il est donc essentiel que les causes de tels 
écarts soient identifiées rapidement et d’éventuelles mesures 
prises également rapidement. Pour cette situation, les expli-
cations, comme je viens de vous le mentionner, ont été trou-
vées et une demande de correction sera adressée à l’ANQ.  

Le Service de la santé suit attentivement ces indicateurs. 
Il y en a d’autres, Monsieur le Député, également ceux de 
l’Office fédéral de la santé publique ou encore les enquêtes 
de satisfaction des patients ainsi que les volumes des cas qui 
donnent aussi des indications sur la qualité des prestations. 
Une attention particulière est donc apportée par l’Etat mais 
surtout par l’Hôpital du Jura lui-même à la qualité de ses pres-
tations. 

 
M. Quentin Haas (PCSI) : Je suis satisfait. 

 
 
Intervention du Gouvernement dans le cadre de la polé-
mique relative à la couverture du déficit du Centre de loi-
sirs des Franches-Montagnes par la commune de Saigne-
légier 

M. Vincent Hennin (PCSI) : Suite à l'assemblée commu-

nale de Saignelégier, une polémique est née entre l’État, la 
commune et la direction du Centre de loisirs des Franches-
Montagnes (CL). La bisbille concerne le budget du chef-lieu 
taignon et plus particulièrement le montant de plus de 
300’000 francs prévu pour la couverture du déficit du même 
CL.  

D'une déclaration tonitruante du ministre des finances du 
canton du Jura, qui donne la leçon au maire loitchou en poin-
tant du doigt l'ampleur du degré de couverture du déficit, à 
l'intervention du directeur du CL qui rallie au final le ministre 
à ses explications en considérant qu'au contraire le CL per-
mettrait à la commune de Saignelégier de réaliser un bénéfice 
grâce aux apports directs et indirects, chacun peut facilement 
saisir que nous nageons en plein paradoxe. Au demeurant, 
nos deux pontes, ministre et directeur, nous ont gratifiés d’un 
communiqué de presse commun que l'on peine curieusement 

à retrouver dans la rubrique dédiée sur le site internet du Can-
ton.  

En tant que contribuable d'une commune membre, je vous 
livre ma conclusion : les communes du district assument leur 
part du déficit mais sans que les apports permettent de ren-
tabiliser l'entier du montant consacré, au contraire du chef-
lieu franc-montagnard qui bénéficierait, lui, d’un retour sur in-
vestissement positif. Voilà pour l'essentiel de cet imbroglio. 

En guise de question, je demande au Gouvernement s'il 
est conscient que son intervention, complètement à côté de 
la plaque, risque de mettre le feu aux poudres en instaurant 
un climat délétère dans l'entente qui prévaut entre les com-
munes taignonnes dans le délicat dossier de gestion du CL. 
Je ne remercie pas le Gouvernement pour son intervention 
mais bien pour l’explication qu’il tentera d’y apporter. 

 
M. Charles Juillard, ministre des finances : Vous savez 

qu’il n’est pas dans mes habitudes de monter à la tribune pour 
répondre aux questions orales avec des documents mais, ici, 
je crois que ça vaut la peine quand même pour vous renvoyer 
à nos échanges. Je pourrais même encore vous donner lec-
ture de l’échange de mails que nous avons eu avec le député 
Hennin tout à l’heure, qui n’était pas tout à fait si mécontent 
que ça que le ministre ait jeté un pavé dans la marre, disait-
il. Donc, je suis vraiment surpris quand même de sa conclu-
sion qui dit qu’il ne remercie pas le Gouvernement de son in-
tervention dans ce dossier. 

Par ailleurs, il n’y a absolument aucune polémique entre 
le ministre et le maire de Saignelégier. Nous avons eu l’occa-
sion de nous parler à plusieurs reprises. Nous avons effecti-
vement convenu d’un certain nombre d’éléments et, non, ce 
n’est pas du tout mon rôle et pas du tout mon intention de 
donner des leçons à qui que ce soit et en tout cas pas aux 
maires des communes, quand bien même peut-être certains 
auraient besoin d’en avoir, mais ce n’est pas mon rôle et ce 
n’est pas mon intention non plus parce que je crois qu’on a 
tous assez de peine à faire ce qu’on peut dans la fonction que 
nous exerçons les uns et les autres.  

Si vous avez bien lu le communiqué de presse auquel 
vous faites allusion, qui a paru in extenso dans le journal «Le 
Franc-Montagnard»  – donc j’imagine que vous y êtes abonné 
et que vous l’avez lu; moi, je suis abonné et je le lis tout le 
temps, parfois avec des grandes surprises, mais enfin je le lis 
quand même –  vous aurez vu que les propos qui sont donnés 
ou laissés à l’origine du directeur du Centre des loisirs sont 
ses propos à lui et que je ne les partage pas forcément. Je 
dis simplement qu’il y a un manque de transparence dans les 
coûts réels du Centre de loisirs. Pourquoi ? Parce que si vous 
reprenez le budget 2018 de la commune de Saignelégier, il 
vous faut attendre la page 25 pour voir qu’il y a une participa-
tion au déficit de ce centre à hauteur de 326'000 francs. Pour 
l’année 2018, budget de Montfaucon : 31'087 francs pour la 
même année. 

Donc, à partir de là, si le directeur du Centre de loisirs 
prétend que son centre est bénéficiaire ou profitable pour la 
commune de Saignelégier, eh bien un simple quidam qui 
vient lire ce document ne le voit pas du tout. Et c’est là qu’à 
mon avis, il y a un problème.  

Et en tant que commune affiliée au centre, vous devriez 
relire la convention qui vous lie parce qu’à l’article 3, il est dit 
clairement que le coût des prestations offertes à la population 
sera mis en évidence dans les factures annuelles afin de don-
ner une image réelle de l’activité économique du Centre de 
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loisirs. Je vous laisse le soin d’aller vérifier sur les factures 
que vous recevez si cet article 3 est effectivement respecté, 
auquel cas vous pourriez renseigner précisément vos ci-
toyens parce que, Saignelégier est une commune qui, c’est 
vrai, supporte une large part du déficit du Centre de loisirs, en 
tout cas comptablement.  

Après, est-ce que les prestations gratuites ou réduites 
permettent de compenser ce déficit ? Je n’en sais rien, moi, 
car je n’ai pas les comptes du Centre de loisirs puisque c’est 
une SA mais, en l’occurrence, ce n’est pas retranscrit dans 
les comptes des communes de telle sorte que le citoyen 
lambda est incapable de se forger une opinion là-dessus.  

Je suis certain que le MCH2 apportera un éclaircissement 
et ce débat que nous avons ici aura au moins eu le mérite de 
mettre en lumière un certain nombre d’éléments et notam-
ment de vous renvoyer vraiment à cet article 3 de la conven-
tion qui devrait inciter les communes, et je vous invite vrai-
ment, Monsieur le Député, qui par ailleurs êtes maire d’une 
commune des Franches-Montagnes, à demander la prochai-
ne fois, si vous ne les avez pas spontanément, des explica-
tions par rapport à cet article 3 de la convention. 

Ici, il s’agit maintenant surtout d’apaiser la situation, de re-
nouer avec le dialogue entre les différents partenaires et mon 
objectif, en cosignant ce communiqué de presse avec Mon-
sieur Willemin, n’avait rien d’autre que cet objectif-là. C’était 
de calmer le jeu parce que, pour moi, il fallait que les gens se 
mettent autour de la table pour discuter et sortir quelque 
chose qui soit satisfaisant en toute transparence pour l’en-
semble des citoyens des Franches-Montagnes. En rappelant 
que le Centre de loisirs des Franches-Montagnes est un atout 
important pour le développement de la région, que ce soit des 
Franches-Montagnes comme du canton du Jura. 

 
M. Vincent Hennin (PCSI) : Je suis partiellement satis-

fait. 
 
 
Durée de taxation de l’impôt sur les gains immobiliers 

M. Jean-Pierre Mischler (UDC) : Chaque fois qu’un im-

meuble change de propriétaire, le vendeur doit s’acquitter de 
l’impôt sur les gains immobiliers pour autant que le gain se 
monte à au moins 4’000 francs. 

Afin de garantir le paiement de celui-ci, les notaires ont 
l’obligation d’inscrire une hypothèque légale qui prime sur 
tous les autres droits de gage. Les notaires prélèvent aussi, 
sur le prix de vente, une certaine somme d’argent destinée au 
paiement de cet impôt. 

Jusque-là, il n’y aurait pas de problème mais quand le 
vendeur doit attendre plus de deux, voire trois ans pour rece-
voir son avis de taxation, cela devient plus compliqué. Parfois, 
les personnes vendant leur immeuble sont âgées et il arrive 
que celles-ci décèdent avant le paiement de l’impôt; il est 
ainsi reporté sur les héritiers, ce qui complique encore la si-
tuation. 

Actuellement, des montants très importants représentant 
plusieurs millions de francs sont bloqués chez les notaires en 
attente d’une décision de taxation. Cet argent ne profite à per-
sonne, même pas à l’économie jurassienne qui en aurait un 
urgent besoin. 

Augmenter le personnel de l’Etat serait bien sûr la solution 
de facilité mais, vu les perspectives budgétaires pessimistes 

pour les prochaines années, quelles autres mesures le Gou-
vernement pense-t-il prendre pour améliorer cette situation ? 
Merci pour la réponse. 

 
M. Charles Juillard, ministre des finances : La descrip-

tion que vous faites de la situation, Monsieur Mischler, est tout 
à fait juste. Vous serez surpris que je vous réponde comme 
ça sans doute mais elle est tout à fait juste.  

Et c’est vrai que nous avons pas mal de retard dans le 
traitement de ces dossiers, raison pour laquelle, Monsieur le 
Député, je compte sur vous pour, tout à l’heure dans le bud-
get, accepter la création d’un poste supplémentaire qui sera 
affecté spécifiquement au traitement de ces dossiers. Parce 
que nous avons plus de deux ans de retard.  

En ce qui concerne les responsabilités, on peut se les ren-
voyer l’un à l’autre mais il y a aussi souvent du temps d’attente 
quand il s’agit de demander des pièces supplémentaires qui 
manquent dans les dossiers. Mais c’est vrai que le Gouver-
nement est conscient de cette situation et il veut essayer d’y 
remédier en augmentant les moyens mis à disposition. Ac-
tuellement, il y a une personne et une secrétaire qui s’occu-
pent de ces dossiers alors que le nombre de dossiers a évo-
lué de manière très sensible ces dix dernières années sans 
que nous ayons adapté les effectifs du personnel pour les trai-
ter. Et, aujourd’hui, nous n’avons pas de possibilité de faire 
autrement si ce n’est que nous avons essayé de raccourcir le 
temps de la procédure en essayant de travailler en parallèle 
entre les notaires et les impôts.  

Actuellement, nous attendons que les impôts aient fini de 
calculer, respectivement que les notaires aient transmis l’acte 
définitif, pour que les impôts commencent leur procédure. 
Mais nous souhaitons démarrer la procédure au niveau des 
impôts sur la base d’actes déposés provisoirement par les no-
taires sans que ceux-ci soient encore inscrits au registre fon-
cier, ce qui va nous faire gagner, on l’espère, trois ou quatre 
mois déjà dans la procédure. Mais, après, il appartiendra 
quand même de veiller à ce que les dossiers soient complets 
et vous savez que, dans ce domaine-là, il faut rechercher pas 
mal de documents dans les années antérieures si on veut 
vraiment déduire ces éléments-là.  

Donc, pour le moment, nous avons ces deux pistes, une 
augmentation d’effectifs, parce qu’on n’y coupe pas, et puis 
essayer de raccourcir la procédure ou le temps de procédure 
entre les notaires et les impôts. 

 
M. Jean-Pierre Mischler (UDC) : Je suis satisfait. 

 
 
Réduction du taux maximal d’arsenic dans l’eau de bois-
son 

Mme Pauline Queloz (Indépendante) : Récemment, suite 

à une recommandation de l’OMS (l’Organisation mondiale de 
la santé), la Confédération suisse a abaissé le taux maximal 
admissible d’arsenic dans l’eau potable de 50 microgrammes 
à 10 microgrammes par litre. Cela signifie que, dès le 1er jan-
vier 2019, l’eau qui dépassera ce seuil sera considérée com-
me impropre à la consommation. Certaines communes suis-
ses, valaisannes notamment, sont obligées de fournir des 
bouteilles d’eau à leurs habitants en attendant de trouver une 
solution pour baisser le taux d’arsenic dans leur eau. 

S’il revient aux communes de contrôler la qualité de leur 
eau, dans le Jura, existe-t-il un contrôle supracommunal qui 
permette de s’assurer que les communes procèdent bien à 
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des contrôles et, cas échéant, le Gouvernement jurassien 
peut-il rassurer la population quant à la teneur en arsenic 
dans l’eau jurassienne ? Je remercie le Gouvernement pour 
sa réponse. 

 
M. David Eray, ministre de l’environnement : Il est difficile 

de répondre à votre question puisque je n’ai pas les para-
mètres physiques et chimiques de l’eau jurassienne comme 
vous le questionnez.  

Par contre, ce que je sais, c’est que les fournisseurs 
d’eau, que ce soit les communes ou les syndicats comme le 
SEF, le SEDE, le SEPE, etc., sont tenus, selon la législation 
en vigueur, de contrôler l’eau potable de façon régulière et de 
communiquer les résultats aux consommateurs. Donc, j’ima-
gine que cela se fait dans toutes les communes. Dans le cas 
où cela ne se ferait pas, il faut peut-être leur demander qu’ils 
communiquent ces informations.  

En tous les cas, l’Office de l’environnement n’est pas l’or-
gane de contrôle mais c’est l’organe de haute surveillance 
des communes, des syndicats, et l’Office veille donc à ce que 
le travail soit fait.  

Si vous avez connaissance que, peut-être, des contrôles 
ne sont pas effectués, adressez-vous peut-être aux fournis-
seurs en question ou à l’Office de l’environnement.  

Concernant le paramètre chimique dont vous parlez, l’ar-
senic, je n’ai pas connaissance du fait s’il est contrôlé ou pas 
dans les mesures qui sont faites par les fournisseurs d’eau et 
je vous propose de vous adresser à votre fournisseur d’eau 
pour connaître finalement le détail des analyses chimiques 
qui sont faites, cas échéant à l’Office de l’environnement qui 
vous répondra volontiers. 

 
Mme Pauline Queloz (Indépendante) : Je suis partielle-

ment satisfaite. 
 
La présidente : Nous sommes arrivés au terme des ques-

tions orales, toutes les questions ont pu être posées, nous 
passons donc au point 4. 
 
 
4. Election d’un membre et d’un remplaçant de la com-

mission de la santé et des affaires sociales    

 
La présidente : Suite à la démission de la commission de 

M. Serge Caillet, il convient de procéder à l’élection d’un nou-
veau membre. Le groupe PLR propose la candidature de M. 
David Balmer, actuellement remplaçant, comme membre et 
de M. Michel Etique comme remplaçant. Y-a-t-il d’autres pro-
positions ? Ce n’est pas le cas. MM. Balmer et Etique sont 
donc élus tacitement, respectivement membre et remplaçant 
de la commission de la santé et des affaires sociales. Et je 
remercie M. Caillet pour son engagement et souhaite plein de 
satisfaction aux nouveaux membres dans leur nouvelle fonc-
tion. 
 
 
5. Election d’un(e) remplaçant(e) de la commission de 

recours en matière d’impôts 

 
La présidente : Suite à la nomination de Mme Marie-

Noëlle Willemin comme membre de la commission, il convient 
de nommer un nouveau remplaçant. Le groupe PDC propose 
la candidature de M. Nathan Rebetez de Porrentruy. Y a-t-il 
d’autres propositions ? Ce n’est pas le cas. M. Rebetez est 

donc élu tacitement remplaçant de la commission.  
 
 
6. Election de deux juges permanents au Tribunal can-

tonal 
7. Election d’un juge suppléant au Tribunal cantonal 

 
La présidente : Pour les points 6 et 7, je vais vous les 

présenter de manière groupée avant que nous passions au 
vote. 

Point 6, élection de deux juges permanents au Tribunal 
cantonal : ces élections visent à remplacer le juge Jean Moritz 
qui partira en retraite le 31 janvier 2019, et le juge Gérald 
Schaller qui partira en retraite le 31 juillet 2019 

Pour le point 7 de l’ordre du jour, il s’agit de remplacer le 
juge suppléant Pierre Lachat qui, ayant atteint l’âge limite, a 
démissionné pour le 30 juin 2018. 

Conformément à la procédure prévue aux articles 8 à 9 
de la loi d’organisation judiciaire, le Conseil de surveillance 
de la magistrature (CSM) a mis au concours les postes en 
question dans le Journal officiel du 5 septembre 2018 avec 
délai de candidature jusqu’au 27 septembre 2018.  

Cinq personnes ont fait acte de candidature pour les deux 
postes de juges permanents. Elles ont toutes été audition-
nées en date du 2 novembre 2018 par le CSM. Toutes rem-
plissaient les exigences légales. Ainsi que le prévoit l’article 
8a, alinéa 3, LOJ, après examen des candidatures, le CSM 
transmet au Parlement son préavis motivé et propose une 
candidature pour chacun des postes à pourvoir.  

Dès réception des préavis, le Secrétariat du Parlement a 
informé les autres personnes ayant fait acte de candidature 
que le Conseil de surveillance de la magistrature ne les pro-
posait pas pour le poste souhaité et leur a laissé la possibilité 
de maintenir ou de retirer leur candidature avant que le Par-
lement ne soit saisi des propositions du CSM et que les can-
didatures ne deviennent publiques. L’ensemble des autres 
candidats ont ainsi décidé de retirer leur candidature.  

A l’issue de cette procédure, je vous informe que le Con-
seil de surveillance de la magistrature vous propose d’élire à 
la fonction de juge permanent au Tribunal cantonal, en rem-
placement du juge Jean Moritz, avec entrée en fonction le 1er 
février 2019, M. Jean Crevoisier, âgé de 55 ans, titulaire du 
brevet d’avocat obtenu en 1990. Il dispose d’une solide expé-
rience en tant que magistrat judiciaire. Il a en effet déjà oc-
cupé divers postes dans la magistrature jurassienne, à savoir 
juge d’instruction cantonal et juge cantonal non permanent 
auprès du Tribunal cantonal dès 1999 à fin 2010, puis procu-
reur, procureur général dès 2011 jusqu’en avril 2014 et enfin 
juge auprès du Tribunal de première instance jusqu’à ce jour 
et juge suppléant auprès du Tribunal cantonal dès février 
2014. Il détient dès lors toutes les compétences profession-
nelles ainsi que les qualités personnelles nécessaires pour 
occuper le poste de juge permanent au Tribunal cantonal. Par 
ailleurs, son casier judiciaire est vierge et il ne fait l’objet d’au-
cun acte de défaut de biens. 

En remplacement de Monsieur le juge Gérald Schaller, 
avec entrée en fonction le 1er août 2019, le CSM vous pro-
pose la candidature de M. Pascal Chappuis, 48 ans. Titulaire 
du brevet d’avocat obtenu en 2002, il a d’abord exercé dès 
2000 la fonction de juriste auprès du Service des ponts et 
chaussées durant huit ans. Il a ensuite occupé la fonction de 
greffier auprès du Tribunal de première instance dès janvier 
2009 et finalement le poste de juge auprès de ce tribunal dès 
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septembre 2009. Il occupe par ailleurs déjà un poste de juge 
suppléant auprès du Tribunal cantonal depuis juin 2009. Au 
bénéfice d’une expérience professionnelle dans la magistra-
ture judiciaire jurassienne depuis plusieurs années, M. Pascal 
Chappuis présente également toutes les compétences pro-
fessionnelles et les qualités personnelles nécessaires pour 
occuper le poste de juge permanent au Tribunal cantonal. 
Son casier judiciaire est également vierge et il ne fait l’objet 
d’aucun acte de défaut de biens.  

Vous avez reçu l’entier de leur dossier de candidature 
pour les détails. Y-a-t-il d’autres propositions ? Quelqu’un 
souhaite-il intervenir ? Monsieur le député Raoul Jaeggi. 

 
M. Raoul Jaeggi (Indépendant) : Je voulais intervenir ici 

parce que je ne suis pas content de la façon dont ça se passe. 
Quand on avait eu les débats, en tout cas au sein de mon 
groupe parlementaire, quant à savoir si c’était le Conseil de 
la magistrature qui devait proposer ou pas les candidats, on 
nous avait expliqué que ce ne serait qu’une proposition et que 
le Parlement aurait tout loisir d’entériner ou pas cette propo-
sition.  

Aujourd’hui, le modus operandi fait qu’on nous propose 
des candidats et qu’on dit aux autres : «Vous pouvez mainte-
nir ou pas votre candidature». Autrement dit, vous pouvez soit 
être d’accord avec nous, soit pas, ce qui cause évidemment 
une forte envie aux candidats non retenus de retirer leur can-
didature pour ne pas être pénalisé et ne pas être choisi la 
prochaine fois.  

Et je pense qu’il est impératif qu’à l’avenir, les candida-
tures soient maintenues jusqu’au bout, que le Parlement puis-
se entériner ou non le choix du Conseil de la magistrature. 
Cela dit, je n’ai aucun grief quant aux candidats qui sont pré-
sentés aujourd’hui ou envers ces candidats. Merci. 

 
La présidente : La discussion continue. Quelqu’un sou-

haite-il encore intervenir ? Ce n’est pas le cas. Donc, comme 
je l’ai précisé, Monsieur le Député, c’est l’article 8a, alinéa 3, 
qui prévoit que le CSM ne propose qu’une candidature pour 
chacun des postes à pourvoir et chaque candidat a le droit à 
l’anonymat. C’est pour cela que les candidatures ne sont pas 
publiques au moment du dépôt de la candidature à fin sep-
tembre mais uniquement une fois que le CSM a donné son 
préavis pour que chacun puisse décider s’il souhaite conser-
ver l’anonymat ou pas, ce qui est de leur plein droit.  

Pour le point 7, l’élection d’un juge suppléant au Tribunal 
cantonal, la mise au concours de ce poste a subi la même 
procédure que pour les deux postes de juges permanents, 
avec publication le 5 septembre et délai de candidature au 27 
septembre. Six personnes ont fait acte de candidature pour 
ce poste. Toutefois, deux d’entre elles ont retiré leur candida-
ture après avoir été rendues attentives à l’incompatibilité de 
ce mandat avec l’exercice du barreau. Les candidats restants 
ont tous été auditionnés par le Conseil de surveillance de la 
magistrature. Tous remplissaient les exigences légales.  

Egalement dès réception des préavis, les candidats ont 
été informés par le Secrétariat du Parlement et ont eu la pos-
sibilité de maintenir ou pas leur candidature de leur propre 
choix avant que le Parlement ne soit saisi des propositions et 
que les candidatures ne deviennent publiques. L’ensemble 
des autres candidats ont également décidé de retirer leur can-
didature.  

A l’issue de la procédure, je vous informe que le Conseil 
de surveillance de la magistrature vous propose d’élire à la 

fonction de juge suppléant au Tribunal cantonal Mme Lisiane 
Poupon. Agée de 36 ans, titulaire du brevet d’avocate obtenu 
en 2009, elle est au bénéfice d’une expérience profession-
nelle dans la justice depuis plusieurs années. Mme Poupon a 
en particulier déjà exercé la fonction de greffière auprès du 
Tribunal régional Jura bernois/Seeland à Bienne durant plus 
d’une année et celle de procureure extraordinaire durant une 
année et demie entre 2010 et 2012. Nommée greffière auprès 
du Tribunal cantonal dès 2015, elle assume la fonction de 
première greffière de ce tribunal dès 2017. Mme Lisiane Pou-
pon dispose ainsi de bonnes connaissances des procédures 
menées par le Tribunal cantonal ainsi que des compétences 
professionnelles et des qualités personnelles nécessaires 
pour exercer la fonction de juge suppléante. Tout comme les 
deux autres candidats, son casier judiciaire est vierge et elle 
ne fait l’objet d’aucun acte de défaut de biens.  

Vous avez également reçu l’entier de son dossier de can-
didature pour les détails. Y-a-t-il d’autres propositions ? 
Quelqu’un souhaite-il intervenir ? Madame la députée Erice 
Hennequin, vous avez la parole. 

 
Mme Erice Hennequin (VERTS), présidente de groupe : 

J’aimerais revenir sur la question du Conseil de surveillance 
de la magistrature.  

Il a été décidé par ce Parlement de le mettre en place 
parce qu’on voulait dépolitiser l’élection des juges, que les 
juges ne soient plus obligés de faire partie d’un parti, que les 
partis ne soient pas obligés de présenter des candidats pour 
cette élection mais que le Conseil de la magistrature, effecti-
vement, fasse un certain choix en amont.  

Or, on peut constater maintenant qu’on a un socialiste qui 
est remplacé par un socialiste, deux PDC qui sont remplacés 
par deux PDC. On est donc loin d’atteindre le but qu’on s’est 
fixé.  

Je ne mets pas du tout en cause la qualité ou les compé-
tences des personnes qui seront élues tout à l’heure mais j’ai-
merais quand même attirer l’attention sur cette question. 
Comment va-t-on arriver à vraiment dépolitiser ce débat ? 
Donc, évidemment, c’est une demande au Conseil de magis-
trature de peut-être revoir la manière de fonctionner. Voilà, je 
vous remercie de votre attention. 

 
La présidente : La discussion générale continue. La pa-

role n’est plus demandée. Donc, Madame la Députée, moi je 
vous propose peut-être d’aborder la question au sein de la 
commission de la justice. Il me semble, d’après les PV, que 
vous avez déjà posé la question et que vous avez même déjà 
eu une réponse. Donc, en cas de modification de la procédu-
re, vous avez toujours la possibilité d’intervenir avec une in-
tervention au sein du Parlement ou déjà d’aborder le débat au 
sein de la commission de la justice. 

Nous allons donc passer au vote. J’invite nos deux scru-
tateurs, Monsieur le député Maître et Monsieur le député Va-
rin, à venir distribuer les bulletins de vote. Je vous prie de ne 
pas plier les bulletins de vote afin de faciliter leur dépouille-
ment et que chaque député reste à sa place jusqu’à la récolte 
de tous les bulletins. Merci d’avance.  

Nous allons procéder au dépouillement durant la pause et 
nous reprendrons nos débats à 10h15. 

 
(La séance est suspendue durant vingt minutes.) 
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La présidente : Mesdames et Messieurs les Députés, je 

vous prie de prendre place s’il vous plaît. Je vous donne lec-
ture du procès-verbal des élections des points 6 et 7 de notre 
ordre du jour. Motion d’ordre, Madame la Députée vous avez 
la parole. 

 
Motion d’ordre : 

Mme Brigitte Favre (UDC), présidente de groupe : Le 

groupe UDC demande, par une motion d’ordre, de répéter 
l’élection des deux juges permanents.  

Il y a deux postes à repourvoir : un poste où l’entrée en 
fonction est prévue le 1er février 2019 pour remplacer Mon-
sieur le juge Jean Moritz et un poste où l’entrée en fonction 
est prévue le 1er août 2019 pour remplacer Monsieur le juge 
Chappuis… Schaller pardon.  

Il nous a été donné un préavis qui définit qui remplace 
quel juge : donc, M. Crevoisier pour M. Moritz et M. Chappuis 
pour M. Schaller.  

Or, sur notre bulletin de vote, il n’était pas visible qui l’on 
mettait à quelle place. Voilà. Nous proposons donc de revoter 
avec deux bulletins de vote différents pour qu’il soit clairement 
visible que telle personne est prévue pour telle place. Merci 
beaucoup. 

 
La présidente : Merci Madame la Députée. Je me per-

mets de préciser que les propositions du Conseil de la sur-
veillance de la magistrature étaient claires quant à savoir qui 
remplacerait quel juge à quelle date. Aucune proposition con-
traire n’a été faite lorsque la discussion générale a été ou-
verte. Dès lors, je considérais que le choix et les propositions 
étaient clairs sans modification.  

J’ouvre néanmoins la discussion générale sur cette mo-
tion d’ordre. Quelqu’un souhaite-t-il prendre position avant 
que nous votions ? Ce n’est pas le cas. Nous allons donc pas-
ser au vote : il y a donc la proposition de revoter l’élection des 
deux juges permanents au Tribunal cantonal au moyen de 
deux bulletins distincts. Les députés qui acceptent cette mo-
tion d’ordre… je vérifie juste que le système de vote fonc-
tionne; on a un problème : on a 60 badges mais seulement 
58 personnes habilitées à voter. Je vous prie donc de tous 
retirer vos cartes et de les réinsérer. Comme ça, on aura au 
moins été embêté toute l’année ! C’est bon, nous avons le 
même total et nous pouvons donc passer au vote. C’est bon, 
le compte est bon, nous pouvons donc passer au vote : les 
députés qui soutiennent la motion d’ordre vote «vert», ceux 
qui la refusent votent «rouge». Je vous invite à voter. 

 
Au vote, la motion d’ordre est rejetée par 42 voix contre 

11. 
 
La présidente : La motion d’ordre étant refusée, je pour-

suis donc la lecture du procès-verbal des élections.  
 
 
6. Election de deux juges permanents au Tribunal can-

tonal 

Résultat du scrutin : 

Bulletins délivrés : 60 
Bulletins rentrés : 60 
Bulletins blancs : 5 
Bulletins nuls : 2 
Bulletins valables : 53 
Majorité absolue : 27 

Sont élus : Jean Crevoisier par 40 voix et Pascal Chap-
puis par 37 voix; ont obtenu des voix : Marjorie Noirat (PDC) 
10 voix et Lisiane Poupon (PDC) 2 voix. (Applaudissements.) 
 
 
7. Election d’un juge suppléant au Tribunal cantonal 

Résultat du scrutin : 

Bulletins délivrés : 60 
Bulletins rentrés : 60 
Bulletins blancs : 8 
Bulletins nuls : 3 
Bulletins valables : 49 
Majorité absolue : 25 

 

Lisiane Poupon (PDC) est élue par 46 voix; Marjorie Noi-
rat (PDC) obtient 3 voix. (Applaudissements.) 
 
 
8. Promesse solennelle des nouveaux membres des 

autorités judiciaires 

 
La présidente : Comme le prévoit la loi d’organisation ju-

diciaire à son article 13, avant leur entrée en fonction, les 
juges et les procureurs font la promesse solennelle devant le 
Parlement. Ils ne la renouvellent pas s’ils changent de fonc-
tion dans le domaine judiciaire.  

Ainsi, MM. Crevoisier et Chappuis n’ont pas à la renouve-
ler mais Mme Lisiane Poupon est invitée à s’avancer vers la 
tribune pour prêter serment. Et j’invite l’assemblée à se lever. 

Madame Poupon, je vais lire le texte de la promesse so-
lennelle et, à l’appel de votre nom, je vous invite à répondre 
«Je le promets» : «Je promets de défendre les libertés et les 
droits du peuple et des citoyens, de respecter la Constitution 
et les lois et de remplir consciencieusement les devoirs de ma 
charge». Madame Poupon. 

 
Mme Lisiane Poupon : Je le promets. 

 
La présidente : Au nom de toute l’assemblée, je vous fé-

licite pour votre élection et vous souhaite de nombreuses sa-
tisfactions dans cette nouvelle activité. (Applaudissements.) 

 
 
9. Modification de la loi sur les droits politiques (deuxiè-

me lecture) 
 
Le Parlement de la République et Canton du Jura 

arrête : 
 
I.  

La loi du 26 octobre 1978 sur les droits politiques [RSJU 
161.1] est modifiée comme il suit : 
 
Article premier, alinéa 3 (nouveau) 

3 La Chancellerie d’Etat peut, pour le surplus, édicter des 
directives complétant la présente loi et l'ordonnance afin 
d'assurer une pratique uniforme, en particulier dans le cadre 
de la tenue du registre des électeurs, des opérations préa-
lables au scrutin et du dépouillement.  
 
Article 4, alinéa 2bis (nouvelle teneur) et alinéa 2ter (nouveau) 

2bis Le registre est informatisé et harmonisé dans tout le 
Canton.  
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2ter La Chancellerie d'Etat a accès aux registres commu-
naux des électeurs et peut en traiter les données utiles pen-
dant le temps nécessaire à l’organisation des élections et vo-
tations. 
 
Article 14, alinéa 1 (nouvelle teneur) 

1 Les communes font parvenir à tous les électeurs de leur 
ressort, au plus tôt quatre semaines mais au plus tard trois 
semaines avant le jour du scrutin, leur carte d’électeur, ainsi 
que le ou les bulletins officiels et, s’il s’agit d’un référendum, 
le texte soumis au vote. 
 
Article 18, alinéa 3 (abrogé) 

3 (Abrogé.) 
 
Article 18a (nouveau) 
Vote électronique 

Gouvernement et majorité de la commission : 
1 L'exercice du droit de vote est également possible par la 

voie électronique. 

Minorité 2 de la commission (en lien avec l’article 115a) : 
1 Pour les Suisses de l’étranger, l'exercice du droit de vote 

est également possible par la voie électronique. 

2 Le contrôle de la qualité d'électeur, le secret du vote et 
le dépouillement de la totalité des suffrages doivent être ga-
rantis. Tout risque d'abus doit être écarté. 

3 Le Gouvernement peut prévoir, par voie d'ordonnance, 
qu'une part des coûts du vote électronique, jusqu'à un tiers 
de ceux-ci, est mise à la charge des communes. Cette part 
est répartie entre les communes au prorata de leurs élec-
teurs. 

4 Le Gouvernement édicte pour le surplus, par voie d’or-
donnance, les prescriptions relatives à la mise en œuvre du 
vote électronique, notamment quant aux aspects techniques, 
de contrôle et de sécurité.  

Minorité 1 de la commission (en lien avec l’article 115a) : 

(Pas de nouvel article 18a.) 

 
Article 24a (nouveau) 
Moyens de contrôle 

1 Le Gouvernement peut, par voie d'ordonnance ou sous 
la forme de décisions ponctuelles justifiées par les circons-
tances dans le cadre d'un scrutin, prévoir des moyens de con-
trôle et des modalités particulières quant à l'exercice du droit 
de vote.  

2 Il peut notamment prévoir : 
a) le recours à des observateurs;  
b) des contrôles pendant l'exercice du droit de vote, pendant 

le dépouillement et a posteriori. 
 
Article 31, lettre b (nouvelle teneur) 

Les sièges du Parlement sont répartis entre les districts 
selon les règles suivantes : 
b) la population résidante au 31 décembre de la deuxième 

année précédant l'élection est divisée par le nombre des 
sièges qui n'ont pas été attribués dans la première répar-
tition. Le résultat, arrondi au nombre entier immédiate-
ment supérieur, est le quotient. Chaque district reçoit au-
tant de sièges que le chiffre de sa population de résidence 
contient de fois le quotient; 

 

Article 33, alinéa 1 (nouvelle teneur) 
1 Pour chaque district, les listes de candidats doivent par-

venir à la Chancellerie d’Etat au plus tard le lundi de la hui-
tième semaine qui précède l’élection, à 12 heures.  
 
Article 36, alinéas 1 et 2 (nouvelle teneur) 

1 Les personnes qui déclinent leur candidature le font sa-
voir à la Chancellerie d'Etat au plus tard le vendredi de la hui-
tième semaine qui précède l'élection, à 12 heures. 

2 Les mandataires de la liste la corrigent ou la complètent, 
s'il y a lieu, au plus tard le lundi de la septième semaine qui 
précède l'élection, à 12 heures. 
 
Article 37 (nouvelle teneur) 

Les communes font parvenir à tous les électeurs de leur 
ressort, au plus tôt quatre semaines mais au plus tard trois 
semaines avant l’élection, des bulletins officiels imprimés re-
produisant les listes du district (avec le nom, le prénom, l’an-
née de naissance, la profession et le domicile des candidats) 
et un bulletin officiel blanc. 
 
Article 54, alinéa 1 (nouvelle teneur) 

1 Les actes de candidature doivent parvenir à la Chancel-
lerie d’Etat au plus tard le lundi de la huitième semaine qui 
précède l’élection, à 12 heures.  
 
Article 56, alinéas 1 et 2 (nouvelle teneur) 

1 Les actes de candidature peuvent être corrigés au plus 
tard le lundi de la septième semaine qui précède l'élection, à 
12 heures. 

2 Ils ne peuvent être complétés que si un candidat devient 
inéligible; ce complément peut être apporté jusqu'au lundi qui 
précède l'élection, à 12 heures. 
 
Article 58 (nouvelle teneur) 

Les communes font parvenir à tous les électeurs de leur 
ressort, au plus tôt quatre semaines mais au plus tard trois 
semaines avant l’élection, des bulletins officiels imprimés por-
tant le nom du ou des candidats et un bulletin officiel blanc. 
Si un acte de candidature est complété ultérieurement, le 
Gouvernement distribue un nouveau bulletin officiel imprimé.  
 
Article 63, alinéas 2 et 3 (nouvelle teneur) 

2 Les candidatures doivent parvenir à la Chancellerie 
d'Etat le mercredi qui suit le premier tour, à 12 heures. Elles 
sont rendues publiques par le Journal officiel. 

3 Ne peuvent faire acte de candidature que les personnes 
qui s'étaient présentées au premier tour et qui ont obtenu au 
moins cinq pour cent des suffrages exprimés. 

 
Article 75, alinéas 1 et 4 (nouvelle teneur) 

1 Les listes de candidats doivent parvenir à la Chancellerie 
d’Etat au plus tard le lundi de la huitième semaine qui précède 
l’élection, à 12 heures.  

4 Les listes peuvent être corrigées au plus tard le lundi de 
la septième semaine qui précède l'élection, à 12 heures; elles 
ne peuvent être complétées que si un candidat devient inéli-
gible; ce complément peut être apporté au plus tard le lundi 
de la deuxième semaine qui précède l'élection, à 12 heures. 
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Article 78a (nouvelle teneur) 

Les listes de candidats doivent parvenir à la Chancellerie 
d’Etat au plus tard le lundi de la huitième semaine qui précède 
l’élection, à 12 heures. 
 
Article 82a (nouvelle teneur) 

1 Les listes des candidats doivent parvenir au conseil com-
munal au plus tard le lundi de la huitième semaine qui pré-
cède l’élection, à 12 heures. 

2 Les personnes qui déclinent leur candidature le font sa-
voir au conseil communal au plus tard le vendredi de la hui-
tième semaine qui précède l'élection, à 12 heures. 

3 Les mandataires de la liste la corrigent, ou la complètent 
s'il y a lieu, au plus tard le lundi de la septième semaine qui 
précède l'élection, à 12 heures. 
 
Article 83a (nouvelle teneur) 

1 Les actes de candidature doivent parvenir au conseil 
communal au plus tard le lundi de la huitième semaine qui 
précède l’élection, à 12 heures.  

2 Les actes de candidature peuvent être corrigés au plus 
tard le lundi de la septième semaine qui précède l'élection, à 
12 heures. 
 
Article 108, alinéas 2 et 3 (nouvelle teneur) 

2 Le droit de recourir appartient à chaque électeur. En ma-
tière communale, il appartient à chaque électeur de la com-
mune.  

3 Le recours doit être déposé dans les dix jours qui suivent 
la découverte du motif du recours; s'il est dirigé contre le scru-
tin même, il peut encore être déposé dans les trois jours qui 
suivent la publication des résultats du scrutin dans le Journal 
officiel, même si le délai de dix jours susmentionné est 
écoulé. 
 
Article 112, alinéa 2 (nouvelle teneur) 

2 Le droit de recourir appartient aux personnes et aux 
autorités qui ont participé à la procédure devant le juge admi-
nistratif. Lorsque le juge administratif admet le recours, tout 
électeur de la commune disposant du droit de vote au mo-
ment du scrutin a également le droit de recourir devant la 
Cour constitutionnelle. 
 
Gouvernement et majorité de la commission :  

Article 115a (nouveau) 
Introduction du vote électronique 

Durant la phase d'introduction du vote électronique, le 
Gouvernement peut limiter ce mode de vote à certaines caté-
gories d'électeurs et à certains objets. 

Minorité 2 de la commission (en lien avec l’article 18a) : 

(Pas de nouvel article 115a.) 

Minorité 1 de la commission (en lien avec l’article 18a) : 

(Pas de nouvel article 115a.) 
 
II. 

1 La présente modification est soumise au référendum fa-
cultatif. 

2 Le Gouvernement fixe l'entrée en vigueur de la présente 
modification. 
 La présidente : Le secrétaire : 
 Anne Froidevaux Jean-Baptiste Maître 

La présidente : Quelqu’un souhaite-t-il intervenir dans le 

débat d’entrée en matière ? Ce n’est pas le cas. L’entrée en 
matière est donc acceptée tacitement. 

 
L’entrée en matière n’est pas combattue. 
 
La présidente : Nous pouvons passer directement à la 

discussion de détail.  

Pour ce qui est de l’article 18a en lien avec l’article 115a, 
je passe la parole au rapporteur de la commission, Monsieur 
le député Vincent Eschmann, pour la prise de position de la 
majorité de la commission et du Gouvernement. 

 
Article 18a 

M. Vincent Eschmann (PDC), président de la commis-

sion de la justice et rapporteur de la majorité d’icelle : Après 
notre première lecture ici en plénum le 21 novembre dernier, 
la commission s’est réunie le 6 décembre et a constaté que 
seules les propositions concernant l’article 18a de la loi sur 
les droits politiques, et incidemment l’article 115a, étaient 
maintenues par les proposants. 

La commission a reçu ce même jour Madame la Chance-
lière et M. Escribano, informaticien, pour répondre aux ques-
tions des commissaires et lever encore les doutes qui pou-
vaient subsister. 

Il est indispensable, à ce stade de nos débats, de corriger 
certaines informations erronées qui ont été entendues à cette 
tribune. 

Tout d’abord, le dépouillement reste en mains commu-
nales. En aucun cas une entreprise privée ne dépouillera les 
votes. Si, aujourd’hui, c’est bien une entreprise privée qui 
transporte les enveloppes de vote, dans le cas du vote élec-
tronique, l’urne sera chiffrée et elle n’est déchiffrée que par 
une commission électorale nommée par l’autorité communa-
le. C’est donc au sein de la commune et de la commission 
électorale que l’on dépouillera le vote.  

Deuxième point, la fraude électorale : dans le monde où 
nous vivons, inondé d’information et de désinformation, il 
n’est pas inutile de rappeler que la fraude électorale, quelle 
que soit la forme qu’elle prenne, est, reste et restera un délit 
pénal. Pourtant, dans les débats, on a souvent l’impression 
qu’il s’agit d’une broutille et qu’à entendre certains, on fraude-
rait à tour de bras. 

A l’école, dans le cadre de l’éducation à la citoyenneté  – 
autrefois appelée instruction civique –  nous organisons des 
votations, par exemple pour désigner les délégués de classes 
au conseil des élèves, et nous insistons pour que le déroule-
ment de la consultation soit correct du début à la fin. 

Avec le vote électronique, on va détecter tout de suite une 
tentative de fraude, et non pas trois semaines après comme 
cela peut être le cas avec le vote par correspondance. On 
peut détecter une intrusion dans le système informatique. De 
plus, il y a un contrôle de la plausibilité du vote. Si les résultats 
électroniques sont divergents des résultats du vote à l’urne, 
cela va interpeller. 

La Chancellerie a observé, lors du dernier scrutin fédéral, 
qu’une commune avait oublié de compter des bulletins ou ob-
tenait des résultats inversés. Dans ces cas, il est effectué un 
contrôle en fonction de la plausibilité des résultats. Et si on 
voit qu’une commune a un résultat très différent de toutes les 
autres, les services de la Chancellerie l’appellent. Cela se 
fera également pour le vote électronique.  
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Troisièmement, la situation actuelle sans vérification d’i-
dentité. Par rapport à la sécurité du vote à l’urne, dans une 
grande commune où l’on ne connaît pas forcément les gens, 
une personne pourrait aller voter une première fois avec sa 
carte d’électeur et le lendemain avec la carte d’un autre élec-
teur car il n’y a pas de contrôle d’identité. Donc, ce serait pos-
sible de voter deux fois. Le risque zéro n’existe donc pas non 
plus dans ce cas-là. Il faut mettre dans la balance le degré de 
risques entre les solutions actuelles et le vote électronique. 
On a un système politique fédéral à 26 cantons, ce qui fait 
qu’il y aura ou qu’il y a 26 urnes, des urnes à déchiffrer, donc 
électroniquement, donc 26 systèmes électroniques ou infor-
matiques à attaquer, ce qui est aussi un gage de sécurité. 

Enfin, si les expériences montrent que le vote électronique 
ne va pas forcément augmenter la participation, il va nonobs-
tant réduire le risque de fraude, comme le permet actuelle-
ment le vote par correspondance. 

Pour terminer, relevons aussi ici que les groupes qui re-
jettent le vote électronique, dont certains des porte-paroles 
sont parmi nous, appelaient de leurs vœux ce même vote 
électronique pour notre Parlement en 2009 ! 

Ainsi donc, la majorité de la commission vous recomman-
de d’accepter l’article 18a tel que vous l’avez retenu en pre-
mière lecture et de confirmer la volonté du Parlement juras-
sien d’ouvrir la voie au vote électronique. Je vous remercie de 
votre attention. 

 
La présidente : Merci Monsieur le Député. Pour la prise 

de position de la minorité 1 de la commission, je donne la pa-
role à Madame la députée Erica Hennequin. 

 
Mme Erica Hennequin (Verts), au nom de la minorité 1 

de la commission : La minorité de la commission de la justice 
vous appelle à supprimer l’article 18a de la loi sur les droits 
politiques et, par conséquent, à ne pas introduire le vote élec-
tronique à ce stade. 

Entre les deux lectures, les questions de sécurité ont de 
nouveau été évoquées. Le Gouvernement a fait savoir, ce qui 
confirme nos doutes, qu’il ne disait pas qu’il n’y avait aucun 
risque car aucun système n’est sans risque. Il faut rappeler 
que le système genevois, qui a coûté des sommes colos-
sales, estimé à ses débuts comme sûr, a été abandonné de-
puis.  

J’aimerais aussi rappeler ici que la NASA a affirmé que 
les systèmes de vote électronique sont parmi les cibles d’at-
taques de demain. Il faudra donc un maintien de la sécurité 
et du renouvellement de programmes permanent. Ce qui peut 
évidemment coûter très cher. Un des problèmes est que les 
systèmes de vote électronique doivent rendre possible une 
certaine traçabilité, en cas de piratage, mais aussi une non-
traçabilité pour protéger le secret du vote. 

L’anonymat des votants n’est pas protégé des initiés, 
donc des responsables des logiciels, qui sont des personnes 
non élues et inconnues. 

Et le secret de vote se doit d’être mis à l’épreuve des er-
reurs d’implémentation logicielle, et ceci après chaque modi-
fication, aussi insignifiante soit-elle ! 

Il faut donc sécuriser toute donnée, ce qui théoriquement 
peut être une chance de trouver des solutions dans ce do-
maine, mais nous n’en sommes pas encore là ! 

Un autre souci, c’est que le vote, à présent aux mains de 
membres élus des quelque 2'000 bureaux de votes suisses, 

pour le dépouillement, serait transféré ensuite à des fonction-
naires et experts anonymes qui, je le répète, ne sont pas élus 
et choisis par les gestionnaires et fournisseurs de systèmes. 
On peut imaginer qu’en cas de résultats serrés, les centres 
de vote électronique puissent ou pourraient renverser le ré-
sultat sans que quiconque ne puisse le remarquer. Il reste 
donc des réponses importantes à donner, du fait notamment 
qu’il y aurait une concentration étendue des pouvoirs avec 
risques de corruption élevés. Cela conduit à une question à 
laquelle le Gouvernement pourrait peut-être répondre tout à 
l’heure : comment recompter les résultats, en cas de doutes, 
en garantissant l’anonymat des votants ? 

Nous sommes d’accord avec le fait que le vote par corres-
pondance n’est pas sûr non plus mais les fraudes possibles 
ne peuvent se faire qu’à toute petite échelle et avant que le 
résultat global de la votation ne soit connu. 

Le système de La Poste maintenant. Comme nous l’avons 
déjà mentionné en première lecture, le fait que la question de 
notre démocratie soit en fin de compte confiée à une entre-
prise privée et étrangère n’est pas rassurant. Il ne s’agit pas 
d’une quelconque marchandise confiée à un autre pays. Il 
s’agit bien de la question de choix de société que, à notre 
avis, nous devons régler sur place. Si nous ne sommes pas 
capables de l’organiser nous-mêmes, alors il faut s’abstenir 
de le faire ! 

Des failles et des dysfonctionnements du vote électro-
nique risquent d’ébranler la confiance des votants dans notre 
système démocratique et l’espoir de voir augmenter la parti-
cipation aux votes ne s’est pas confirmé là où il est déjà en 
place. 

Nous ne voulons pas déléguer l’organisation de nos droits 
démocratiques à des entreprises privées. La minorité de la 
commission vous propose de ne pas introduire d’article 18a.  

Avec la loi que nous sommes en train de traiter, les Suis-
ses de l’étranger recevront leur matériel de vote plus tôt que 
jusqu’à présent, ce qui élargira, pour eux, la possibilité de vo-
ter par courrier s’ils le souhaitent. Je vous remercie de votre 
attention. 

 
La présidente : Merci Madame la Députée. Je passe à 

présent la parole au rapporteur de la minorité 2 de la commis-
sion, Monsieur le député Fabrice Macquat. 

 
M. Fabrice Macquat (PS), rapporteur de la minorité 2 de 

la commission : Le groupe socialiste maintient sa proposition 
de première lecture d'ouvrir le vote électronique uniquement 
aux Suisses résidant à l'étranger car elle résulte d'un réel be-
soin. En effet, l'Organisation des Suisses de l’étranger a de-
mandé expressément d'améliorer les conditions et les possi-
bilités de vote afin que les expatriés puissent accomplir leur 
devoir civique. Les enveloppes de vote par correspondance 
arrivent encore trop souvent dans les communes après le 
week-end de votations. 

La possibilité de voter de manière électronique pour les 
citoyens jurassiens vivant dans notre Canton n'est, à notre 
sens, pas une nécessité. La population jurassienne a très cer-
tainement envie que l’État mette du temps et de l'énergie à 
résoudre d'autres problèmes bien plus concrets et significatifs 
pour l'amélioration ou au moins le maintien de la qualité de 
vie de nos citoyens. 

Le monopole de La Poste, après le retrait du système de 
vote électronique genevois, ne nous paraît également pas 
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être de bon augure. Le géant jaune ne nous a malheureuse-
ment pas habitués à une gestion très sérieuse et très trans-
parente de ses affaires ces derniers mois. Nous l'avons en-
core entendu ce matin lors des questions orales. 

Je vous invite donc à soutenir notre proposition qui est un 
compromis entre une ouverture totale du vote électronique, 
qui va beaucoup trop vite selon nous, et le rejet complet de la 
possibilité de voter de manière électronique. J'ajoute que si le 
système est sans faille, totalement éprouvé, et que le besoin 
se fait réellement sentir, la Parlement jurassien aura alors tout 
loisir de prendre ses responsabilités et de modifier la loi sur 
les droits politiques. Je vous remercie de votre attention. 

 
La présidente : Merci, Monsieur le Député. La parole est 

à présent aux représentants des groupes parlementaires. 
Pour la prise de position du groupe UDC, je donne la parole 
à Monsieur le député Didier Spies. 

 
M. Didier Spies (UDC) : Le groupe UDC élargi est aujour-

d’hui persuadé que le Gouvernement est en train de mettre la 
charrue avant les bœufs. L’unique système de vote électro-
nique disponible à ce jour en Suisse, celui de La Poste, ne 
doit pas encore être introduit dans le canton du Jura pour les 
trois raisons suivantes : les coûts pour le Canton et les com-
munes, les failles au niveau sécurité et, finalement, à cause 
de la pression exercée par le Gouvernement pour passer à 
une digitalisation bien trop rapide. 

Je commence avec le premier point, les coûts, car ils ont 
été oubliés par certains partis et peut-être aussi par le Gou-
vernement. Est-ce que le canton du Jura peut aujourd’hui se 
permettre de dépenser pour introduire le vote électronique 
aussi rapidement et sans plus de garantie financière de l’uni-
que entreprise qui propose son système ? Est-ce que les 
communes devront simplement payer sans avoir leur mot à 
dire ? 

Nous connaissons les coûts pour les trois prochaines an-
nées et une majorité des communes, je le rappelle 22 sur 38 
consultées, qui ont répondu sont contre une telle participation 
financière. Mais ce détail ne semble pas intéresser un grand 
nombre des élus. Est-ce que, dans trois ans, La Poste ne va 
pas augmenter les prix car unique fournisseur en Suisse ? 
Les cantons se sont engagés et ils n’auront plus le choix. Ils 
devront payer le prix fixé par La Poste. Les coûts augmente-
ront pour des arguments farfelus. 

Oui, chers collègues, nous sommes toutes et tous respon-
sables de nos décisions pour notre Canton. Nous sommes 
élus par le peuple jurassien, ne l’oubliez pas. 

Au niveau de la sécurité, le 100 % n’existe pas. Cela a 
même été confirmé lors de la dernière séance de présentation 
à la commission de la justice. Mais, selon les spécialistes, et 
on vient de l’entendre aussi par le président de la commis-
sion, il est interdit par la loi et surtout punissable de frauder 
lors de scrutins. Chers collègues, je vous rappelle que le viol 
est également punissable mais que, chaque jour, des enfants 
et des femmes se font violer. Cet argument est plutôt nul et il 
ne doit pas être pris en considération pour prendre une déci-
sion pour l’introduction du vote électronique. 

Il existe aussi des risques de fraudes internes. Les frau-
des ou malveillances internes peuvent être menées par une 
ou plusieurs personnes impliquées dans l'organisation du 
vote. Il peut s'agir d'un programmeur, d'un technicien chargé 
de la maintenance et des mises à jour ou de toute personne 
ayant un accès physique ou logistique, finalement, à l’urne 

virtuelle. Ces attaques sont les plus graves car elles sont fa-
ciles à être menées. Elles peuvent concerner un nombre de 
votes plus important que les attaques externes et rester com-
plètement invisibles. 

Il faut aussi prendre en considération et avec toute la 
transparence nécessaire que le système proposé est pro-
grammé par une entreprise espagnole. 

La pression est énorme au niveau du Gouvernement pour 
la digitalisation. Cela a été ressenti lors de la présentation par 
Madame la Chancelière devant les groupes et lors de la der-
nière séance de la commission de la justice. 

Le groupe UDC est persuadé qu’il est encore trop tôt pour 
l’introduire dans notre Canton. Le vote électronique a encore 
beaucoup de failles dans les domaines technique et démo-
cratique. Notre analyse a montré que si le transfert des votes 
de l'électeur vers le bureau centralisateur peut prétendre être 
sécurisé par des procédés cryptographiques, donc l’urne, 
l'utilisation de l'informatique introduit de nouvelles fragilités 
compromettant la sécurité du processus dans sa globalité. 
Les votes peuvent être modifiés lors de leur émission sur le 
poste de l'électeur. Il n'y a aucun moyen efficace de se pré-
munir contre la fraude interne alors que celle-ci peut être mas-
sive et invisible. 

Plus fondamentalement, l'opacité des traitements infor-
matiques interdit, par nature, toute transparence directe et les 
processus de transparence indirecte censés compenser cette 
carence démocratique se révèlent loin d'être satisfaisants. 
Loin des mises en garde des scientifiques, des entreprises 
exploitant ce nouveau marché n'hésitent pas à promettre l'im-
possible à des autorités séduites par l'image de modernité 
dont elles peuvent bénéficier et les économies induites en cas 
de généralisation, n'hésitant pas à sacrifier au passage la 
transparence et donc la sincérité des élections et la confiance 
des électeurs. 

Pour terminer, les mêmes raisons sont valables pour l’ar-
ticle 115a. Vu que nous refusons l’article 18a, l’article 115a 
ne fait plus aucun sens. 

Concernant la proposition de l’autre minorité, nous ne 
voyons pas d’avantages ou de propositions qui pourraient 
nous satisfaire. Les problèmes restent exactement les mê-
mes. C’est pour toutes ces raisons que le groupe UDC vous 
demande d’analyser sérieusement, et une dernière fois, votre 
position concernant l’introduction du vote électronique. Nous 
sommes persuadés que vous ne pouvez pas donner aujour-
d’hui une telle garantie aux citoyennes et citoyens de notre 
Canton. Nous vous invitons à soutenir la proposition de la mi-
norité 1 qui est aujourd’hui persuadée qu’il est bien trop tôt de 
mettre ce mode de vote en toute sécurité à disposition des 
électeurs/électrices jurassiennes. Merci pour votre soutien et 
merci pour votre attention. 

 
La présidente : Merci Monsieur le Député. La parole est 

toujours aux représentants des groupes parlementaires. Elle 
est à présent aux autres membres de la commission. J’ouvre 
la discussion générale. Monsieur le député Raoul Jaeggi, 
vous avez la parole. 

 
M. Raoul Jaeggi (Indépendant) : J’avais déjà fait une in-

tervention en première lecture. J’aimerais rappeler ici un ou 
deux éléments qui me paraissent essentiels. Après Genève, 
il n’y a plus qu’un prestataire, c’est La Poste. Chacun d’entre 
vous ici aura pu constater, suite aux interventions de ce matin 
encore, comment on peut lui faire confiance pour compter.  
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Deuxièmement, l’informatique. Les informaticiens sont 
partagés à ce sujet puisque je suis informaticien aussi et que 
j’ai un avis contraire à certains collègues. J’aimerais rappeler 
ici que les spécialistes de la cybersécurité dans ce pays, c’est 
RUAG : ce sont les informaticiens de cette entreprise qui se 
sont fait pirater pendant une année sans rien voir.  

Et, enfin, quand on parle de tricherie, j’aimerais qu’on 
aborde quand même la chose autrement que juste la tricherie 
informatique à grande échelle; je pense que le canton du Jura 
est protégé de ça. Je ne pense pas que les Russes  – qu’on 
accuse chaque fois d’interférer dans toutes les élections –  
s’intéresseront beaucoup aux élections jurassiennes. Par 
contre, c’est un moyen de tricherie supplémentaire, à petite 
ou moyenne échelle, et imaginez aujourd’hui de quelle façon 
on pourrait se procurer les codes de ceux qui ne vont pas 
voter, et les utiliser, quand bien même il y a des sécurités, 
qu’on ne puisse pas voter plus que X fois depuis un ordinateur 
d’une maison, c’est facile à contourner. On peut aller voter 
depuis des cybercafés probablement. Et cette tricherie-là, si 
le vote informatique avait été en place, il est à ne point douter 
qu’à Moutier, par exemple, on aurait eu un ou deux recours 
supplémentaires.  

Par conséquent, j’y suis toujours opposé. Par contre, je 
pense que la proposition du groupe socialiste qui la limite aux 
Suisses de l’étranger, pour des questions évidentes et puis 
un faible risque de tricherie, est la meilleure proposition.  

 
M. Yves Gigon (Indépendant) : J’aimerais encore juste 

mettre l’accent où seule une personne, le représentant du 
groupe UDC élargi, l’a mis. J’aimerais encore accentuer.  

A l’époque actuelle, qu’est-ce que l’urgence ? Est-ce que 
c’est instaurer le vote électronique, avec toutes les défail-
lances qui existent ? Est-ce que c’est ça, que personne ne 
demande, si ce n’est que les Suisses de l’étranger, ou est-ce 
l’urgence budgétaire ? 

En refusant le vote électronique, dans la situation catas-
trophique du budget qu’on nous présente aujourd’hui, on ga-
gne 115'000 francs par année. Ben, je pense qu’on peut les 
utiliser plus facilement, ces 115'000 francs, et puis plus intel-
ligemment que dans le vote électronique, que finalement per-
sonne ne demande. Mais la population, oui, pour elle, la si-
tuation financière, ça les intéresse. 

 
Mme Murielle Macchi Berdat (PS) : Je tiens à rappeler à 

Monsieur le député Eschmann que l’introduction du vote élec-
tronique au Parlement a été motivée à l’époque pour offrir une 
procédure plus rapide, plus efficace et sans contestation pos-
sible ainsi qu’une transparence des décisions prises pour 
chaque député ou parti politique. 

Le contexte et les enjeux sont fort différents et il n’est pas 
pertinent à mon avis de comparer notre système de vote in-
terne à cet hémicycle avec celui proposé pour accomplir son 
devoir civique. 

Dès lors, il est tout à fait cohérent, à mon avis, d’avoir ac-
cepté le vote électronique au Parlement à l’époque et de re-
fuser aujourd’hui le vote électronique pour sa population. 

 
M. Jérôme Corbat (CS-POP) : Ce qui me dérange dans 

le vote électronique, c’est un peu notre passé, notre histoire, 
avec les élections. Et, pour ceux qui se souviennent d’un des 
premiers grands mouvements de boycott, issu d’internet, 
c’était la maison Danone à l’époque, qui avait été pour ainsi 
dire mise à genoux. Et, à ce moment-là, les stratèges de nos 

nations se sont rendu compte du réel danger qu’il y avait par 
les réseaux sociaux, par le moyen d’action, le levier d’action 
qu’il y avait par les réseaux sociaux et donc ensuite interdit 
de faire des appels au boycott via ces genres de réseaux, 
étant entendu que même une grande entreprise n’y résisterait 
pas. 

Alors, donc, pour protéger l’économie, on peut mettre des 
freins au déploiement de ce genre de situation. Maintenant, 
pour continuer avec les réseaux sociaux, avec les élections 
aux Etats-Unis, ou même le mouvement des gilets jaunes en 
France, on voit qu’avec l’aide du monde électronique, une 
boule de neige devient très rapidement énorme. Ce qui me 
dérange, dans l’impatience qu’il y a d’introduire le vote élec-
tronique, c’est que, finalement, le peuple, lui, peut faire l’objet 
de l’expérience. Après tout, on sait qu’on veut protéger l’éco-
nomie, ceux-là là on les met bien derrière les grands murs, 
mais le peuple, après tout, lui, c’est une bonne pâte; donc, on 
peut l’utiliser pour faire nos petits essais et ensuite on viendra 
en disant : «Ben, nom d’une pipe, on n’avait pas pensé à cette 
façon de tricher avec» ! 

Quant à la proposition de la minorité 2, du parti socialiste, 
à propos des Suisses de l’étranger, il s’agit quand même bien 
de convenir que l’essentiel des Suisses de l’étranger ne se 
trouve pas en Papouasie New Guinea. Il se trouve effective-
ment dans des pays qui nous environnent et qui n’ont pas de 
grands problèmes d’acheminement de courrier. Donc, l’argu-
ment qui nous est tout le temps rabattu aux oreilles, en disant 
que ces communes reçoivent des millions de votes qui sont 
en retard, et bien non ! Peut-être qu’il y a certains pays du 
Swaziland ou de quelques autres pays d’Amérique centrale 
où il y a peut-être des retards de courriers; cela n’est pas le 
cas pour l’essentiel des Suisses de l’étranger.  

Et juste pour terminer, mais toutes les sécurités, la mise 
en route du système qui seront nécessaires pour les Suisses 
de l’étranger, seront bel et bien les mêmes systèmes qui de-
vront être faits ensuite pour l’ensemble du peuple. Donc, à 
l’heure actuelle, «ce qui n’est pas bon pour les uns devien-
drait bon pour le peuple»; je ne crois pas à cette théorie. Je 
vous demande de soutenir la minorité 1.  

 
La présidente : Merci, Monsieur le Député. La discussion 

générale continue. La parole n’est plus demandée, la discus-
sion générale est close. Est-ce que les rapporteurs de la ma-
jorité ou des minorités souhaitent intervenir ? Monsieur le dé-
puté Vincent Eschmann, vous avez la parole. 

 
M. Vincent Eschmann (PDC), président de la commis-

sion et rapporteur de la majorité d’icelle : Peut-être juste re-
venir sur les éléments qui ont été cités ici à la tribune.  

D’abord le fait que le Gouvernement serait empressé de 
passer à la digitalisation. Donc, on a rappelé en première lec-
ture que c’était un des points du programme de législature et, 
dans les documents, dans le message, vous avez vu que le 
sondage montrait que 67 % des personnes qui avaient ré-
pondu au sondage y étaient favorables. Donc, il y avait une 
demande. Ce n’était pas une lubie du Gouvernement.  

Ce qui m’étonne, c’est qu’on prend toujours le problème 
par le bout de la lorgnette «tricherie». Alors, bien sûr, j’en ai 
parlé aussi tout à l’heure, parce que ça avait été déjà évoqué 
lors du débat de première lecture, je pense que l’on oublie 
aussi  – on l’avait quand même souligné déjà en première 
lecture –  que, dans la période d’observation de mise en route, 
le Gouvernement peut décider que telle ou telle votation se 
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déroule par votre électronique ou selon le système tradition-
nel, donc par vote papier. Notre travail, aujourd’hui, est de 
créer les bases légales pour permettre ce vote électronique. 
Et c’est aussi peut-être faire peu confiance au Parlement lui-
même que de dire : «Après, tout sera coulé dans le béton ar-
mé». Mais le Parlement est quand même l’organe de surveil-
lance aussi et peut très bien changer la législation. La mino-
rité 2 nous le propose en limitant le vote aux Suisses de 
l’étranger. Si le vote électronique est ouvert aujourd’hui dans 
ces bases légales, ces bases légales peuvent, elles aussi, en 
tout temps être changées par le Parlement. Je vous remercie 
de votre attention. 

 
La présidente : Merci Monsieur le Député. Madame la 

députée Erica Hennequin, souhaitez-vous intervenir pour la 
minorité 1 ? Ce n’est pas le cas. Monsieur le député Fabrice 
Macquat, pour la minorité 2 ? Ce n’est pas le cas. Je passe 
donc à présent la parole au Gouvernement. Monsieur le Mi-
nistre, vous avez la parole. 

 
Monsieur David Eray, président du Gouvernement : 

Comme vous l’avez certainement appris, et cela a d’ailleurs 
été évoqué, le canton de Genève a annoncé, le 28 novembre 
dernier, qu’il abandonne sa solution de vote électronique (CH 
Vote). Les coûts élevés de mise à jour pour satisfaire les exi-
gences en matière de vérifiabilité universelle en sont les rai-
sons principales. Dans le cas de hameçonnage ou fishing ré-
cent, ce n’est pas le système genevois qui a été piraté mais 
un utilisateur a été redirigé vers un faux site, comme cela peut 
arriver dans d’autres domaines, telle la banque électronique. 
La procédure de vote, à Genève, n’a pas pu aller au bout.  

La vérifiabilité individuelle permet justement de s’assurer 
que le vote a bien été pris en compte. Genève a décidé de 
continuer d’offrir le vote électronique et les cantons qui utili-
sent la solution genevoise vont s’approcher de La Poste. En 
résumé, Genève abandonne son système car trop coûteux 
mais maintient la possibilité du vote électronique.  

Le choix de travailler avec la solution de La Poste, qui of-
fre déjà la vérifiabilité complète, permettra de satisfaire les 
critères d’exigence les plus élevés dans ce domaine. Ce sys-
tème répond au plus haut standard en matière de sécurité fixé 
par la Confédération. Et ce système est soumis à autorisation 
du Conseil fédéral. La vérifiabilité universelle donne la possi-
bilité aux autorités en charge du scrutin de voir toutes tenta-
tives d’intrusion sur la plateforme. Les données sont chiffrées 
de bout en bout. Concrètement, le vote est chiffré sur l’appa-
reil du votant et ne peut être déchiffré que par la commission 
électorale. Les membres de la commission électorale, au 
nombre de quatre au minimum, détiennent chacun une partie 
de la clé qui permet de déchiffrer l’urne électronique au mo-
ment du dépouillement. Je précise encore que, la commission 
électorale, ce ne sont pas des fonctionnaires ou des em-
ployés de La Poste mais ce sont des personnes désignées 
par la commission électorale, c’est-à-dire par l’autorité poli-
tique. Le dépouillement se fait au moyen d’un ordinateur de 
l’Etat déconnecté du réseau et non sur un serveur de La 
Poste. On supprime les erreurs de dépouillement, comme en 
a connues le canton du Jura pas plus tard que lors du scrutin 
du 25 novembre, où des communes ont inversé les résultats. 
On supprime aussi les votes nuls ou les votes par correspon-
dance non pris en compte s’il y a par exemple dans l’enve-
loppe plus d’un bulletin pour une même élection, ou égale-
ment si un électeur, un Suisse de l’étranger ou même un 
Suisse de Suisse, un Jurassien du Jura, aurait envoyé son 
enveloppe trop tard. Eh bien, cela n’arrivera plus avec le vote 

électronique puisque, au moment où il introduit son vote, cela 
est pris en compte et non pas le lundi, au lendemain du vote, 
où l’enveloppe arrive et on peut juste faire une chose, à savoir 
la mettre à la corbeille.  

La solution proposée renforce la sécurité du vote. L’accès 
au vote électronique se fera en effet via le guichet virtuel. 
Contrairement à ce qui a été affirmé lors de la première lec-
ture, il est beaucoup plus difficile de capter des votes qu’avec 
le vote par correspondance, où il suffit de récupérer une carte 
d’électeur et d’imiter la signature de cet électeur. Avec le sys-
tème du vote électronique, il faut obtenir l’identité électronique 
de la personne, en plus de la carte d’électeur qui contient les 
codes d’accès à l’urne électronique. Faut-il le rappeler, la cap-
tation de suffrages est dans tous les cas punissable, que cela 
soit par le canal du vote par correspondance ou dans le futur 
vote électronique.  

Le choix de La Poste a fait naître des critiques du fait des 
problèmes rencontrés par CarPostal, qui n’est qu’une partie 
de ses activités. Je tiens à préciser que le dossier CarPostal, 
finalement, est surtout un dossier de malversation financière 
ou d’écritures frauduleuses au niveau financier mais n’est en 
aucun cas un problème de qualité de service. Et je défie qui-
conque de me démontrer que le dossier CarPostal a une in-
cidence sur la qualité du service offert aux passagers de Car-
Postal dans le Jura. La Poste est une société suisse entière-
ment en mains publiques et son partenaire Scytl est leadeur 
mondial en matière de vote électronique. Scytl est, comme 
cela a été dit, basé à Barcelone en Catalogne, en Espagne, 
et donc détenu en majorité par des capitaux européens. L’ex-
périence accumulée notamment par Neuchâtel avec Scytl, 
puis La Poste depuis plus de douze ans, est très positive. Le 
canton du Jura n’est pas un pionnier dans ce domaine. Il va 
donc plutôt profiter de l’expérience acquise par d’autres par-
tenaires.  

Les situations qui ont conduit certains pays à abandonner 
le vote électronique sont très différentes du système Suisse. 
Dans les pays scandinaves par exemple, il n’est pas possible 
de voter à la maison car il est considéré que l’on peut être 
influencé à la maison lors de son vote. La pratique est de se 
déplacer à l’isoloir. En Allemagne, la décision de justice re-
monte à plus de sept ans et concernait le piratage non pas du 
vote mais des registres électoraux. En France, on a renoncé 
au vote électronique lors des dernières présidentielles suite à 
des menaces concrètes, semble-t-il, d’attaque des systèmes 
et donc par une crainte de déni de service durant la semaine 
électorale. Le vote électronique en France n’est possible que 
durant une semaine, donc la semaine qui précède le scrutin. 
En Suisse, en raison du système fédéraliste, chaque canton 
a ses propres urnes et ses propres spécificités. Le vote élec-
tronique est ouvert de plus pendant un mois. Il faudrait par 
conséquent d’autres moyens financiers pour pouvoir attaquer 
le système suisse ou jurassien pendant un mois durant sans 
interruption.  

Concernant la proposition de la deuxième minorité, je rap-
pelle que l'introduction du vote électronique sera possible 
dans un premier temps uniquement pour les Suisses de 
l’étranger. Il y a une forte demande de la part des Suisses de 
l’étranger, avant tout des patriotes, pour pouvoir voter de ma-
nière électronique mais aussi, bien évidemment, une de-
mande de la part des Suisses vivant dans le pays, en Suisse 
et dans le Jura.  

Dans la dernière étude nationale sur la cyberadministra-
tion datant de 2017, 71 % des sondés souhaitent voter de ma-
nière électronique. Malheureusement, 67 % d’entre eux ne le 
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peuvent pas encore. Ce n’est qu’après avoir fait le bilan de 
plusieurs scrutins que le Gouvernement pourra décider de 
l’élargir ou non aux Jurassiens résidant dans le Canton. Pour 
une question d’égalité de traitement mais aussi de coûts, le 
Gouvernement ne souhaite pas réserver le vote électronique 
uniquement aux Suisses de l’étranger. Les cantons qui ont 
déjà introduit le vote électronique ont également procédé de 
cette manière. 

 
La présidente : Merci Monsieur le Ministre. Nous allons 

donc passer au vote. Une interruption de séance est deman-
dée; cinq minutes vous suffisent ? Nous reprenons donc les 
débats à 11h05. 

 
(La séance est suspendue durant quelques minutes.) 
 
La présidente : Mesdames et Messieurs, je vous prie de 

reprendre vos places s’il vous plaît. Veuillez s’il vous plaît 
vous asseoir. Nous passons donc au vote sur les propositions 
de l’article 18a en lien avec l’article 115a. Passons tout 
d’abord les sous-amendements : les députés qui soutiennent 
la proposition de la minorité 1 de la commission votent «vert», 
ceux qui soutiennent la proposition de la minorité 2 de la com-
mission votent «rouge». Je vous invite à voter.  

 
Au vote : 

– les propositions de la minorité 1 de la commission l’em-
porte, par 41 voix contre 18, sur celles de la minorité 2 de 
la commission; 

– Les propositions de la minorité 1 de la commission sont ac-
ceptées par 32 voix contre 27 en faveur de celles du Gou-
vernement et de la majorité de la commission. 
 
Les autres articles, ainsi que le titre et le préambule, sont 

acceptés sans discussion. 
 
Au vote, en deuxième lecture, la modification de la loi est 

adoptée par 55 voix contre 3. 

 
 
10. Modification de la loi de procédure et de juridiction 

administrative et constitutionnelle (Code de procé-
dure administrative) (deuxième lecture) 

 
(Modification refusée, en première lecture, le 21 novembre 
2018) 

 
Le Parlement de la République et Canton du Jura 

arrête : 
 
I.  

La loi de procédure et de juridiction administrative et cons-
titutionnelle (Code de procédure administrative) du 30 no-
vembre 1978 [RSJU 175.1] est modifiée comme il suit : 
 
Article 44a, alinéa 2 (nouvelle teneur) 

Gouvernement et minorité de la commission (proposition 
abandonnée) :  

2 L'alinéa 1* n'est pas applicable dans les procédures con-
cernant l'octroi de l'effet suspensif et d'autres mesures provi-
sionnelles, ainsi qu'en matière de droits politiques.  

 

Majorité de la commission (= texte actuellement en vi-
gueur) : 

(Pas de modification de cet article et, donc, refus de la 
modification légale.) 
 
II. 

1 La présente modification est soumise au référendum fa-
cultatif. 

2 Le Gouvernement fixe l'entrée en vigueur de la présente 
modification. 
 
 La présidente : Le secrétaire : 
 Anne Froidevaux Jean-Baptiste Maître 
 
* L’alinéa 1 est le suivant : 

Art. 44a  1 En procédure d'opposition et devant les instances ordi-
naires et spéciales de la juridiction administrative ainsi que devant la 
Cour constitutionnelle, les délais fixés en jours, semaines ou en mois 
par la loi ou par l'autorité ne courent pas : 
a) du septième jour avant Pâques au septième jour après Pâques 

inclus; 
b) du 15 juillet au 15 août inclus; 
c) du 18 décembre au 2 janvier inclus 
 

La présidente : En première lecture, la modification du 

Code de procédure administrative, ne contenant qu’un seul 
article, a été refusée par le Parlement. Le Gouvernement a 
annoncé renoncer à sa proposition initiale en vue de la deu-
xième lecture. Personne ne l’a reprise en commission. Toute-
fois, conformément à la jurisprudence de la Cour constitution-
nelle dans son arrêt relatif au refus de prévoir une deuxième 
lecture de la loi sur le salaire minimum, dès le moment où le 
Gouvernement ou le Parlement exerce son droit d’initiative, le 
projet de texte législatif doit obligatoirement faire l’objet de 
deux lectures.  

Aussi, quand bien même le texte a été refusé en première 
lecture, il doit être repris en deuxième lecture même si per-
sonne ne défend la proposition initiale. Dès lors, nous vous 
soumettons au vote final, en deuxième lecture, cette modifi-
cation de loi en vue de confirmer ou d’infirmer le vote de pre-
mière lecture. Quelqu’un souhaite-t-il prendre la parole ? Ce 
n’est pas le cas. Nous pouvons donc passer au vote. Ceux 
qui acceptent la modification de la loi votent «vert», ceux qui 
la refusent votent «rouge». Je vous invite à voter. Une préci-
sion : il n’y a donc plus de modification de la loi vu qu’en pre-
mière lecture vous avez… Pardon, d’accord… Alors, déjà, il y 
a un problème de vote mais, en première lecture, vous avez 
refusé la modification. Il n’y a donc plus de texte à voter mais 
vous devez confirmer maintenant ou infirmer le refus de cette 
modification en première lecture. Donc si vous soutenez la 
décision prise en première lecture, vous votez «rouge». Voila. 
Nous allons donc revoter. Ceux qui soutiennent le choix de 
première lecture votent «rouge», les autres votent «vert». Je 
vous invite à voter.  

 
Au vote, en deuxième lecture, la modification de la loi est 

refusée par 58 députés. 
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11. Question écrite no 3073 

Puidgemont dans le Jura : des explications svpl !  
Yves Gigon (Indépendant) 

 
Le 3 septembre dernier, une délégation du Gouvernement 

jurassien a participé à une entrevue à Moutier avec notam-
ment la conseillère fédérale Sommaruga. La conseillère fédé-
rale a notamment appelé à respecter l’Etat de droit en rapport 
avec le traitement des recours pendants contre le vote du 18 
juin 2017 de la ville de Moutier. 

Les 8 et 9 septembre, l’ancien président de la Catalogne, 
Carles Puigdemont, a été invité d’honneur de la Fête du 
Peuple jurassien à Delémont. Or, il s’avère que M. Puig-
demont, indépendamment du fait que l’on soutienne ou pas 
sa cause politique, est présumé avoir commis des délits 
contre l’ordre constitutionnel et juridique espagnol et est ac-
tuellement en fuite pour se soustraire à son procès dans son 
pays. Les médias ont relaté que des membres du Gouverne-
ment jurassien ont participé à une soirée avec de M. Puig-
demont le 8 septembre et que la police a dû assurer sa sécu-
rité pendant sa présence. 

Au vu de ce qui précède, il est demandé au Gouverne-
ment de répondre aux questions suivantes : 

1. Combien d’agents de la police cantonale et/ou commu-
nale ont-ils été mobilisés pour assurer la sécurité de M. 
Puigdemont ? 

2. Quel est le coût de cette opération pour le Canton ? 

3. Le Gouvernement jurassien cautionne-t-il les actions illé-
gales et anticonstitutionnelles de M. Puigdemont en Es-
pagne ? 

4. Le Gouvernement jurassien ne trouve-t-il pas pour le 
moins problématique de s’afficher aux côtés d’un leader 
séparatiste étranger n’ayant pas respecté l’Etat de droit 
de son pays alors que le respect de l’Etat de droit sera un 
point essentiel dans le dossier de Moutier ? 
 

Réponse du Gouvernement :  

En préambule, il convient de rappeler les éléments sui-
vants : 

– M. Puigdemont a été invité par le Mouvement autonomiste 
jurassien dans le cadre de la Fête du peuple. Le Gouver-
nement n’a pas été consulté au sujet de sa venue. Il a sim-
plement été informé durant la semaine qui a précédé l’évé-
nement. 

– Le Gouvernement jurassien participe à chaque édition de 
la Fête du peuple et il est de coutume que son président 
s’exprime durant la partie officielle du samedi soir.  

– Dès qu’il a eu connaissance de la venue de M. Puigdemont 
à Delémont, le Gouvernement jurassien a pris contact avec 
le Département fédéral des affaires étrangères (DFAE) 
pour vérifier un certain nombre de points. Il s’avère, selon 
le DFAE, que M. Puigdemont est considéré en Suisse com-
me un ressortissant étranger traditionnel qui peut séjourner 
dans notre pays au titre de touriste durant trois mois. Le 
DFAE a également estimé qu’il pouvait s’exprimer publi-
quement au nom de la liberté d’expression, cette dernière 
n’étant limitée que si la prise de parole constitue un danger 
pour l’auditoire ou le pays. Carles Puigdemont s’était d’ail-
leurs déjà rendu par le passé dans les cantons de Neuchâ-
tel et de Genève, notamment pour y donner des confé-
rences. Le Gouvernement a, de plus, fourni pour informa-
tion une copie de l’allocution de son président aux services 
fédéraux, allocution qui n’a pas suscité de commentaires 
de la part desdits services.  

Considérant ce qui précède, le Gouvernement répond de 
la manière suivante aux questions posées : 

Réponse à la question 1 : 

Trois agents de la Police cantonale ont été mobilisés pour 
assurer la sécurité de M. Puigdemont. Entre les journées de 
samedi et de dimanche, ils ont été engagés durant une ving-
taine d’heures.  

Réponse à la question 2 : 

Dans le respect du point 2.10 du décret sur les émolu-
ments, le tarif suivant s’applique : 60 francs par heure et par 
homme mais au maximum 300 francs par jour. Le coût total 
de l’opération, pour le Canton, est donc de 1’800 francs.  

La Police cantonale n’a pas facturé ses frais de protection 
rapprochée à l’organisateur de la manifestation en application 
de l’article 107, alinéa 2, de la loi sur la Police cantonale qui 
indique que les manifestations politiques autorisées nécessi-
tant un important service d’ordre ou de protection sont 
exemptées de l’émolument destiné à couvrir les frais d’inter-
vention de la Police cantonale. Sur la base de cette disposi-
tion légale, la Police cantonale ne facture jamais ses presta-
tions qui ont pour but d’assurer le débat politique dans le res-
pect de l’ordre juridique et des institutions. A l’instar de la con-
férence publique de Carles Puidgemont, la Police cantonale 
avait également renoncé à facturer ses prestations lors de la 
conférence publique de Christoph Blocher, le 25 avril dernier, 
à Glovelier. 

Réponse à la question 3 : 

Le Gouvernement imagine que les actions illégales évo-
quées ici sont l’organisation d’un référendum non autorisé sur 
l’indépendance de la Catalogne. Le Gouvernement a décidé 
d’adopter une position neutre dans ce dossier. Il a même pro-
posé son appui par un courrier au conseiller fédéral en charge 
des affaires étrangères dans le cas où la Suisse mènerait un 
jour une médiation. En effet, la Question jurassienne et le pro-
cessus démocratique mis en place pour la régler ont souvent 
été comparés avec la situation catalane et pris en exemple 
comme piste pour la résoudre. Le Gouvernement n’a pas de 
leçon à donner à l’une ou l’autre des parties en présence dont 
il ne cautionne ni de condamne les actions. Il précise enfin 
que l’histoire de notre région qui a abouti à la création du can-
ton du Jura comporte, elle aussi, des éléments dont la légalité 
a été remise en cause mais qui ont sans conteste permis 
d’ouvrir le dialogue et, par la suite, de mettre en place les vo-
tes de 1974 et 1975.  

Réponse à la question 4 : 

Le Gouvernement partage l’avis de l’auteur de la question 
sur l’importance du respect de l’Etat de droit dans le dossier 
de Moutier. Lors de la Fête du peuple, il estime ne pas avoir 
remis en cause ce principe. La participation du Gouverne-
ment lors de la partie officielle du samedi a été tout à fait tra-
ditionnelle. Celui-ci s’y est exprimé par son président et a as-
sisté aux allocutions officielles. Aucune modification du proto-
cole n’a été consentie et le Gouvernement n’a offert aucun 
égard particulier à M. Puigdemont qui, pour rappel, a tout de 
même été élu démocratiquement avec un programme connu 
dès la campagne électorale. Le Gouvernement a par ailleurs 
contacté spontanément le Département fédéral des affaires 
étrangères (DFAE) pour connaître la position de la Confédé-
ration et être certain d’adopter la bonne attitude vis-à-vis de 
M. Puidgemont. Le DFAE n’a pas émis de critique particu-
lière, ni sur la présence du Gouvernement à la manifestation, 
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ni sur la teneur de l’allocution de son président. Le Gouverne-
ment a toujours participé à la Fête du peuple et, au vu du 
contexte politique évoqué par l’auteur de la question, il était 
inimaginable de ne pas le faire cette année. Dès lors, l’attitude 
des membres du Gouvernement a été conforme à celle adop-
tée lors des éditions précédentes. Il estime donc que sa pré-
sence n’a pas été problématique.  

 
M. Yves Gigon (Indépendant) : C’est Noël… Je suis sa-

tisfait ! 
 
 
12. Question écrite no 3076 

Affaire CarPostal : parallèle à faire pour d’autres uni-
tés de La Poste ?!  
Nicolas Maître (PS) 

 
L’épilogue relaté dans les médias du week-end dernier 

(22.09.2018) concernant le scandale et la déroute de CarPos-
tal donne raison à la pugnacité des syndicats et des collecti-
vités qui dénonçaient depuis longtemps un manque de trans-
parence dans la gestion financière de cette unité d’affaire, 
propriété du géant Jaune.  

Depuis les années 2002, la manipulation des chiffres aura 
permis à CarPostal de se «sucrer» entre autres sur le dos des 
cantons. Ces malversations auront coûté 627'459 francs au 
Jura. Au-delà du remboursement total annoncé par la régie 
fédérale de ~205 millions au niveau national, il faut également 
rappeler les dégâts causés, débouchant sur une évidente per-
te de confiance de la population et des milieux politiques en 
cette institution.  

Cela étant dit, il serait opportun de tirer un parallèle avec 
la gestion de La Poste dans d’autres unités, comme par 
exemple RéseauPostal. Si l’on en croit la direction de celle-
ci, les fermetures drastiques des offices postaux sont étroite-
ment liées et conditionnées par leur rentabilité. Cela ne sous-
entend-il pas que les chiffres qui ont été annoncés ne pour-
raient en fait pas refléter la réalité ou la vérité ? 

D’où ma question : 

– Comme il semble l’avoir fait pour l’affaire CarPostal, le 
Gouvernement ne doit-il pas exercer une pression accrue 
sur La Poste afin de vérifier si tous les chiffres avancés re-
flètent bien la réalité du terrain et justifient le démantèle-
ment massif, actuel et à venir, des offices postaux dans le 
Jura et le reste de la Suisse ? 

Je remercie le Gouvernement de sa réponse. 
 

Réponse du Gouvernement :  

Le Gouvernement jurassien est en dialogue constant avec 
La Poste dans divers domaines. L’auteur de la question rap-
pelle le dossier CarPostal mais évoque également la politique 
de l’ancienne régie fédérale dans la question des offices de 
poste et notamment les annonces de fermetures qui se suc-
cèdent ces derniers mois. D’autres dossiers importants pour 
notre Canton impliquent directement La Poste. C’est le cas 
du vote électronique, par exemple, mais aussi du dossier 
électronique du patient. 

Le Gouvernement estime donc qu’il est important d’avoir 
un dialogue avec La Poste qui prend en compte l’ensemble 
des relations qui lient le Canton à l’ancienne régie fédérale. Il 
s’agit de pouvoir négocier avec La Poste sur le tout et non 
pas de manière sectorielle. Le but pour le Gouvernement est 
clairement de maintenir la présence globale sur le territoire 

cantonal de l’ancienne régie fédérale, notamment en matière 
d’emplois.  

En ce qui concerne le réseau postal, La Poste a décidé 
en 2016 d’examiner l’avenir de 15 des 31 offices de poste 
encore en activité à ce moment-là (nous parlons bien d’offices 
en mains de La Poste et non pas de points d’accès). Le pro-
cessus est en cours et devrait se terminer d’ici à 2020. La 
plupart des offices concernés ont été ou seront vraisembla-
blement transformés en filiale en partenariat. Cela signifie que 
les points d’accès subsistent mais sont déplacés dans un 
commerce de la commune.  

Il s’agit toutefois de noter que, contrairement à la question 
des transports et donc à CarPostal, le Canton n’est pas l’in-
terlocuteur officiel de La Poste dans le dossier du réseau pos-
tal. L’article 34, alinéa 1, de l’actuelle ordonnance sur La Pos-
te précise que ce sont les exécutifs communaux qui sont 
chargés de négocier avec l’ancienne régie fédérale à propos 
de l’analyse de leurs offices de poste. 

L’auteur de la question se demande si le Gouvernement 
ne devrait pas vérifier les chiffres avancés par La Poste pour 
justifier les fermetures d’offices. Officiellement, le seul chiffre 
dont les autorités cantonales disposent est une baisse des 
opérations réalisées au guichet au niveau national. Selon La 
Poste, depuis l’an 2000, le nombre de lettres a diminué de 
68 %, le nombre de colis de 44 % et les opérations financiè-
res de 44 %. Ces chiffres ont été annoncés par La Poste le 
15 octobre dernier. Il semble également que La Poste pré-
sente des chiffres précis sur la situation des offices concernés 
lorsqu’elle négocie avec les communes. Ces chiffres ne sont 
toutefois pas fournis au Gouvernement qui est simplement in-
formé du début des discussions et, à la fin du processus, de 
la solution trouvée.  

En l’état, le Gouvernement n’a pas de raison de douter 
des chiffres présentés par La Poste dans le cadre du réseau 
postal. Les changements de mode de consommation, la digi-
talisation des paiements, etc., donnent à ces données une 
crédibilité que chaque utilisateur de La Poste peut observer 
dans son quotidien. 

De plus, le cadre légal lié à la transformation du réseau 
est en train de changer fondamentalement. L’ordonnance sur 
La Poste est en cours de révision et la consultation s’est ter-
minée à la fin du mois d’août. Le nouveau texte prévoit d’in-
tégrer les cantons de manière plus importante dans les dis-
cussions. Le Gouvernement entend bien s’engager dans ce 
nouveau rôle et demander, en cas de doute, des précisions 
sur les chiffres donnés. Il n’a pas l’intention de devenir un 
simple annonciateur de mauvaises nouvelles à destination 
des communes. 

La commission des transports et des télécommunications 
du Conseil national a accepté récemment une résolution vo-
tée par le Parlement jurassien. Ce texte, devenu une initiative 
cantonale, veut donner plus de possibilités de recours aux ci-
toyens mais aussi plus de pouvoir à Postcom, instance qui 
doit justement traiter des réclamations contre les décisions de 
fermeture d’offices. Enfin, il souhaite, comme le Gouverne-
ment jurassien, que La Poste «compense» les fermetures 
d’office en implantant de nouveaux emplois dans les régions 
comme la nôtre. Le Gouvernement jurassien a soutenu cette 
initiative. Le Conseil des Etats a désormais deux ans pour 
imaginer un texte de loi en la matière. Ces nouvelles règles 
devraient permettre aux cantons et aux communes d’avoir 
plus d’outils à leur disposition dans leurs négociations avec 
La Poste. 
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Enfin, pour rappel, le Conseil fédéral a décidé de lancer 
un audit externe pour analyser la gouvernance de toutes les 
entreprises en mains de la Confédération. Dans le même 
temps, plusieurs commissions parlementaires se penchent 
également sur La Poste et de nombreuses interventions sont 
régulièrement déposées par des élus fédéraux. 

Le Gouvernement jurassien estime donc que La Poste 
doit désormais redorer son image auprès des cantons. Pour 
cela, elle doit appuyer ses choix sur des critères économiques 
fiables. A ce niveau, les récentes révélations concernant la 
vente par La Poste de produits de téléphonie ressemblent for-
tement à une erreur stratégique. La Poste a annoncé avoir 
réalisé un déficit de plus de 22 millions avec ces produits l’an 
dernier. Cet échec ne concerne par la mission fondamentale 
de l’entreprise même si on peut le regretter.  

La Poste s’engage aussi dans de nouvelles activités, no-
tamment dans le domaine nettement plus prometteur du nu-
mérique. Ces secteurs ne nécessitent pas de localisation par-
ticulière et les régions comme la nôtre doivent pouvoir en pro-
fiter.  

Le Gouvernement reste très attentif à l’attitude de La 
Poste, qu’il interpelle régulièrement. Il est évidemment prêt à 
intervenir auprès des instances concernées si les communes 
devaient avoir des doutes sur les chiffres qui leur sont pré-
sentés. Il espère que le scandale CarPostal, les dégâts d’ima-
ge qui en résultent et les changements légaux à venir permet-
tront aux cantons, mais également aux communes, de re-
nouer un dialogue constructif avec La Poste. D’ailleurs, cette 
dernière semble avoir la volonté de renforcer ses liens avec 
les cantons. Elle a mis en place cette année une cellule ro-
mande chargée des affaires publiques. En son sein, une per-
sonne est chargée des relations avec les pouvoirs publics des 
cantons de Neuchâtel et du Jura.  

 
M. Nicolas Maître (PS) : Je suis partiellement satisfait.  

 
La présidente : Nous pouvons passer au Département 

des finances. 
 

Motion d’ordre 

M. Pierre Parietti (PLR) (de sa place) : Motion d’ordre, 

Madame la Présidente.  
 
La présidente : Monsieur le député Pierre Parietti, vous 

avez la parole. 
 
M. Pierre Parietti (PLR) : Nous avons, dans le cadre du 

Département des finances, à nous prononcer sur deux élé-
ments extrêmement conséquents : le point 13, modification 
de la loi d’impôt, respectivement le point 14, l’arrêté concer-
nant le budget et la quotité d’impôt pour l’année 2019. Ces 
deux points sont très étroitement liés, très interdépendants et 
je fais la proposition d’une permutation permettant de traiter 
tout d’abord le budget et ensuite seulement la modification de 
la loi d’impôt. 

 
La présidente : Merci Monsieur le Député. Il est donc pro-

posé d’avancer l’actuel point 14, arrêté concernant le budget 
et la quotité d’impôt pour l’année 2019 en début des objets du 
département. J’ouvre la discussion. Monsieur le député Tho-
mas Stettler, vous avez la parole. 

 
M. Thomas Stettler (UDC) : Je doute un petit peu de la 

crédibilité de notre manière de faire. Si, maintenant, on traite 

le budget, de toute façon ce point viendra à l’ordre du jour et 
le point suivant serait alors directement traité dans le budget 
parce qu’on doit aussi financer un report de baisse fiscale ou 
le calculer. Et, pour moi, je ne sais pas s’il est plus crédible 
de le faire d’abord dans le budget ou de voter une loi et, après, 
d’en appliquer les conséquences dans le budget qui suit.  

Je suis un petit peu emprunté et j’aimerais bien que quel-
qu’un de peut-être un petit peu plus au fait de cette réglemen-
tation politique nous éclaircisse là-dessus parce que, finale-
ment, j’ai du mal de dire maintenant : «On traite d’abord le 
budget». Pour moi, ça ne me pose pas de problème  – ma 
position est claire sur le report de la baisse fiscale –  mais, 
finalement, on ne devra plus traiter le point de la loi si on l’a 
déjà introduit dans le budget. 

 
M. Rémy Meury (CS-POP) : En CGF, on a déjà évoqué 

cette situation. La réponse qui avait été donnée à ce moment-
là était de dire que les deux situations étaient à peu près pos-
sibles mais, très honnêtement, je suis assez d’accord avec 
Thomas Stettler même si je ne vais pas suivre sa position sur 
la suspension de la baisse fiscale. Mais cette décision-là a 
une incidence sur le budget. Il est donc normal qu’on prenne 
la décision avant de discuter du budget. En plus, ce serait 
assez particulier de discuter du budget, d’avoir une proposi-
tion éventuelle de réserve en disant, en fonction de ce qui 
sera décidé finalement dans le budget avec toutes les propo-
sitions qui sont faites, on admet qu’il y aura deux millions et 
demi supplémentaires au titre de la baisse fiscale, puis, 
après, on parle de la loi et que, sur la loi, on dise finalement 
que, non, on n’entre pas en matière sur la suspension. Il fau-
dra alors annuler ce qu’on avait décidé juste avant. Cela me 
paraît assez logique, du fait que la loi a une influence sur le 
budget, que l’on décide maintenant de la loi et, ensuite, on 
discutera du budget. 

 
La présidente : Merci Monsieur le Député. La discussion 

générale continue. La parole n’est plus demandée, la discus-
sion est close. Est-ce que le Gouvernement souhaite apporter 
des explications ? Monsieur le Ministre, vous avez la parole. 

 
M. Charles Juillard, ministre des finances : Je ne sais 

pas si je vais beaucoup éclairer votre lanterne, c’est un cas 
de figure qui ne s’est encore jamais produit. Donc, c’est un 
petit peu compliqué.  

La seule chose que je peux vous dire, après vérification, 
c’est que le budget doit respecter ou non le frein à l’endette-
ment au moment où il est voté. Ça, c’est clair. C’est donné 
comme tel, eu égard notamment aux griefs qui sont parfois 
formulés, qu’on devrait plutôt vérifier ça au moment des 
comptes et pas au niveau du budget avec les événements qui 
peuvent se produire entre le moment de l’acceptation du bud-
get et le bouclement des comptes, les variations diverses qui 
peuvent intervenir.  

Tout ça pour dire que le budget doit respecter le frein à 
l’endettement au moment où il est voté.  

S’il y a des événements ultérieurs qui interviennent après 
l’acceptation d’un budget qui respecterait le frein à l’endette-
ment, on doit admettre que ceux-ci n’ont plus d’influence ou 
d’incidence sur le respect ou non du frein à l’endettement. Ça, 
c’est par déduction et on doit bien arriver à ça.  

Donc, si le Parlement, dans cette hypothèse, accepte le 
budget qui respecterait le frein à l’endettement pour ensuite 
ne pas reporter la baisse fiscale telle que le Gouvernement le 
propose, on se trouverait dans la situation où le budget serait 
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accepté, respectant le frein à l’endettement, mais, cinq mi-
nutes après ou un quart d’heure après, la République saurait 
déjà qu’il y aurait un delta d’une somme à définir. On sait que 
c’est à peu près 2,5 millions pour l’Etat de péjoration de la 
situation si le Parlement devait rejeter le report de la baisse 
fiscale. Mais on devrait vivre avec parce que la règle est ainsi 
faite.  

J’aimerais, toujours sur le plan du droit, aussi dire que, 
juridiquement, je ne dis pas politiquement mais juridiquement, 
si le Parlement devait, contre toute attente, accepter l’octroi 
du renchérissement aux collaborateurs de la fonction pu-
blique, ce qui ainsi ferait basculer le budget dans le sens in-
verse, dans l’hypothèse toujours où on ne vient pas puiser 
dans la réserve budgétaire parce que nous estimons pour 
notre part que c’est une bien mauvaise idée, eh bien, dans ce 
cas de figure-là, le Gouvernement pourrait aussi très bien ne 
pas octroyer le renchérissement à la fonction publique parce 
que c’est de sa compétence pure.  

Alors, le Parlement n’est pas autiste mais si on veut faire 
du droit et purement du droit, le Gouvernement peut prendre 
note de l’intention du Parlement de vouloir octroyer le renché-
rissement à la fonction publique mais… 

 
La présidente : Monsieur le Ministre, je vous propose de 

rester sur la proposition de la motion d’ordre et de ne pas en-
trer sur le fond.  

 
M. Charles Juillard, ministre des finances : Je vous ex-

plique la situation parce que vous avez bien compris, Mada-
me la Députée, depuis que vous faites de la politique comme 
moi, qu’il y a des enjeux qui dépassent ce simple vote-là. 
Donc, j’essaie d’expliquer pour être quitte de remonter à la 
tribune une deuxième fois sur cet aspect de pure politique, on 
a demandé un avis juridique. 

 
La présidente : Oui, mais en cas de motion d’ordre, Mon-

sieur le Ministre, on doit s’en tenir à la proposition de la motion 
d’ordre. 

 
M. Charles Juillard, ministre des finances : Alors, vous 

avez toutes les informations, Madame la Présidente, les dé-
putés aussi, et comme, de toute façon, ils ont déjà tous leur 
idée, je ne sais pas pourquoi je suis monté. 

 
La présidente : Mais merci quand même pour vos expli-

cations, Monsieur le Ministre. Nous pouvons donc passer au 
vote sur cette motion d’ordre. Les députés qui soutiennent la 
proposition de la motion d’ordre d’inverser les deux points à 
l’ordre du jour votent «vert», ceux qui refusent la motion 
d’ordre votent «rouge». Je vous invite à voter.  

 
Au vote, par 31 voix contre 27, la motion d’ordre est refu-

sée.   
 
 
13. Modification de la loi d’impôt (suspension de la bais-

se fiscale) (deuxième lecture) 
 
Le Parlement de la République et Canton du Jura 

arrête : 
 
I. 

La loi d’impôt du 26 mai 1988 [RSJU 641.11] est modifiée 
comme il suit : 
 

Article 217i (nouvelle teneur) 
1 Les taux unitaires de l'impôt sur le revenu (art. 35, al. 1 

et 2) sont réduits, en 2014, 2016 et 2018 puis chaque année 
de 2020 à 2023, de 1 % multiplié par 100/95e.  

2 Le taux unitaire de l'impôt sur le bénéfice (art. 77, al. 1) 
est réduit, en 2014, 2016 et 2018 puis chaque année de 2020 
à 2023, de 1 % multiplié par 100/90e. 

3 Les taux de l'impôt à la source perçu sur les recettes 
brutes dans les cas prévus à l'article 122, alinéa 1, lettres b à 
fbis (art. 123, al. 2 et 3) sont réduits, en 2014, 2016 et 2018 
puis chaque année de 2020 à 2023, de 1 % multiplié par 
100/90e. 
 
II. 

1 La présente modification est soumise au référendum fa-
cultatif. 

2 Le Gouvernement fixe l'entrée en vigueur de la présente 
modification. 
 
 La présidente : Le secrétaire : 
 Anne Froidevaux Jean-Baptiste Maître 
 

Mme Katia Lehmann (PS), au nom de la majorité de la 

commission : La CGF a repris, dans sa séance du 12 décem-
bre, le traitement de la modification de la loi d’impôt en vue 
de son traitement ce jour en deuxième lecture. La discussion 
n’a pas été longue même si certains groupes ont nuancé leur 
position initiale en regard des différents amendements propo-
sés au budget.  

Cette modification de la loi d’impôt consiste en une sus-
pension de la baisse fiscale linéaire de 1 % en 2019, respec-
tivement en son report de 2020 à 2023. Je n’ai rien d’autre à 
ajouter par rapport au développement exposé en première 
lecture si ce n’est de rappeler que cette modification est bien 
un report et non une remise en cause et qu’en ce sens, la 
volonté exprimée dans les urnes par la population en 2004 
est respectée. 

Au nom de la majorité de la commission, je vous recom-
mande, chers collègues, d’accepter aussi bien l’entrée en ma-
tière que la modification de la loi d’impôt. Je rappelle qu’en 
première lecture, elle avait été acceptée le 21 novembre der-
nier par 41 voix contre 17 et 1 abstention.  

J’en profite aussi pour annoncer que le groupe socialiste 
soutiendra comme en première lecture cette révision partielle 
de la loi d’impôt. 

 
M. Thomas Stettler (UDC), rapporteur de la minorité de 

la commission : En fait, il n’y a rien de nouveau depuis la pre-
mière lecture, mis à part que, pour une fois, le ministre ne m’a 
pas contredit sur les chiffres que je disais. Donc, l’impact pour 
les contribuables reste, sur la durée, et pour les trois déci-
sions de report de près de 50 millions.  

Et, finalement, le seul argument qui est nouveau, je dirais, 
pour refuser ce report, c’est effectivement les belles explica-
tions sur les budgets futurs qui nous ont été données par voie 
de presse dernièrement. Si le budget futur de 2020 présente 
45 millions de déficit, vous voyez bien comment ça va se pas-
ser avec la baisse fiscale. Donc, celle-ci ne sera plus jamais, 
plus jamais appliquée et je crois que le seul moyen de dire 
qu’on veut respecter la loi votée en 2004, c’est aujourd’hui de 
refuser ce report.  
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La présidente : Merci Monsieur le Député. La parole est 

à présent aux représentants des groupes parlementaires. 
Monsieur le député Pierre Parietti, pour le groupe PLR, vous 
avez la parole. 

 
M. Pierre Parietti (PLR) : Le 21 novembre dernier, le Par-

lement jurassien approuvait en première lecture le projet de 
loi devant conduire à la suspension, en 2019, de cet abaisse-
ment linéaire de 1 %. Cela a été dit, le résultat a été clair et 
incontestable : 41 voix pour ce projet contre 17 et 1 absten-
tion ! Le groupe PLR appartenait aux voix favorables. 

Depuis octobre, rappelons-le, depuis octobre, six semai-
nes avant cette votation en première lecture, les députés 
avaient déjà connaissance du projet de budget difficile qui al-
lait leur être soumis, laissant cependant supposer que le coup 
était jouable… 

Erreur funeste s’il en est puisque des propositions parti-
culièrement généreuses de dépenses supplémentaires se 
sont faites jour après analyse détaillée du budget au sein des 
groupes et des discussions au sein de la CGF. 

Le groupe PLR a procédé aux mêmes analyses et, partant 
du principe du respect de la volonté populaire, a révisé son 
jugement. 

Il peut être regrettable que cette situation se décante de 
cette manière mais, dans une volonté de respect du principe 
que «le peuple a toujours raison», nous allons nous plier à sa 
volonté et refuser la suspension proposée pour 2019 !  

C’est donc un nouvel exercice qui va se présenter à toutes 
les collectivités concernées, le manque des rentrées fiscales 
étant estimé globalement à hauteur de 4’390’000 francs pour 
l’Etat, les communes et les paroisses. Ce qui nous concerne 
aujourd’hui très directement au sein de ce Parlement, c’est la 
réduction des rentrées fiscales pour les personnes physiques 
de 1‘950’000 francs et pour les personnes morales de 
530'000 francs. 

Nous attendrons avec intérêt les propositions correctives, 
permettant sinon de juguler totalement ces montants, en tous 
les cas de s’en approcher. 

Nous avons évidemment toujours en ligne de mire la pro-
blématique du respect du frein à l’endettement et savons que 
notre marge de manœuvre actuelle est des plus réduites ! 

 
La présidente : Merci Monsieur le Député. La parole est 

toujours aux représentants des groupes parlementaires, aux 
autres membres de la commission. Nous passons à la dis-
cussion générale; la parole n’est pas demandée, la discus-
sion générale est close. Est-ce que les rapporteurs de la ma-
jorité ou de la minorité souhaitent s’exprimer ? Ce n’est pas 
le cas. Je passe à présent la parole au représentant du Gou-
vernement, Monsieur le ministre Charles Juillard. 

 
M. Charles Juillard, ministre des finances : Le Gouver-

nement continue à soutenir la proposition de report de la bais-
se fiscale dans la mesure où, pour lui, c’est un arrangement 
qu’il a passé, qu’il a passé d’une part avec la Coordination 
des syndicats de la fonction publique en expliquant que ça 
faisait partie du partage des efforts à supporter pour que le 
budget de l’année prochaine respecte les contraintes du frein 
à l’endettement. Donc, ce n’est pas du tout pour les budgets 
futurs; c’est uniquement pour le budget 2019 que cette ques-
tion doit être ici tranchée.  

 

Alors, j’en appelle à la responsabilité du Parlement d’ac-
cepter le report qui ne viole en rien la volonté populaire. La 
volonté populaire a été exprimée à un moment donné. Je l’ai 
dit la dernière fois, vous êtes les élus du peuple, vous êtes les 
représentants du peuple; si vous voulez vous en faire les in-
terprètes, vous pouvez le faire de façon évidemment différen-
te; nous sommes en démocratie. Mais je crois que prétendre 
que ce n’est pas respecter la volonté populaire en acceptant 
de reporter… si on vous demandait de refuser ou d’abandon-
ner définitivement, je n’aurais pas le même discours mais, là, 
je dis simplement que on ne fait que reporter dans le temps 
et on l’a démontré, puisque on l’a déjà fait, c’est une troisième 
fois et on ne l’a pas abandonné pour autant. On a reporté 
mais, l’année suivante, on a pu la poursuivre.  

J’aimerais aussi dire ici, à l’intention quand même de la 
majorité de la commission, que je souhaite aussi que la lo-
gique qui a été mise en place soit respectée jusqu’au bout, 
notamment quand on parlera du budget, pour que l’équilibre 
des efforts soit respecté et pas qu’on déséquilibre alors ce 
contrat passé vis-à-vis de la population et vis-à-vis de la fonc-
tion publique, parce que ça serait quand même un tout petit 
peu exagéré et, là, je pense que vous ne respecteriez pas la 
volonté exprimée.  

 
La présidente : Merci, Monsieur le Ministre. Nous pas-

sons donc au vote sur l’entrée en matière; les députés qui 
acceptent l’entrée en matière sur cette modification de la loi 
d’impôt votent «vert», ceux qui la refusent votent «rouge». Je 
vous invite à voter.  

 
Au vote, l’entrée en matière est acceptée par 45 voix 

contre 12.  
 

Chiffre II, alinéa 1 

M. Thomas Stettler (UDC) : Je veux juste réitérer ma pro-

position de première lecture de soumettre cette loi au référen-
dum obligatoire. Vous avez vu maintenant que l’on a même 
des alliés qui nous arrivent. La récolte de signatures, s’il la 
faut, le groupe UDC va la conduire et on va faire ce référen-
dum. Et si vous voulez gagner du temps, je vous enclins à 
dire oui au référendum obligatoire. Ceci permettra d’organiser 
un vote plus rapidement et d’avoir une décision populaire plus 
avancée. Et je me réjouis d’ailleurs de voir des alliés venir 
appuyer ce référendum pour que ce vote soit soumis au 
peuple. 

 
La présidente : Merci, Monsieur le Député. Il y a donc 

une proposition de modification du chiffre II, alinéa 1. J’ouvre 
la discussion, la parole n’est pas demandée, la discussion est 
close. Est-ce que le Gouvernement souhaite s’exprimer sur 
cette proposition ? Ce n’est pas le cas. Nous pouvons donc 
passer au vote. 

 
Au vote, la proposition du groupe UDC (référendum obli-

gatoire) est rejetée par 46 voix contre 12.  
 
La présidente : Nous avions terminé la discussion de dé-

tail et nous passons donc au vote final. Les députés qui sou-
tiennent la modification de la loi d’impôt votent «vert», ceux 
qui la refusent votent «rouge». Je vous invite à voter.  

 
Au vote, en deuxième lecture, la modification de la loi est 

acceptée par 36 voix contre 22. 
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14. Arrêté concernant le budget et la quotité de l’impôt 

pour l’année 2019 

 
Le Parlement de la République et Canton du Jura, 

vu l'article 84, lettre f, de la Constitution cantonale [RSJU 
101], 

vu la loi du 18 octobre 2000 sur les finances cantonales 
[RSJU 611], 

vu l'article 2, alinéa 3, de la loi d'impôt du 26 mai 1988 
[RSJU 641.11], 

arrête : 
 
Article premier   

Le Parlement arrête le budget pour l'année 2019. 
 
Article 2  

La quotité de l'impôt est fixée à 2,85. 
 
Article 3   

Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement. 
 
 La présidente : Le secrétaire : 
 Anne Froidevaux Jean-Baptiste Maître 
 

M. André Henzelin (PLR), président de la commission de 

gestion et des finances : Le budget 2019 de l’Etat jurassien a 
été présenté à la presse par Monsieur le ministre des finances 
en date du 3 octobre 2018. A cette occasion, les médias ont 
déjà relayé plusieurs éléments y relatifs. Quant au fascicule 
de 230 pages, il contient de très nombreuses informations. En 
tenant compte de ces faits, je vais donc faire ressortir à cette 
tribune, comme lors des précédents exercices liés aux bud-
gets annuels, quelques éléments. 

Une nouvelle fois, l’élaboration du budget a été très diffi-
cile. Effectivement, le premier budget consolidé 2019 des uni-
tés administratives affichait un déficit de 29,7 millions contre 
27,8 millions à la même période de l’année précédente. Suite 
à l’examen de toutes les rubriques de charges et de revenus 
entre la Trésorerie générale et les unités administratives, le 
déficit projeté s’élevait à 19,1 millions avant son traitement 
par le Gouvernement. Finalement, dans le cadre de son exa-
men du budget, et après des analyses minutieuses des 
charges et des produits, le Gouvernement a procédé à des 
arbitrages pour réduire le déficit à 3,5 millions, tout en sollici-
tant également des efforts supplémentaires totalisant 3,6 mil-
lions par le report de la baisse de la pression fiscale d’une 
part et la non-indexation des salaires d’autre part. Une fois de 
plus, à l’occasion de l’examen du budget, nous devons cons-
tater, malheureusement, que nous disposons de très peu de 
marge pour satisfaire au mécanisme de frein à l’endettement. 
Au niveau des 26 cantons suisses, je préciserai que 10 pré-
sentent un budget 2019 déficitaire. L’année précédente, il y 
en avait 12.  

Le budget 2019 est le sixième budget consécutif qui pré-
sente un déficit. En effet, le dernier qui a été traité à cette 
tribune avec un excédent de revenus est le budget 2013. Tou-
tefois, sans reprendre les chiffres de celui-ci, je relèverai ici 
que si l’excédent de revenus était de 727'100 en 2013, il faut 
également relever en parallèle que l’augmentation du mon-
tant de la péréquation financière fédérale de 15,2 millions par 
rapport à l’année précédente n’était pas étrangère à ce résul-
tat positif. Ce qui précède interpelle donc d’autant plus par 

rapport à la révision de la péréquation financière intercanto-
nale qui sera moins favorable à l’avenir aux cantons comme 
le nôtre. Il faut donc encore apprécier et relever que le budget 
2019 tient compte d’une augmentation du montant de la pé-
réquation financière de 5,9 millions par rapport à 2018. Il est 
bien entendu que d’autres défis, comme le Projet Fiscal 17, 
attendent également les finances publiques ces prochaines 
années. Ce qui précède démontre bien que l’élaboration des 
futurs budgets de l’Etat continuera d’être très difficile et qu’il 
devient donc impératif de rechercher des moyens pour obte-
nir une marche de manœuvre suffisante. La modernisation 
des structures de l’Etat souhaitée par le Gouvernement dans 
son programme de législature est à privilégier et à concrétiser 
comme d’autres mesures d’ailleurs. A ce sujet, je salue à titre 
personnel les réflexions que le Gouvernement veut mener au 
niveau des subventions, des structures et des recettes. Quant 
à notre Parlement, il devra aussi assumer ses responsabilités 
lorsqu’il accepte, par exemple, des motions qui ont des con-
séquences directes sur les finances cantonales.  

Avant de passer à l’examen de quelques rubriques du 
budget 2019, je mentionne que la CGF a consacré cinq séan-
ces, plus ou moins longues, pour l’étudier. A ces occasions, 
nous avons entendu chaque ministre ainsi que la chancelière 
pour discuter les chiffres de leurs départements respectifs. Je 
tiens d’ores et déjà à leur adresser mes remerciements pour 
leur disponibilité et pour les réponses qu’ils ont apportées à 
de très nombreuses questions. 

Dans le budget 2019, je relève que les charges augmen-
tent de 14,6 millions par rapport au budget 2018. Quant aux 
revenus, sans tenir compte du prélèvement sur la réserve de 
politique budgétaire de 2,5 millions qui était prévu dans le 
budget 2018, ils sont supérieurs de 19,3 millions à ceux por-
tés au budget de l’année en cours. Au sujet des revenus, le 
montant de la péréquation financière fédérale, comme déjà 
mentionné précédemment, a augmenté de 5,9 millions par 
rapport à 2018. C’est la première fois depuis 2015 que je peux 
relever une augmentation et non pas une diminution. Malheu-
reusement, compte tenu de la réforme en cours, il faudra 
composer à l’avenir avec de nouvelles réductions très consé-
quentes. Dans le cadre de la procédure budgétaire, la prise 
en compte d’un autre produit est également aléatoire ces der-
nières années. Il s’agit du montant en relation avec la distri-
bution du bénéfice de la Banque Nationale Suisse. Effective-
ment, compte tenu des incertitudes liées au résultat que la 
BNS réalise tout particulièrement sur les positions en mon-
naies étrangères, il y a lieu d’être prudent. En ce qui concerne 
le résultat que réalisera la BNS en 2018, même s’il reste en-
core quelques jours jusqu’au 31 décembre, il devrait permet-
tre le versement du montant de 11,6 millions porté au budget 
2019. Cette somme correspond en fait au versement de deux 
fois la part annuelle simple. Au budget 2018, cette dernière 
n’avait été augmentée que des trois quarts de celle-ci. 

Dans le budget 2019, la part des revenus fiscaux de 354,2 
millions représente les 37,5 % des revenus totaux, soit une 
augmentation de 7,8 millions ou de 2,3 % par rapport à 2018. 
La progression provient principalement des impôts des per-
sonnes morales pour 3,4 millions d’une part et les impôts des 
personnes physiques pour 2,5 millions d’autre part. Il est bien 
entendu que les chiffres que je viens de relever tiennent 
compte du report de la baisse fiscale estimée à 2'480'000 
francs pour l’Etat. Pour rester dans le cadre des revenus fis-
caux, je mentionnerai également l’augmentation de 500'000 
francs provenant de la taxe des véhicules à moteur. Cette 
dernière s’explique par deux facteurs, à savoir par le fait qu’il 
y a plus de véhicules et par l’augmentation du poids moyen 
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de ceux-ci. Je relèverai encore l’augmentation conséquente 
de 2,4 millions de l’impôt sur les gains immobiliers qui porte 
ainsi la somme au budget à 6,5 millions. Par contre, celle re-
lative aux droits de mutations et gages immobiliers a été ré-
duite de 500'000 francs. Toutefois, le total de 11,8 millions de 
cette rubrique au budget 2019 correspond à un montant im-
portant, respectivement qui est supérieur de 800'000 francs à 
celui enregistré dans les comptes 2017. Je termine le chapitre 
des revenus en relevant la progression de la part de l’impôt 
fédéral direct de 1,6 million et celle de l’impôt anticipé de 
500'000 francs. 

En ce qui concerne les charges, elles augmentent, com-
me je l’ai indiqué précédemment, de 14,6 millions par rapport 
à 2018. Au sujet de celles-ci, il y a lieu de faire ressortir que 
la progression la plus importante provient de la rubrique rela-
tive aux charges de transfert, soit un montant total de 7,5 mil-
lions. Dans ce dernier, nous trouvons tout particulièrement, 
après la déduction de l’augmentation de la subvention fédé-
rale et de la participation des communes, l’augmentation de 
2,7 millions liée aux contributions à la réduction des primes 
d’assurance-maladie y compris le coût du contre-projet à l’ini-
tiative PC-Familles. Je relève également les augmentations 
de 1,8 million pour le financement des soins, de 1,4 million 
pour la subvention à l’AJAM, de 800'000 francs pour les sub-
ventions aux institutions sociales, de 700'000 francs pour le 
solde dû aux communes dans le cadre de la répartition des 
charges liées aux dépenses pour l’aide sociale individuelle, 
les crèches et les unités d’accueil, de 500'000 francs pour les 
prestations complémentaires et de 460'000 francs au Fonds 
fédéral d’infrastructures ferroviaires (FAIF). Je précise, d’une 
part, que cette dernière augmentation provient de l’indexation 
automatique décidée par la Confédération et, d’autre part, 
que notre contribution s’élève à 6,8 millions dans le budget 
2019. Sous cette rubrique, je relève encore l’augmentation de 
2,6 millions de la contribution à l’Hôpital du Jura pour financer 
la hausse de son activité. Cette augmentation de charges est 
toutefois à mettre en relation avec la réduction de 2,1 millions 
pour les hospitalisations extérieures.  

Au niveau des dépenses, je relèverai encore d’une part 
l’augmentation significative de 840'000 francs relative aux 
frais de détention et ceci du fait de la croissance des mesures 
thérapeutiques et de l’adaptation du prix des journées de dé-
tention et d’autre part l’augmentation de 430'000 francs pour 
des pertes sur des créances relatives tout particulièrement 
aux impôts, jugements, amendes et émoluments. Quant aux 
charges d’intérêts, elles sont en diminution de 400'000 francs 
par rapport à 2018. Tout en étant conscient que les taux d’in-
térêts se situent à des niveaux historiquement bas, ce résultat 
provient de la recherche d’emprunts aussi bien au meilleur 
taux qu’à la durée la plus favorable. Toutefois, si l’on peut se 
réjouir aujourd’hui de cet état de fait, il ne faut pas oublier qu’il 
pourrait en aller tout autrement d’ici quelques années. 

L’évolution des charges de personnel a toujours été un 
sujet discuté dans le cadre du traitement du budget comme 
dans celui des comptes, aussi bien au sein de la CGF qu’à 
cette tribune. D’ailleurs il le sera à nouveau aujourd’hui dans 
le cadre de la discussion de détail. Dans le budget 2019 sou-
mis par le Gouvernement, les charges de personnel augmen-
tent de 6,1 millions, dont 2,9 millions de cotisations patro-
nales. Deux éléments, mis à part l’augmentation annuelle liée 
à la croissance naturelle de la prévoyance professionnelle qui 
s’élève à 700'000 francs, expliquent l’augmentation des coti-
sations patronales. Le premier provient des nouvelles dispo-
sitions relatives aux modifications de la loi sur la Caisse de 
pensions que nous avons acceptées en septembre dernier et 

dont le coût est estimé à 1,1 million. Le deuxième élément 
concerne l’adaptation du contrat d’assurance pour perte de 
gain maladie qui implique une augmentation de la prime pari-
taire employé-employeur, soit une charge supplémentaire de 
900'000 francs pour l’Etat. Quant au montant de 1'765'000 
francs relatif aux prestations de l’employeur, il représente une 
différence par rapport à la présentation du budget 2018 qui 
n’incluait pas l’imputation touchant la prévoyance des 
membres du Gouvernement, actuels et anciens, sous cette 
rubrique précise. Le montant en question est composé en fait 
de 1,5 million pour le versement des rentes aux anciens mi-
nistres et de 265'000 francs pour le provisionnement des in-
demnités des membres du Gouvernement soumis à la nou-
velle loi relative à leur prévoyance. Sous les charges de per-
sonnel, je relève également l’augmentation liée aux salaires 
des enseignants de 1,7 million dans le budget 2019 par rap-
port au budget 2018. Dans ce dernier montant, la part relative 
à l’annuité correspond à 1,5 million. Cette augmentation con-
séquente s’explique tout particulièrement par le fait qu’une 
partie importante des enseignants aux écoles primaires bé-
néficie de l’octroi d’annuités de valeur plus importante. Tou-
tefois, si l’on calcule la différence entre le budget 2019, dont 
la simulation a été adaptée aux dernières informations con-
nues et les comptes 2017, l’augmentation est de 430'000 
francs. Comme déjà mentionné précédemment je rappelle 
que le Gouvernement, parallèlement au report de la baisse 
de la pression fiscale, a établi son projet de budget en tenant 
compte de la non-indexation des salaires. Cet effort demandé 
au personnel, qui atténue l’excédent de charges d’environ 
1'150'000 francs, a été accepté conjointement par les syndi-
cats et le Gouvernement, respectivement le rattrapage devra 
se faire jusqu’en 2020 selon les dispositions de l’accord. A ce 
sujet, je rappelle que selon l’article 7 du décret sur les traite-
ments du personnel de l’Etat c’est le Gouvernement qui peut 
adapter les traitements au coût de la vie. Ce qui précède, ainsi 
que les postes de conseillers personnels des ministres faisant 
l’objet d’amendements je m’autorise à ne pas les développer 
ici. Je termine donc la rubrique relative aux charges de per-
sonnel en précisant que les commentaires des pages 51 à 55 
du fascicule du budget apportent de nombreux détails au su-
jet de l’évolution de celles-ci. 

En ce qui concerne le budget net des investissements 
2019, il s’élève à 34,7 millions par rapport au montant de 34,1 
millions inscrit au plan financier, soit une différence de 
600'000 francs. En fait, le budget 2019 des investissements 
est supérieur aussi bien au montant prévu dans le plan finan-
cier 2017-2021 qu’à celui retenu dans le budget 2018. Il faut 
également noter que les dépenses d’investissements brutes 
sur le territoire cantonal s’élèvent à 54,6 millions, soit une 
augmentation de 8 millions par rapport à la planification finan-
cière. Les différentes variations étant indiquées à la page 80 
du fascicule, je vous laisse le soin de vous référer aux com-
mentaires y relatifs. Quant au degré d’autofinancement des 
investissements, il se situe à 81,3 % contre 82,8 % pour cette 
année. Celui-ci satisfait aux exigences du dispositif du frein à 
l’endettement. En chiffres absolus, l’insuffisance de finance-
ment s’élève à 6,5 millions. Ce dernier montant ainsi que la 
contribution de l’Etat à la Caisse de pensions augmenteront 
la dette prévue, brute pardon, de 335 millions à fin 2018 à 
environ 377 millions à fin 2019. 

Les membres de la CGF ont eu l’occasion de faire une 
analyse minutieuse des chiffres du budget 2019. A ce sujet, 
je crois pouvoir affirmer qu’il a été répondu à toutes les ques-
tions. Il est vrai aussi, et c’est normal, que des appréciations 
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au sujet de certains montants portés au budget sont diffé-
rentes selon sa sensibilité politique. Je relèverai aussi ici que 
le traitement du budget 2019 s’est déroulé dans un climat se-
rein. Je mentionnerai également que nous avons disposé, 
comme l’année dernière déjà, de davantage de temps entre 
la réception du fascicule du budget et son traitement en CGF. 
Je réitère donc mes remerciements à Monsieur le Ministre 
des finances et à la Trésorerie générale d’avoir fait diligence 
par rapport à notre demande émise précédemment. 

Je préciserai encore que je n’ai pas développé dans mon 
rapport les sujets précis qui font l’objet de propositions de ma-
jorité et de minorité. Effectivement, je laisse le soin aux diffé-
rents rapporteurs de la CGF de le faire dans le cadre de la 
discussion de détail. Je relèverai toutefois ici deux positions 
qui sont mentionnées dans le document de travail ad-hoc 
pour la discussion de détail. Il s’agit des positions 3 et 4.  

Pour la position 3, il s’agit d’adapter les montants de la 
rubrique 105 liée à l’accueil de la ville de Moutier. Effective-
ment, suite à la décision de la préfecture du Jura bernois, il 
est renoncé à l’ensemble des mandats et au renouvellement 
du poste de chef de l’unité d’accueil de Moutier. Les charges 
nettes de cette rubrique ainsi que le prélèvement sur la provi-
sion sont donc réduits de 793'400 francs à 75'000 francs. En 
fait, comme précédemment, cette rubrique a un effet neutre 
sur le résultat. Quant à la différence des charges de 718'400 
francs par rapport à la proposition du Gouvernement et de la 
commission, elle correspond, d’une part, à une réduction de 
celles-ci de 339'400 francs et, d’autre part, à un report de 
379'000 francs sous la rubrique de la Chancellerie d’Etat. Ce 
dernier montant correspond en fait aux différentes charges 
liées aux collaboratrices et collaborateurs qui ont été engagés 
pour l’unité d’accueil avec un contrat à durée déterminée 
jusqu’au 31 décembre 2021. Effectivement, ils sont affectés 
sous la Chancellerie d’Etat mais leurs compétences seront 
mises à profit pour des projets et des tâches particulières 
sous la conduite du Gouvernement.  

Pour la position 4, il s’agit de la suppression de la contri-
bution à l’infrastructure eCall 112. Initialement, un montant de 
34'500 francs avait été porté au budget pour pouvoir mettre 
en place au niveau cantonal cette infrastructure nationale 
d’urgence depuis un véhicule. Etant donné que ce projet est 
momentanément reporté, le Gouvernement et la commission 
proposent donc la suppression du montant y relatif. En tenant 
compte des propositions que je viens de relever, le déficit 
augmentera à 3,9 millions. C’est à l’unanimité que la CGF a 
accepté les propositions qui sont détaillées sous les positions 
3 et 4 du document ad hoc. Je vous invite à en faire de même. 

Avant de terminer mon rapport, je ne saurais insister, une 
fois encore, que l’établissement du budget 2019 a été difficile. 
Dès lors, comme parlementaires, nous devrons aussi assu-
mer nos responsabilités. 

Au terme de ce rapport, j’adresse mes remerciements à 
Monsieur le ministre Charles Juillard pour sa disponibilité à 
l’égard de notre commission ainsi qu’à MM. Pascal Charmil-
lot, chef de la Trésorerie générale pour les compléments d’in-
formations qu’il nous a apportés, et David Caillet, économiste 
à la Trésorerie générale pour son précieux soutien et sa maî-
trise des chiffres. Je souhaite également associer à ces re-
merciements nos secrétaires Jean-Baptiste Maître et Chris-
tiane Pieren pour la parfaite transcription de nos débats qui 
font de très nombreuses pages de PV. 

Je conclus, Mesdames et Messieurs les Députés, en vous 
communiquant que si la commission de gestion et des fi-
nances est partagée sur certaines rubriques, c’est à l’unani-
mité qu’elle vous recommande d’accepter l’entrée en matière 
et, par 9 voix et 2 abstentions, l’arrêté concernant le budget 
et la quotité de l’impôt pour l’année 2019. Je vous remercie 
de votre attention. 

 
M. Raphaël Ciocchi (PS) : En août 2014, une table ronde 

arrivait à un accord concernant un programme d’économies. 
Ce programme, plus connu sous le nom d’OPTI-MA, visait, 
selon le texte de l’accord final, à assainir durablement les fi-
nances de la République et Canton du Jura. Ces mesures re-
présentaient un montant total de 35 millions de francs. Cha-
cune et chacun conviendra qu’il s’agissait d’un effort global 
très important qui devait répondre aux futurs défis financiers 
de l’Etat jurassien.  

Or, un message envoyé vendredi dernier, en plusieurs 
temps, par le Gouvernement aux différents employés de l’Etat 
est venu contredire complètement cette affirmation. Pour le 
budget 2020, ce n’est ni plus ni moins qu’un montant de 
l’ordre de 45 millions de francs qu’il sera nécessaire de trou-
ver. Autrement dit, le Gouvernement annonce ce jour qu’il va 
revenir dans une année avec plus d’économies que celles ré-
alisées au travers des quatre années du programme OPTI-
MA. Il ne veut pas, en revanche, d’un nouveau programme 
d’économies. Il convient, selon lui, et je cite, «de penser au-
trement». 

Si le groupe socialiste n’est pas contre le fait de penser 
certaines fois autrement ou de repenser le fonctionnement du 
Canton en général et de l’administration en particulier, nous 
sommes pour l’heure très dubitatifs et dans l’attente de préci-
sions de la part du Gouvernement. Nous sommes surtout sur-
pris par les chiffres avancés, le moment et la forme de l’an-
nonce et le calendrier ainsi que le rythme envisagés. On a 
l’impression d’être au début d’un immense chantier adminis-
tratif, informatique mais aussi également humain et ne pas en 
connaître totalement les plans.  

C’est dans ce contexte d’incertitude et d’inquiétude que le 
groupe socialiste a pris connaissance et discuté du budget 
2019 de la République et Canton du Jura. Selon l’appréciation 
du Gouvernement, il s’agit d’un budget satisfaisant et qui est 
à la fois fragile et difficile tout en étant orienté vers l’avenir.  

Le groupe socialiste partage partiellement l’avis d’un bud-
get satisfaisant. Si l’on peut être satisfait des nouvelles pres-
tations en faveur des familles, à savoir l’augmentation des 
aides financières en faveur des subventions d’assurance ma-
ladie, il n’est pas satisfaisant, à nos yeux, de voir une nouvelle 
coupe salariale dans la fonction publique. Ne soyons pas 
dupes, il s’agit bien ici d’une baisse généralisée du pouvoir 
d’achat des employés de l’Etat mais également de centaines 
d’autres personnes employées dans des institutions parapu-
bliques.  

Le groupe socialiste partage effectivement l’avis d’un bud-
get fragile et difficile. C’est vrai, les principales augmentations 
des revenus sont fragiles. Nous pensons aux revenus supplé-
mentaires de la RPT ou encore à l’impôt des personnes mo-
rales par le Projet fiscal 17 et les revenus extraordinaires liés 
à l’activité de la BNS. 

Toutefois, difficile pour le groupe socialiste de constater 
que, malgré les efforts conséquents au travers d’OPTI-MA 
pour diminuer nos charges et de nouvelles mesures d’écono-
mies prises par le Gouvernement et le Parlement, la situation 
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des finances cantonales ne s’améliore pas. Pour certains, ce 
constat ne laisse plus de marge de manœuvre autre que celle 
d’une nouvelle cure d’austérité à appliquer sans tarder. Le 
Gouvernement, lui, souhaite que des réflexions soient me-
nées sur trois axes : subventions, structures, recettes.  

De l’avis du groupe socialiste, si la situation nous oblige à 
réfléchir à des nouvelles pistes, à de nouvelles solutions, il 
faut tout de même veiller à ne pas dépasser la limite qui pour-
rait remettre en question des prestations fondamentales ou 
même le simple et bon fonctionnement de l’Etat. 

Un point qui nous tient également à cœur, c’est la situation 
financière des communes. Une grande partie de leurs 
charges est constituée par les charges liées. Le problème est 
bien réel. L’Etat jurassien doit mieux tenir compte de la situa-
tion financière des collectivités publiques qui le composent. 
Elles doivent également fonctionner de manière responsable, 
il va sans dire.  

Dans le cadre du débat sur le budget 2017, le ministre des 
finances indiquait avoir le souci de la situation financière des 
communes et précisait (je cite) : «Le travail en cours dans les 
structures de projet en lien avec ce que j’appelle la nouvelle 
RPT cantonale devrait nous apporter des réponses puisque 
nous nous y engageons très fortement». Deux ans après cet 
engagement, nous sommes toujours, nous, groupe socialiste, 
très fortement dans l’expectative ! 

Pour terminer, et vous l’aurez compris, notre prise de po-
sition relative à cette entrée en matière dépasse clairement le 
seul examen du budget 2019. Avec ce qui est nous est pré-
senté et annoncé ces derniers jours, on a la confirmation que 
nous sommes encore très loin de l’objectif gouvernemental et 
de notre Parlement visé avec le programme OPTI-MA, c’est-
à-dire d’assainir durablement les finances cantonales. Ce 
constat nous surprend et relègue au second plan, il faut le 
dire, les discussions autour du présent budget. Nous sommes 
dans l’attente de la nouvelle vision gouvernementale et des 
options qui vont nous être présentées à cette tribune dans les 
prochains jours, dans les prochains mois, concernant la struc-
ture et le fonctionnement de l’administration. 

Fort de ces considérations et de ces quelques réserves, 
le groupe socialiste soutiendra l’entrée en matière. Les diffé-
rentes propositions ou remarques de détail provenant de 
notre groupe vous seront donc exposées lors du débat y re-
latif au travers d’un rapporteur de la CGF ou d’une prise de 
position de l’un de nos collègues socialistes au moment op-
portun. Je pense ici plus particulièrement à notre intervention 
lors de la discussion sur les collaborateurs scientifiques ou 
personnels et la non-adaptation des salaires au renchérisse-
ment. Je vous remercie de votre attention. 

 
M. Christian Spring (PDC) : Il n’est pas évident de pré-

senter un budget déficitaire alors que nous sommes en pé-
riode de haute conjoncture et je concède volontiers que nos 
ministres n’ont pas ménagé leurs efforts pour ramener le pre-
mier budget établi à une hauteur plus raisonnable de 3,5 mil-
lions. 

Dans le contexte si particulier des finances cantonales, on 
constate, année après année, que les recettes ne suivent en 
aucun cas la forte croissance des charges.  

Donc, il faudra agir très rapidement dans les processus de 
travail et en examinant les prestations que doit proposer l’Etat 
à ses citoyens car, avec des échéances importantes qui nous 
attendent, nous ne pouvons pas nous contenter d’attendre de 
savoir à quelle sauce nous serons mangés. 

Le budget actuel, en supprimant le poste prévu pour les 
conseillers personnels des ministres, prévoit toujours un défi-
cit important puisqu’il est compensé par l’unité d’accueil de 
Moutier. Pour ce qui est des autres propositions, il est hors de 
question d’accepter de nouveaux amendements pour creuser 
encore ce déficit et péjorer davantage une situation financière 
très délicate. 

Pour établir ce budget, il est bon de rappeler que, lors 
d’une négociation entre les syndicats du personnel et les 
autorités cantonales, il a été accepté que les employés de 
l’administration renonçaient au renchérissement conjointe-
ment à un report de la baisse fiscale intervenant pour la pro-
chaine année. 

Il faut encore préciser que le personnel conserve des 
adaptations de salaire via les annuités qui sont allouées cha-
que année et, ce, pour une part de 1,3 % de la masse sala-
riale. Alors que le renchérissement reporté ne porte que sur 
0,6 %. Il est en effet rare, pour une entreprise qui budgétise 
une perte, d’allouer une augmentation de salaire de 1,3 % 
mais c’est pourtant vrai pour la République et Canton du Jura. 

Le fait de proposer une utilisation de la réserve budgétaire 
pour respecter le frein à l’endettement nous semble une inep-
tie alors que nous sommes en période de haute conjoncture 
et que nous devons nous attendre à une détérioration de la 
situation dans les prochaines années. Cette réserve conjonc-
turelle nous sera d’une grande utilité pour les futures années 
puisqu’il faudra trouver pas moins de 45 millions supplémen-
taires de recettes. 

Pour le renoncement au frein à l’endettement, je vous rap-
pelle que seule la survenance d’une crise grave ou de cir-
constances exceptionnelles peut permettre d’y renoncer. A ce 
jour, aucune de ces conditions n’est remplie. 

Mes chers collègues, en tant que représentants de ci-
toyens, nous nous devons d’accepter ce budget basé sur le 
report de la baisse fiscale et de la renonciation au renchéris-
sement par les employés de la fonction publique. 

Le groupe parlementaire PDC l’acceptera dans sa grande 
majorité. 

 
M. Rémy Meury (CS-POP) : Etrange débat que celui qui 

s’ouvre aujourd’hui. Nous allons en effet parler du budget 
2019, avec quelques propositions de modifications de détail 
qui représenteront, si elles sont toutes adoptées, à peine 
0,1 % d’un budget qui s’approche gentiment du milliard. 

Etrange débat car tout le monde a déjà à l’esprit  – ça a 
déjà été cité –  la douloureuse annoncée pour 2020. Je vous 
invite à nous arrêter un instant sur cet exercice, surtout que 
plusieurs chiffres articulés dans cette communication gouver-
nementale déficiente et discutable méritent d’être expliqués 
et solidifiés. Par exemple, dans la presse locale d’hier, le pré-
sident du Gouvernement indique que les charges du person-
nel augmenteront en 2020 de 10 millions. Notre collège Yves 
Gigon a posé une question orale tout à l’heure à ce sujet, sans 
franchement obtenir de réponse satisfaisante. Un chiffre far-
felu destiné, j’en suis convaincu, à marquer les esprits pour le 
débat d’aujourd’hui. Je m’explique : dans le document pré-
sentant le budget 2019 que nous avons tous reçu, l’augmen-
tation des charges de personnel, et le président de la CGF en 
a fait mention, entre 2018 et 2019, s’élève à environ 6 mil-
lions. 4,7 millions de ces 6 millions, c’est-à-dire plus des trois 
quarts, proviennent d’une part de l’explosion des charges pa-
tronales liées aux cotisations à la Caisse de pensions et de 
l’augmentation des primes APG ainsi que, d’autre part, des 
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prestations de l’employeur liées aux dispositions touchant la 
prévoyance professionnelle pour les membres du Gouverne-
ment, montants qui apparaissent pour la première fois dans 
le budget cantonal. Il ne peut y avoir d’augmentation, pour ces 
rubriques et ces charges nouvelles en 2019, une nouvelle fois 
encore en 2020, en tout cas pour deux d’entre elles, c’est cer-
tain. Mais nous aurons l’occasion d’y revenir sur ce chiffre 
plus qu’étonnant de 10 millions, même si on le répartit sur 
deux années. 

L’exercice budgétaire devient de plus en plus ardu, c’est 
vrai, et cela pose un certain nombre de questions. En période 
de haute conjoncture, les rentrées fiscales stagnent. Si elles 
s’améliorent pour les personnes morales, semble-t-il, sans la 
suspension de la baisse fiscale que nous venons d’adopter, 
celles des personnes physiques seraient inférieures à ce que 
l’on a connu en 2018. C’est impensable, c’est inexplicable. 
Certes, des causes liées à des travaux effectués par les pro-
priétaires immobiliers qui profitent des taux hypothécaires ap-
portent un semblant d’explications. Mais c’est insuffisant pour 
tout expliquer.  

Les charges liées à la santé augmentent comme chaque 
année. Mais le plus inquiétant, c’est sans doute l’augmenta-
tion des dépenses sociales. Qu’on le veuille ou non, elles tra-
duisent un appauvrissement global de la population, ce qui 
interpelle, comme la baisse des rentrées fiscales des person-
nes physiques, en cette période de haute conjoncture. Le 
nombre de bénéficiaires de subventions aux primes de caisse 
maladie est en augmentation. Le nombre de poursuites liées 
au non-paiement de ces primes également. On pourrait pren-
dre d’autres chiffres encore, dans le budget, qui tendent à dé-
montrer cet appauvrissement d’une partie des Jurassiennes 
et des Jurassiens. Si le rapport sur la pauvreté est édité un 
jour, on en saura peut-être davantage à ce sujet.   

Nous parlerons, dans la discussion de détail, des disposi-
tions, notamment, liées à l’octroi du renchérissement et no-
tamment le prétendu accord entre la CDS et le Gouvernement 
sur «on ne vous donne pas le renchérissement et on ne bais-
se pas vos impôts»  – parce que je vous rappelle que les em-
ployés de l’administration sont aussi des contribuables mais 
on y reviendra dans la discussion de détail –  ou encore de la 
suppression du montant prévu pour des conseillers person-
nels pour les ministres. Je ne développe donc pas d’avantage 
sur ces sujets désormais. 

Je termine en disant qu’il faut qu’on profite en 2019 d’une 
augmentation de la part des recettes liées à la péréquation 
financière. Nous allons encore profiter de la participation dou-
blée aux excédents de la BNS. C’est un indicateur important 
qui prouve, comme l’a reconnu un éminent élu UDC dont je 
tairai le nom, lors d’une récente rencontre conviviale il y a peu, 
qu’il y a beaucoup d’argent dans notre pays, peut-être plus 
qu’il n’y en a jamais eu. Ce qui rend l’augmentation des dé-
penses sociales encore plus scandaleuse et inexplicable. 

Je termine en saluant deux éléments. Malgré les difficul-
tés, le niveau des investissements qui progresse par rapport 
à 2018 et, ça, il faut le signaler. Et surtout d’avoir décidé d’in-
troduire dès 2019, ce qui n’était pas une obligation non plus, 
les nouvelles prestations issues du contre-projet aux PC Fa-
milles, qui, bien qu’ayant le défaut de soutenir les assureurs 
maladie, viennent en aide à une frange importante, trop im-
portante sans doute mais malheureusement réelle, de la po-
pulation jurassienne. 

 
M. Thomas Schaffter (PCSI) : «Le ménage cantonal 

n’arrive pas à nouer les deux bouts !» 

Mais cette fatalité doit cesser et, comme tout ménage ju-
rassien le ferait, le ménage cantonal doit impérativement trou-
ver des solutions en profondeur pour sortir de l’ornière. 

Certes, nous apprenons par la presse, en ce début de se-
maine, la volonté du Gouvernement jurassien de s’attaquer 
aux structures par une vaste refonte du fonctionnement de 
l’administration cantonale, ce que nous pouvons saluer. 

Nous regrettons cependant la méthode puisqu’aucune in-
formation préalable n’a été donnée à la commission de ges-
tion et des finances sur ces annonces gouvernementales. 
Des annonces qui paraissent particulièrement alarmantes, 
pour ne pas dire effrayantes, à quelques jours de Noël. 

Mais revenons au budget 2019. D’une manière générale, 
nous tenons à remercier le Gouvernement et l’administration 
cantonale pour tous les efforts consentis pour limiter le déficit 
de l’Etat. Loin de nous l’idée d’entrer dans des propositions 
de détail qui s’apparenteraient à de la cosmétique, sans véri-
table effet. 

Le problème auquel l’Etat est confronté est plus profond. 
Et, pour inverser cette tendance, il faut oser prendre des dé-
cisions courageuses.  

Si nous comprenons les raisons qui pourraient conduire 
le Gouvernement jurassien à s’adjoindre les services de col-
laborateurs personnels dans la défense et le développement 
de projets stratégiques pour leurs départements respectifs, le 
moment est très mal choisi. Mal choisi car le budget est défi-
citaire. Mal choisi car ce budget demande à la population 
dans son ensemble de renoncer à la baisse fiscale linéaire 
telle que décidée en votation populaire. Mal choisi car le per-
sonnel de l’administration cantonale consent, par la voix de 
sa coordination de syndicats de la fonction publique, du moins 
jusqu’à ce jour, à renoncer au renchérissement et se trouve 
ainsi doublement pénalisé  – exit le renchérissement, exit la 
baisse fiscale –  car n’oublions pas que les fonctionnaires 
sont aussi des contribuables. Bref, vous l’aurez compris, ce 
n’est pas le moment de proposer la création de ces postes de 
collaborateurs personnels. 

Hormis cette faute de timing de notre Gouvernement, le 
groupe PCSI est conscient de la gravité de la situation et es-
time que les propositions de l’Exécutif de suspendre la baisse 
fiscale, que nous venons d’accepter, et de ne pas octroyer le 
renchérissement sont équilibrées et adaptées à la situation. 
Le groupe PCSI soutiendra cette ligne de conduite et refusera 
de puiser dans la réserve budgétaire dans un tel contexte. Un 
contexte qui sera aggravé avec la mise en place de la PF 17. 

En revanche, le groupe PCSI prendra ses responsabilités 
et fera une série de propositions d’amendements pour donner 
un signal clair, qui conduiront à des économies supplémen-
taires pour près d’un demi-million de francs. Essentiellement 
liés à la création de postes de travail, ils sont au nombre de 
10 : dix emplois nets de plus dans ce budget 2019 alors 
qu’OPTI-MA visait à les limiter à 1’800. On n’en prend pas le 
chemin et c’est très inquiétant ! 

C’est donc pour dire «STOP», indépendamment des pos-
tes et des compétences qui sont demandées et très certaine-
ment de grande qualité, mais dire «STOP» à l’inexorable 
hausse des EPT de l’administration cantonale, qui semble se 
faire sans aucune approche globale. Une approche globale 
qui permettrait de recourir à de nouvelles compétences, par 
l’abandon d’autres tâches par suite de départ à la retraite ou 
d’extinction de celles-ci, par exemple. Nous demanderons 
donc de renoncer aux 3 EPT demandés au SDI dans ce bud-
get. 
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Nous espérons que les autres groupes seront sensibles à 
cette approche ! 

Cette hausse inexorable du nombre de postes de l’admi-
nistration cantonale fragilise finalement l’ensemble des pos-
tes existant dans la fonction publique, qui se voient refuser le 
renchérissement parce que le nombre de postes augmente 
en son sein et limite drastiquement les moyens de l’Etat à 
l’égard de ses propres employés. Il y a de quoi réfléchir, en 
concertation constructive avec l’administration actuelle, pour 
viser cet objectif. Administration qui, rappelons-le, fait un tra-
vail essentiel au service de la collectivité et au plus près de 
sa conscience; ceci n’est nullement contesté. 

Si nous savons que des efforts sont demandés à tous les 
services de l’administration au moment de l’élaboration du 
budget, le groupe PCSI tient à relever la maîtrise des charges 
dans des domaines directement sous l’emprise du Canton. 
Nous pensons notamment au Département de l’environne-
ment et à celui de la formation.  

Dans les domaines du social et de la santé, si nous som-
mes conscients que les charges ne sont pas totalement maî-
trisables, il est à s’inquiéter sérieusement de l’explosion cons-
tante des mesures psychologiques ou socio-éducatives, que 
ce soit en faveur des adultes ou des enfants. Au-delà de la 
seule lecture financière, cette tendance est malheureusement 
le reflet d’un certain mal-être et d’une hausse de la précarisa-
tion de certaines situations de vie. En ce sens, le rapport so-
cial ou de la pauvreté dans le Jura, tant attendu, devrait pou-
voir offrir des pistes tangibles d’amélioration et de réflexion. 
Car des mesures prises en amont et favorisant de meilleurs 
conditions de vie seront de nature à réduire sensiblement ces 
dépenses sociales et de santé. C’est du moins ce en quoi 
nous croyons. 

Sur le plan économique enfin, nous regrettons que des 
outils de financement de projet conjoints, Confédération et 
Canton, tels que ceux de la LPR, aient été revus à la baisse. 
Même si ce mode de financement évoluera certainement ces 
prochaines années, c’est un bien mauvais signal que de le 
réduire aujourd’hui, comme si nous renoncions à lancer un 
appel aux projets économiques dans notre région. Ceci d’au-
tant plus que cet outil est encore bien méconnu par les ac-
teurs économiques. Mais nous y reviendrons dans les propo-
sitions d’amendements. 

Bref, vous l’aurez compris, le groupe PCSI suivra les gran-
des orientations proposées par le Gouvernement dans ce 
budget 2019, sur le renchérissement, la suspension de la 
baisse fiscale qui vient d’être décidée, mais donnera un signal 
clair en ce qui concerne la demande de postes de travail sup-
plémentaires, pour toutes les raisons évoquées dans mon 
propos introductif.  

Le groupe PCSI acceptera donc l’entrée en matière sur le 
budget et se réserve le droit d’intervenir sur les différents 
postes du budget dans la discussion de détail. Je vous remer-
cie de votre attention. 

 
M. Thomas Stettler (UDC) : Un budget pas comme les 

autres pour l'UDC. 

Durant plus de dix ans, le groupe UDC s'est battu pour 
équilibrer le budget de l'Etat en faisant une multitude de pro-
positions d'économies. Par peur de déplaire, le Gouverne-
ment, toujours appuyé par une large majorité de ce Parle-
ment, a quasiment balayé toutes nos propositions au plénum. 

 

Le groupe UDC retourne aujourd’hui le couteau et pro-
pose d'augmenter les dépenses. Dans un contexte écono-
mique favorable de quasi plein-emploi où les entreprises et 
les personnes physiques payent des impôts à une hauteur 
jamais vue, notre Gouvernement propose un budget qui re-
fuse le renchérissement aux employés de l'Etat. Allez com-
prendre ! Pire encore, il refuse de respecter, pour la troisième 
fois, une décision populaire qui baisserait de un énorme pour-
cent la plus lourde charge fiscale du pays. Cerise sur le gâ-
teau, le Gouvernement s'octroie des collaborateurs person-
nels, sous prétexte de mieux vouloir défendre les intérêts du 
Jura. Argumenter que les ministres jurassiens n'ont personne  
– oui, personne –  pour les appuyer dans les dossiers alors 
que, par exemple, les ministres du tant décrié canton de 
Berne comptent des dizaines de collaborateurs personnels 
est franchement désolant. 

Que dire du travail des chefs de service et autres collabo-
rateurs, certes non personnels, qui vous étayent et préparent 
tous les dossiers politiques, parfois même les réponses aux 
questions orales ? Ce n’est «personne» ça ? Non, franche-
ment, de telles comparaisons sont déplacées et blessantes 
pour tous les employés de l'Etat. 

Autre argument cité, l'importance de représenter notre 
Canton à l'extérieur qui, selon le Gouvernement, est fonda-
mentale.  

Faisons le bilan de trois exemples : 

Premièrement : participation et présidence à une commis-
sion du conseil de l'Europe. Pour le Jura, c'est un ministre qui 
n'est pas à son travail, des notes de frais dont je préfère igno-
rer la hauteur tant cela m'énerve. Résultat : nul ! 

Deuxièmement : voyage à Québec d'une délégation mi-
nistérielle, pour voir quelle heure il est là-bas, constater si le 
chauffage de notre horloge fonctionne toujours bien et inau-
gurer les pavés de la place. Vous pourrez me préciser com-
bien ce voyage a coûté et, moi, je vous dirai précisément et à 
la virgule près ce que cette escapade va nous rapporter. 

J’ai encore un troisième exemple : prenons notre ministre 
des finances. Tout le monde connaît son expérience et sa 
force de persuasion. C'est donc avec enthousiasme que nous 
avons appris sa nomination à la présidence des directeurs 
des finances des cantons suisses. 

Petit bilan financier intermédiaire, si vous le permettez : 

Péréquation  – allez, j'arrondis –  10 millions en moins. On 
est donc en droit de se demander si les qualités, les compé-
tences, le temps et l’énergie de notre grand argentier ne se-
raient pas mieux investis chez nous. Même si on reste fier 
d'avoir un Jurassien à la tête des financiers, on constate que 
le président de cette CDF, au lieu de nous en avoir ramené 
plein les poches, en a plutôt repris plein les bottes ! 

Madame et Messieurs les Ministres, l'UDC attend de vous 
que vous gouverniez et pas que vous voyagiez ! 

Dernièrement, j'entends, à la radio locale, le futur prési-
dent du Gouvernement annonçant des prévisions de déficit 
au budget, pour 2020, de l'ordre de 45 millions. Rebelote dans 
les journaux le lendemain. Cette manière de peindre le diable 
sur la muraille me déplaît. Lancer des chiffres aussi catastro-
phiques, juste avant un Parlement qui traite du budget, est 
plutôt du goût à prendre les députés en otage et a pour seul 
but de couper court à toute revendication d'amendements, 
donc de faire taire les députés ! Par ma petite expérience, je 
tiens à rappeler et à rassurer les députés moins vieux que moi 
qu'à ce stade des prévisions, donc un an avant leur adoption, 
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tous les budgets des dix dernières années affichaient un dé-
ficit bien au-delà des 30 millions. J'espère bien que le ministre 
des finances vous confirmera mes propos. Si la situation est 
grave, ce n'est donc pas nouveau ! C'est possible qu'elle s'ag-
grave encore ces prochaines années. 

L'UDC mise donc sur la capacité de nos chefs de dépar-
tement à réorganiser les structures de l'Etat. Il faut que l'ad-
ministration gagne en efficacité et, pour ce faire, vous aurez 
besoin d'employés motivés, donc bien payés. 

Si les budgets futurs doivent être tenus, il n’en ira pas 
sans sobriété de chaque partenaire. 

Le système de la répartition des charges n'est pas perfor-
mant. Souvent, il incite même les partenaires à dépenser plus 
plutôt que de maîtriser les charges; le financement des crè-
ches en est un parfait exemple. 

Pour terminer, je ne peux m'empêcher de revenir sur la 
fameuse cellule de Moutier. Aux cartes, on appelle ça «être 
pomme avec le Bour !». C’est comme quand les maçons dé-
barquent pour construire une maison et que le permis de 
construire est refusé ! Pour occuper ces personnes, qui se-
ront de toute manière payées par l'Etat jusqu'en 2021, le Gou-
vernement a choisi d'utiliser leurs forces pour soulager les 
services, sans compensation. Il s'agit là d'une erreur qui aura 
pour conséquence d'augmenter encore le nombre d'em-
ployés de notre République. Pour éviter cet état de fait, le 
groupe UDC refusera d'octroyer trois EPT pour la digitalisa-
tion jusqu'à ce qu'une compensation de ces emplois soit trou-
vée. 

J'espère, avec mes propos, avoir éveillé le Gouvernement 
qui me contre-attaquera certainement en exemple pour l'ad-
ministration, comme il le dit si bien, avec agilité, flexibilité et 
modernité. 

Il me reste à vous dire que le groupe UDC accepte l'entrée 
en matière sur le budget. Je vous remercie de votre attention.  

 
M. Pierre Parietti (PLR) : Si l’on parlait, l’année dernière 

à la même époque, d’un exercice périlleux, comment faut-il 
aujourd’hui, face aux prévisions 2019, voire au-delà, qualifier 
le projet de budget qui nous est soumis ? 

Les chiffres vous sont connus… Vous avez toutes et tous 
déjà eu l’occasion d’en prendre connaissance au travers du 
fascicule complet, des approches et des propositions de vos 
groupes respectifs ainsi que de certaines appréciations cri-
tiques et pleines d’interrogations au travers des différents ar-
ticles de presse. Pas de réelles surprises… il y aura de véri-
tables difficultés à faire entériner le projet tel qu’il nous est 
soumis… ! 

Notre président de la CGF a su relever, à son habitude, 
les chiffres les plus représentatifs et les larges préoccupa-
tions y relatives. Nous n’y reviendrons donc pas dans cette 
phase d’entrée en matière. 

Le groupe PLR a, selon ses habitudes, planché de ma-
nière extrêmement studieuse sur l’ensemble des positions 
budgétaires. Il a interpellé les différents porteurs de dossiers 
pour être documenté au mieux sur les positions pouvant po-
ser problème ou soulever interrogation. Il a reçu des réponses 
à ses questions et, fort du constat d’une marge de manœuvre 
inexistante, il a renoncé à proposer des amendements de dé-
penses supplémentaires, assumant pleinement ses respon-
sabilités de prudence. 

Nous avons en particulier été très sensibles à l’évolution 
et aux efforts importants consentis par le Gouvernement entre 

le premier jet du budget qui conduisait à un découvert de près 
de 30 millions  – on évoquait même un certain temps de près 
de 40 millions –  et le projet final qui, après moult analyses 
complémentaires et arbitrages légitimes, se monte désormais 
à un découvert limité à 3,5 millions. 

Nous gardons bien évidemment, et je l’ai déjà dit tout à 
l’heure, devant nous la limite fixée par le frein à l’endettement, 
critère éliminatoire et élément incompressible ! 

Il ne saurait être question de trouver des artifices pour se 
défaire de cette cautèle légaliste et il nous appartient dès lors 
de composer avec intelligence, parcimonie et sérieux au tra-
vers des prises de position faisant l’objet d’amendements 
dont vous avez connaissance. 

Le groupe PLR a par ailleurs pris connaissance avec sur-
prise et déception du revirement opéré par une minorité de la 
CGF concernant la problématique touchant à l’application de 
l’indexation des traitements du personnel de l’Etat. Il est no-
toire que c’est de la compétence du Gouvernement d’appli-
quer ou non la valeur de ce renchérissement. Notre Parle-
ment va-t-il donc se substituer à la responsabilité gouverne-
mentale sans réaction de la part de cette instance décision-
naire… ? Au risque de voir une confusion inadmissible au 
sein des organes de l’Etat et, qui sait, peut-être une démarche 
auprès de la Cour constitutionnelle… tout peut arriver. J’ose 
espérer cependant que ce ne sera pas le cas ! Et que le prin-
cipal argument tendant à considérer cette option minoritaire, 
comme le contrecoup de l’engagement des conseillers per-
sonnels pour les cinq ministres, disparaîtra après le refus de 
l’amendement numéro 2 bien mal engagé auprès de tous les 
partis… ! C’était vraisemblablement le prix à payer pour 
cause de manque d’information lors des négociations entre le 
Gouvernement et les partenaires de la représentation des 
syndicats… On pourrait presque dire que le retrait de cette 
proposition eut été élégant et cohérent. 

Après une pesée d’intérêts solide et étayée, le groupe 
PLR a arrêté sa position envers tous les amendements qui 
sont proposés. Je me permets, pour ne pas alourdir le débat 
par la suite, de faire référence à ces prises de position.  

Pour la problématique de l’indexation des traitements (ru-
brique 1), nous refuserons évidemment la proposition géné-
reuse de la minorité. 

Notre groupe acceptera la préservation de la charge rela-
tive à l’unité d’accueil de Moutier, corrigée suite au départ en 
cours d’année de son chef et au maintien d’un montant de 
veille de 75'000 francs. Le solde du montant, soit 379'000 
francs, correspond aux compétences affectées de manière 
centralisée à la Chancellerie en tant qu’unité de projets, en 
fonction des besoins bien spécifiques.  

Il s’agit en fait d’une dégradation du découvert budgétaire, 
laquelle sera compensée par l’économie faite par suite de re-
nonciation à l’engagement des conseillers personnels que le 
PLR remet en question au stade budgétaire, pour un montant 
de 360'000 francs. Nous admettons cependant que ce sujet 
délicat méritera à l’avenir un examen bien plus attentif qu’une 
simple rubrique budgétaire, un examen évidemment précédé 
d’un débat de fond !  

Un autre élément d’économie complète cette comparai-
son des + et des -, à savoir la suppression de la contribution 
à l’infrastructure eCall pour 34'500 francs puisque reportée 
dans le temps par la Confédération, comme cela vous a été 
précisé par le président de la CGF. 
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Ces trois positions groupées permettent ainsi une réduc-
tion du découvert de l’ordre de 16'000 francs ! 

Pour toutes les autres rubriques faisant l’objet d’amende-
ments avec des coûts supplémentaires, à savoir et après 
abandon du groupe PCSI des rubriques 6, 7 et 11, restent les 
rubrique 5 et 8 du compte de fonctionnement et 10 du compte 
d’investissement, le groupe PLR défendra la position de la 
majorité de la commission, à savoir celle du Gouvernement ! 

Nous soutiendrons par ailleurs le maintien de l’engage-
ment de 3 EPT pour les projets de digitalisation, les démar-
ches de modernisation de l’Etat devant être entreprises avec 
célérité et efficacité, vu les défis majeurs auxquels nous som-
mes déjà aujourd’hui confrontés !  

Enfin, et «last but not least», nous refuserons tout prélè-
vement de la réserve de politique budgétaire si des décisions 
devaient le nécessiter dans le but de respecter le frein à l’en-
dettement. Le corollaire de cette situation critique devant la-
quelle nous nous trouverions nous conduirait alors à refuser 
le budget pour en réclamer une nouvelle mouture conforme à 
nos possibilités financières !   

Nous avons, et je l’ai déjà dit en préambule, renoncé déli-
bérément à toute surcharge financière et proposition de con-
fort ou de complaisance ! 

C’est donc en acteur responsable que nous accepterons 
l’entrée en matière du budget, tout en nous réservant d’ap-
porter encore d’autres remarques complémentaires relatives 
aux amendements proposés suivant la tenue des discus-
sions.  

En fonction du résultat budgétaire final, nous réservons 
notre décision d’approbation du budget et de l’arrêté qui s’y 
réfère. Je vous remercie pour votre attention. 

 
La présidente : Merci Monsieur le Député. La parole est 

à présent aux autres membres de la commission. La parole 
n’est pas demandée. J’ouvre la discussion générale; la parole 
n’est pas demandée, la discussion générale est close. Le rap-
porteur de la commission souhaite-t-il s’exprimer ? Ce n’est 
pas le cas. Je donne donc à présent la parole au représentant 
du Gouvernement, Monsieur le ministre Charles Juillard. 

 
M. Charles Juillard, ministre des finances : Malgré cer-

tains propos entendus à cette tribune à l’égard des ministres, 
mais tout le monde sait que tout ce qui est exagéré est insi-
gnifiant, le Gouvernement a l'honneur de vous soumettre le 
budget 2019 de l’Etat. Ce budget ainsi proposé est conforme 
aux dispositions de la Constitution et de la loi sur les finances. 
Nous parlons bel et bien du budget 2019. En ce qui concerne 
l’avenir, nous aurons l’occasion d’y revenir pour affiner, pré-
ciser, à la fois les chiffres et le calendrier, et je n’y reviendrai 
pas. Mais je crois qu’il faut ici prendre les choses les unes 
après les autres. 

Ce budget, comme ça a été déjà dit, est satisfaisant, fra-
gile, difficile et orienté vers l’avenir. Il est satisfaisant car il 
permet de financer les nouvelles prestations décidées par le 
peuple pour les familles au revenu modeste, et non pas les 
assurances, à savoir l’augmentation des aides financières en 
faveur des subventions d’assurance-maladie.  

Ce budget est fragile ! Au contraire des charges, les prin-
cipales augmentations des revenus sont fragiles ! En effet, 
une inversion de la tendance est attendue pour les prochai-
nes années. Je pense aux revenus supplémentaires de la 
RPT ou encore à l’augmentation de l’impôt des personnes 
morales, voire aux revenus de la BNS.  

Ce budget a été difficile ! Des efforts ont dû être consentis 
par le report de la baisse fiscale et par une stabilité dans l’in-
dexation des salaires. L’annuité demeure garantie, 1,3 % en 
moyenne ou environ 3,4 millions, 2,5 à charge de l’Etat. Alors, 
s’il vous plaît, ne venez pas dire qu’on ne tient pas compte de 
la qualité du travail fourni par nos collaboratrices et collabo-
rateurs. Le Gouvernement a fait des choix. Oui, il a fait des 
choix parce que d’un budget initial déficitaire de 40 millions, 
puis réduit à 19 millions, on arrive à un résultat de 3,5 millions. 
Nous avons fait de vrais choix politiques, Mesdames et Mes-
sieurs les Députés. Nous en attendons de même de votre part 
et pas simplement d’aller puiser dans la réserve budgétaire. 
Bien sûr, Mesdames et Messieurs, le Gouvernement aurait 
bien voulu octroyer l’un et l’autre, le renchérissement et les 
annuités, mais il a dû faire des choix qu’il défend et maintient. 
Ce choix est complémentaire à l’effort demandé à l’ensemble 
des contribuables par le report d’une année de la baisse fis-
cale. 

Finalement, ce budget anticipe l’avenir. Des moyens sup-
plémentaires ont été alloués pour le projet stratégique de di-
gitalisation. Il faudra nous dire si on veut faire les choses dif-
féremment, de manière plus moderne, comment est-ce qu’on 
va le faire alors que nous avons déjà une administration qui 
croule sous les tâches. De plus, afin de ne pas augmenter 
davantage les défis à relever plus tard, il s’avère indispen-
sable, aux yeux du Gouvernement, de conserver intacte la 
réserve de politique budgétaire, parce que nous en aurons 
besoin, bien plus besoin les années qui viennent. 

Même si la présente législature se terminera dans le cadre 
du prochain budget, à savoir le budget 2020, d’importants dé-
fis financiers nous attendent notamment dans le cadre de 
l’évolution des recettes. Quel héritage souhaitons-nous lais-
ser à celles et ceux qui siégeront dans ce lieu à partir de 
2021 ? 

Pour le Gouvernement, il n’est pas question, en haute 
conjoncture, de «vivre à crédit, soit en dehors des ressources 
existantes» et de prélever dans la réserve de politique bud-
gétaire. Par cette contrainte, le Gouvernement n’entend pas 
reporter les problèmes budgétaires d’aujourd’hui à demain.  

Le budget n’est pas un alignement de chiffres mais un ali-
gnement de choix et de dépenses liées. Oui, le Canton a éga-
lement des dépenses liées qui lui sont imposées. 

Pour offrir des prestations, même imposées, il convient 
tout d’abord d’avoir des ressources financières : les revenus 
supplémentaires de 17 millions sont avant tout composés de 
recettes fiscales supplémentaires, pour les personnes mo-
rales en particulier à hauteur de 8 millions, et de la part sup-
plémentaire à la RPT (6 millions) ainsi que la double part de 
la BNS comme ça a déjà été relevé. Mais ce sont des recettes 
conjoncturelles, qui sont donc très volatiles et qui peuvent 
s’évaporer d’une année à l’autre. 

Au niveau des prestations et donc des charges, l’augmen-
tation de 15 millions est répartie avant tout entre les charges 
de personnel (6 millions) et les subventions (8 millions).  

Pour les 6 millions supplémentaires dans les charges de 
personnel, 3,4 environ vont aux annuités, un peu moins de 4 
correspond à des augmentations extraordinaires liées à l’aug-
mentation des primes APG et à la prévoyance profession-
nelle. Ces charges représentent un rattrapage du passé par 
le fait qu’il convient de compléter aujourd’hui le financement 
pour des prestations offertes par le passé. A postériori, elles 
sont certes à qualifier de généreuses, trop généreuses diront 
peut-être certains. Combattre l’augmentation des postes, 
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pourquoi pas, mais alors tous les postes, pourquoi 3 en parti-
culier ? A notre avis, c’est un drôle de signal que l’on veut 
donner.  

L’augmentation des subventions concerne avant tout le 
domaine social puisque le soutien supplémentaire pour la ré-
duction des primes d’assurance-maladie et pour l’asile repré-
sente, à eux deux, 6 millions. 

Ce budget intègre, et je le répète, des choix ! Il intègre 
notamment le choix du peuple exprimé dans le cadre du 
contre-projet PC-Familles. Le coût, pour le Canton et les com-
munes, était connu lors de la votation. On peut donc être sur-
pris qu’en cette période de budget, des communes s’élèvent 
contre les augmentations des charges dépendant de l’Etat. 
On peut se demander s’il ne serait pas plus pertinent, en ce 
début de remise en question des prestations de l’Etat, qu’elles 
réfléchissent aussi et formulent aussi des propositions afin de 
réduire à la fois les charges pour le Canton et les communes. 
L’augmentation des charges liées, c’est vrai, a une influence 
sur les charges communales, mais Mesdames et Messieurs, 
qui vous êtes exprimés à cette tribune, quelle a été votre po-
sition dans ce Parlement lorsqu’il s’est agi de créer des dé-
penses nouvelles ou d’augmenter des dépenses qui sont di-
rectement liées ? Je vous renvoie à vos prises de position. 

Le budget 2019 présente une réduction de déficit qui a 
permis d’augmenter les investissements nets de 32,7 millions 
à 34,7 millions.  

Les principaux projets, qui ont été rappelés par le prési-
dent de la CGF, concernent le domaine routier, la construc-
tion, notamment l’ancien institut pédagogique, le secteur in-
formatique et le Théâtre du Jura. Il y aura aussi des subven-
tions pour la patinoire de Porrentruy. 

Les mesures 2019 de la Caisse de pensions auront éga-
lement des conséquences sur la dette puisqu’elle augmen-
tera de 335 millions à 377 millions. Les charges d’intérêts 
sont, pour leur part, attendues à la baisse. Notamment parce 
que le taux de l’emprunt actuel de la Caisse de pensions di-
minuera de 3 % à 2,25 %. 

Vous l’aurez compris, l’état d’esprit qui prédomine au 
Gouvernement lors du budget est de préparer les défis de 
l’avenir tout en se préoccupant de deux soucis principaux 
pour la population et pour le personnel. Premièrement, il s’agit 
des primes d’assurance-maladie pour les familles à revenu 
modeste et, deuxièmement, de la prévoyance professionnelle 
qui doit faire face à un marché financier et à une structure 
démographique devenus moins favorables.  

De plus, le Gouvernement vous rappelle que, selon l’ar-
ticle 123a de la Constitution, le budget 2019 ne présente au-
cune circonstance extraordinaire justifiant de déroger au mé-
canisme du frein à l’endettement. De même, je l’ai déjà dit, 
prélever dans la réserve ne nous paraît pas une bonne idée; 
ça serait une idée un peu simpliste alors que nous aurons 
besoin de ces montants dans les années futures. 

Mesdames et Messieurs les Députés, j'aimerais conclure 
cette entrée en matière en remerciant toutes les personnes 
de l’administration, mes collègues qui se sont efforcés de 
vous rendre un budget satisfaisant. Je tiens également à re-
mercier les membres de la CGF et son président pour les 
échanges et débats menés lors des différentes séances. 
Nous savons tous que la qualité des débats dépend du niveau 
de préparation et du temps consacré.  

 

 

Pour l'heure, au nom du Gouvernement, je vous recom-
mande d'approuver l’entrée en matière du budget 2019 avec 
les deux amendements proposés par le Gouvernement et ac-
ceptés à l’unanimité de la CGF. Nous reviendrons évidem-
ment dans la discussion de détail pour exprimer notre avis sur 
les différentes propositions qui sont formulées. 

 
L’entrée en matière n’est pas combattue. 

 
La présidente : Je remercie les députés qui sont restés 

présents jusqu’au bout du débat d’entrée en matière malgré 
l’heure. Je vous invite à retirer vos cartes durant la pause de 
midi, à les laisser posées sur vos bancs pour qu’on puisse 
réinitialiser le système et je vous donne rendez-vous à 14.30 
heures pour la reprise de nos débats. 

 
(La séance est levée à 12.35 heures.) 
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